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·. AERIENNE.S ET COMPAGNIES DE NAVIGATION 

Emission des billets par avion pour foules 
· destinations 

. MISR A.IRLINES : Ligne Caire-Alexandrie-Port Said-Ligne de Ja 
" Haute·Egypte-I.igne _de Chypre-Palestine-Syrie. 
TWA : Ligne· Caire-Athènes-Rome-Genève-Paris-New·York 

~ B.O:A.C.: Ligne de Londres-Ligne ·du Soudan-Ligne de l'Afrique 
du Sud-Indes-Australie. 

K.L.M. : Ligne de Rome-Hollande. , 
AIR FRANCE . : Ligne d'Europe-Afrique-Amérique du Sud. 
ETHIOPIAN : Ligne d'Erythrée & Abyssinie. 

Billets de passage maritimes pour toutes destinailons. Réception 
et transfert des passagers et de leurs baggages des navires aux 
gares et vice-versa. Assurance des marchandises et des baggages. 

L'oignon égyptien deshydraté 
CONSERVE TOUTE SA SAVEUR 

ET TOUTES SES VITAMINES 

-·
Il s'impose rapidem,ent sur le marché l·ocal 

aussi bien .que sur l~es marchés étrangers 

Produit de la 

Dehgdratioa Compaag 

of Egypt S.A.E. 

Do es it in one! 
~ ~"' -- .': .. . 

Let us post you a spwfi· 
ca.rion ana our Catalogue 
"Finer Filtration", in 
Enghsh or French. 

This filter is designed to save altcrnately. When one press is 
trouble for people conccrncd bcing se rviced and cleaned the 
with bulk filtration of liquids. other carries on with the goocl 
It docs the job without fuss in \\·o rk. We can supply filtering 
one continuous operat ion be mrdia for this press (PA2oC) 
cause its two presses, coupled to range from coarsc clarific
by a changeover vah·e, work at ion to absolutc sterilisation. 1 

BRI1]SH FILTERS LTD. 
Showrooms 32 BerkeieyStr. W.I. & Old Court, Cox Green, ~hidenhe11l.B e:·k 

M.E. Agent: AGENCE R 0 EL AN 
2, Abd·ei·Kader Hamza Pasha, Kasr-ei-Doubara 
Tel. 43158 - Cables 'ANTOROE' - CAIRO 

Alexandria: Mr. 1. R. Schonwald, 19, Mohamed Aly Square 
IMPORTANT. - Mr. T. C. Worth the Man. Dir. of British Filter~ 

is paying a ten days visit to Egypt from March 7th. An 
appointment will be made for any manufacturer wishing to 
discuss "Finer Filtration." 

EGYPTIAN JUTE Co. 
S.A.E. 

Sachs, Bags~ Hessia.lJs 
& Sewing Twiaes 

·Head Off!ce 
17, SHARIA KASR EL NIL - TELEPHONE 47446 

Factory 
SHOUBRA EL !IHEIM-4 - TELEPHONE Gm 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ..& ..FINANCIERE 

FAISONS LE POIN~ 

LE PRÉSENT ET L'AVENIR DE 
· L'É~·O·NOMIE EGYPTIE.NNE 

UNE personnalité étrangère de passage en Egypte nous di
sait récemment: "je suis étonnée de constattw qu'il existr. 

dans ce pays des gens qui croient que la monnaie égyptienne 
est ::iurvalorisée, das gens . qui craignent une dévalorisation 
Or. la monnaie ne vaut que par son pouvoir d'achat et le 
pouvoir d'achat de votre devise est fort élevé·. Ii e8t, à mon. 

··sèns. aussi élevé que celui du dollar et voici pourquoi: 

"A Pexception du sucre, de l'huile, du . thé. des tissus 
uooulaires et du pétrole qui sont ra-tionnés, votre économie 
est essentiellement lm re. C'est . à dire c'est la valeur de la 

.· monnaie, qui détermine le prix des produits et des marchan
. dises. Par rapport à 1939. l'indice du coût de la vie chez 
~ous n'est que ' de trois contre un. Or. cet indicf' est bien 

.bas pour u,n pays où le commercf\ ·est libre. Et vous ,avez 
tort de croire que la· vie chère. sévit chez vous de faeon in

.ten~r. 

"En Angleterre et aux Etats Unis le goùvernement sl.ib
-ventiortne les producteurs et les importateurs. Voilà pour
quoi pour certains produits essenttels, le~ prix n'ont pas 
haussa dans les mêmes proportions que cl1ez vous. Mais 
dans tous les autres Etats du monde, les · chiffres indices 
du coût de ia vie, · sont supérieurs aux vôtres .. 

"D'ailleurs, poursuit notre interlocl,iteur, si le coût de 
la vie ~n Grande Bretagne n'a pas atteint &ehJi d'Egypte, 
cela ne veut point dire que les marchandises destinées à' l'ex· 
portation soient meilleur ma:rché. ·'Entre les prix intérieurs 
et. 'les prix extérieurs, il y a une forte marge. Par consé~ 
quent, il serait erronné de faire des comparaisons entre les 

· cours des marchimdises destinées .à la ·.consomniaùon inté
_riellr.e rr.Üonnée en .Grande Bretagrte et œux en vigueùr en 
Egypte pour les ·mêmes -marchandises' on: des produits si
.Înilaires". 

Et la personnalité en question de conclure: "vous êtes 
des- gens heureux qui ignorez ·votre bop.heur!" · 

. Nous avons tenu à rapporter cet entretîen' pour répon
dre aux pessimistes, à çeux qui voient la catastrophe à cha
que tournant de hie. Notre interlocutellr est un ancien mi
nistre d'un pays voisin · et ami. Il se . rend parfaitement 
compte de la ' Sitùation et parie ~n c~miaissan ·ce de cause. 

La puissance d'achat de notre devise sur le marché in
térieur est aussi grande que celle du dollar sur le marché 
a_méricain. Voilà de quoi nous réjouir, _ Pourtant, nous ne 
cesson-s de récriminer contre la vie chère. Ces récriminations 
sont devenues une véritable psychose. "Tout va baisser, nous 
disons-nous, pourquoi acheter maintenant?" Et cette psy
chose collective finira par se transformer en une véritablP
crise. 

Certes, les prix baisseront un jour. Mais ce jour est 
encore lointain. La prodl_lction mondiale est infériP-ure à la 
demande. Et tant qu'il en séa ainsi: i1 ne faut pas s'at.- · 
tendre -à: une tendance b1iissière. 

Nous ne prêchons pas la ha>J.sse. Mais nous constatons 
un fait économique qu'on ne devrait pas ignorer, mais qu'on 

Le commerc3 est en train de subir un cornme:nçe~e~t 
. de crise parce que les gens n'achètent que le strict néces

saire, dans l'attente d'une baisse des prix. L'industrie est 

logée, pour les mêmes causes, à la m·ême enseigne. Lfl mar

ché des valeUrs souffre da cette psychologie spécial~. Et tout 

est à l'avenant. 

C'est un retour .· à Ia con-fiance qu'il faut à re~onomie 

égyptienne pour reÜ:ouver ses assises. ~t ce retour à la con
nance doit a voir pour cause et pour base, un examen ob
jectif et, sincère de notre situation économique et financière 

avec, -comme toile de fond, la ' situation · éconorriique e.t Jjnan

cière 1du mo.nde. Cette toile de fond est sombre. Elle Jait:'donc 

mieux ressortir les avantages dont nous profitons .. Mais pour 

que ces avantages deviennant des réalités, pour qu'ils' -'de

viennent des atouts majeurs, des v~rités tangibl~s, ii fàut 
les voir. Et c'est ce que nous ·nous obstinons à ne pas faire. 

Mais si 1~ prés.ent est satisfaisant, en sera-t-i] ai.nsi à 

l'avenir, lorsque la production mondiale sera redevenu_e ~or~
male? 

Nous ne le croyons pas, à moins de n~us mettre immé

diatement à l'oeuvre en vue de forger les armes qui nous 
permettrons de nous défendre. 

Il nous faut aujourd'hui gagner des, marchés ~tr~nger~. 
Aujourd'hui, disons-noUs, car demain il serait trop, .taTd. 

L'industrie égyptienne produit du sucre, des ;;cotonna
des, des · tourteaux; du papier; et d~autres n1archandises ma.

. nufacturées.. Pou:ç que c~s industries repo&ent sur .des b~ses 
.solides, elles doivent travailler non seulement .r~our les mar
chés égyptians, mais aussi pour .les marchés extérieurs. Or, 

le gouvernement met dM entraves à l'exportati~n. ·ll taxe 
fortement le sucre - en surplus - destiné à être e)(pédié 

âans les pays voisins. Il refuse de laisser l~s .. filatures égyp

tiennes exporter une · partie de leur production, ~~us pré

texte qu,e les besoins entier~ de l'Egypte d9ivent 'être satis-' 
faits d'abord. Il a a1<rêté l'exportation des tourteô.ux., 

Pourtant, le moment est opportun. Et même si . cela d<\
vait comporter ·certains sacrifices, il faudrait que · Ilous les 
subissions dans l'intérêt de l'avenir de l'économi~ égyp
tienne. Nous ne répêterons jamais assez que l'avenir doit 
compter, dans la vie d'une nation, plus que le présent. . . 

L'économie à la petite semaine, . au jour 1~. jour, est faus

:Se, car elle est improductive. Ce qu'il faut c'est vo~r grand, 
c'est; aussi, vok loin. 

Tant Cf,u'on ne le con1prendra 'pa·s, tant que l'on continuera 
à broyer du n,oir, tant que le gouvernement poursuivra sa 
poli tique à courte vue, ·l'avenir sera sombre, même si le pré
sént - comme nous venons de le démontr'er ' est paré d'a
tours ·roses. 

ignore en Egypte. · " CHARLES ARCACHE 
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. : .: ~ '.. 1 : j ( • J • LE COTON 
··Le~'; qù\iritités e:lQportées du LES COTONS EGRENÉS 

,port d'Alexandrie, au cour de 
la semaine écoulée se sont éle Le ministère de l'Agricul·ture 

annonce que le coton . égrené yé~.~n~I\ to,ta•l de 109.992 c.an 
tars et au debut de Ja saison à dans tou.tes les usines d'égrena
la,dJin ::l,de la: semaine écoulée, à ge en EgYJPte , depuis le c;om
.3??-041•. ça,:ptar~ ... Les eJ;Cport.at:ons mencement de la saison actue-l
de -côtuW·survenue's de tous les le jusqu'à la fin -·du mois a.e fé
P.Oitit~~ d,l~gYlP.te; ~(}f\ t .. à la fin de vrier 1947 est comme suit: 
1a 27eme semame, de 3.130..665 · Kàn.tars 
l(l8~.âfs):: :;!,·;·><lu ;·., · Amon 6.458 

Karnak 2.401.958 
·'! ' 111 ru~t ià:~IvXd:Es !Vlénoufi '293.243 

Giza 23 ' 4.052h i · ~·. \ .!')r:A\ ALEXANDRIE 
Giza 7 105.881 

ilL_è:f.è(}mn 'm'rivé à , Alexandrie G.iza 30 25 .643 
:a}l ,cows,.P;e .ta semaine écoulée Zagora 12.265 
-est·de· 138:005 · can tars; du début Achmounî 1.420.332 
-d~,, la · ~aiso.n. à ,la: fin de cette _ Autres variétés ', .910 
:semaine, .. la -graine a-rrivée à Scarto · . 99.598 
--A.le~Ç\:Q!.qri~ ~ a · M€ de 3.912.192, 
·cantars. TotaL 4.370.340 
···La :;grain~ · · ,?rri-vée au cours LA VENTE DU COTON 

d.e la semaine écoulée est de 
41.542 ardebs, alors que du dé- La décision de la Banque du 
but de la . saison à la fin de la Brésil de ne plus _-a.ccc:pter des 
se'ihll'rne 'prèèit€e;· · e·ble a to'talisé payements en liyres ste l'ling af
:S63@41:t :wd:e:bs.,. -fe.ctera probablement _les acb.ats 

en coton de la Grande-Bretagne
LE PRIX DU COTON au BrésLl. ., 

Ces achats ont total'isé au
· A·, .lli$~e-: de-. · la réunion du cours de la dernière année 30 

Coiîseil des ministres, le minis- m1llions 667.000 livr.es, çe qui a 
tre ;'des F itiances · a déclaré aux d'aHLeurs permis aux Britanni
représentan,ts de la presse que ques de se passer du coton 
tous ·aes facteurs montrent que américain . 
le prix d u coton haus-sera au Cette: rérductiçm -dans les 
·CbÜrs:: 'élë: 'Jé\. prdthaine Saison. achats pourrait amener hne 

· :.- :.! .. ~ '.:;·, augmentation dans .leurs achats 
de coton en Egypte et dans les 
autres pays du bloc sterl1ng. 

Les représentants, du ministè
re du Commerce- britann:ique vi

l a,~ 'R ·e v u a.-·d ' Egypte 
.Economiq4~ et Financière siteront prochainement - les 

Etats-Unis pour voir s'ils peu
vent a-cheter l'étOffe grise de 

. coton japonaise. ·cette étoffe 
sera manufac.turée en Grande

.·- <· REDACTION 
, n Ar~INISTRATION: Bretagne et e}Qportée en Afri

que orientale et occident3f:·e anS.GCIETE ORIENTALE 
g;laises où lés tissus de coton 
font d-éfaut. 

DE PUBLICITE 
Pr6pdétaire-éditrice 

P.~ . · le; ; "Revue d'Egypte" CONSOMMATION 

Les quarutités de coton con
sommées à Alexandrie au cours 

· · ·ABONNEMENTS : 
. Un an 6 mois de la semaine ·pas-sée 'se sont 

,Egypt&. :. P.T. 150 P.T. 80 élevées à 4.639 cantars, tandis 
que celles qui l'ont été dans la 
même ville du déibut de la sai

Etra:n~er : E 2 t 1,2,0 
Pl:IBLICITE son à la fin de la même semai·n ABONNEMENTS: ne se sont élevées à 197.482 

cantars. Dans tout le pays les24, rue··'Galal - Tél. 49000 cmantités de coton consomméesLe Caire du début ed la saison à la fin 
de .la 22ème semaine ont totali

' · · · · - ·· Alexandrie 
9, rue Rolo - Tél. 27366 

sé 522.662 cantars. 
La graine consommée à Ale

Réda~teu·r en Chef : xandrie, au coürs (le la semaine 
. ·;CHARLES ARCACHE écoulée est de 36.528 ardebs. 

tandis que celle quï l'a été 
RéèŒè'-tiori · au Caire: dans la mê.me vNle, du délbut 

de la saison à la fij1 de laMe. Ch. ATALLA 
même semaine est de 828.175 
ardetbs. 

APPRQVISIONNÉMENT 
LES LAINAGES. LE CUIR 

S.E. Mamdouh Riaz bey, mi- Le Comi~é Supé,rieur de rAtP
nis.tre du Commer.ce et de l'In- provis'ionnemen{ a a;p1pr.auvé, au 
dustrie, étudte actueUement · la cours de , sa dernière réunion, 
question de l'abolition des res- l'expoortatron ·d'une· certaine 
tr'i·ations sur la vente des '1ainà- qüanü.té de· cuir, excédant · . .lés 
ges ail!gl:ais. On croit savoir que . b.esoins -de la .. consommatioo . lo
le mi-nistre signera bientôt un ca:Ie. L'Administration' de l'In· 
arrêté en ce sens. · · dU:s,ti:'ie a êté autorisée .à: déter-

Par ailleurs le ministre ..du miner les quan:tités à .-exporter 
Commerce -e·t de l' Industrie par chacunes des usiries s'occu
vie.nt de -signe-r un ·amté orga. pant de ~ette industrie .. 
nisant la survei1llance du com- 
merce des lainages pour garan L'ÊXPORTATION . 
tir 1a vente aux prix de la tari DE TISSUS 
fication et pour assurer à cha

Le ,Dé,partement de la Fila•tuque consommateur des lainages 
re et du Tissage au ministèrepour ·de.Jlx _.. costumes chaque ·du Com.trier,cé et d'e · l'Industrie 
a rriis au point une note. ·sur la 

année. · ·- · ·· . . 
Le ministère du Commerce po.litique du · m1nistère; ·relativect de i'Indusüie communjque 

ment .à l'exportatibn dE!s cotonque- contrairement à ce qui a naçle.s fabriquées .mécaniquement été annoncé, il n'a pas donné 
ou par des métiers. à main. de instructions pour la réqui

siüoll des laina.g-es. 11 n'a d'ail LES PRIX DES FRUITSJ.eurs pas t'intention de donne.r 
des instructions en ce sens. Le ministère du· Coil'rini.~~ce et 

S'ign;œlo.ns à cette occasion que de . l'Industrie étud'ie _.-: a:ctueUe
de gran~s stocks de l~inag'es ment un projet tendant à int~r
sont recem~en-t a~r!ves . en . dire aux. _négociants de . fruits, 
Egy;pte et qu Jls ont ete m1s en l'em magasma:ge · dans les· cham
vente sur 'le marché. b res frigorif iques, de qu~tit€s 

LA VIANDE . de ftruits ex~édant .les '20 o/o de 
celles don t ces commerç.an tsLe sous-comité de la tarific-a disposent clans leurs magasins, tion du Caire s'est .réuni et à conditi.an également que sous la prés-idence de M. Chérif cet emmagasinage ·ne· dépasseHassan Ahmed. La qu~stion de pas un mois. la tar.hf,icati.an de ·la viande de 

bonne qualité a été examinée Ce-tte mesure aurait pour ·ré
au cours de cette réunion à sultat d'obliger ees negoc'1ants 
laquelle ont .assisté certains bou. à mettre en vente sur le mar
chers. Le -résuJJtat de la dis ché, une plus - grande quantité 
cussion sera soumis au comi·tê de f-ruits, ce qui déterminerait, 
généraJl de · la tarifi·cation au dans une certaine mesure, la 
cours de sa prochaine réuni-on . baisse des · prix de ces articles. 

Les inSipocteurs du sous-secré
tariat d'Etat pour l'A,p1pro:vision LA DISTRIBUTION DU 'rHE 
nement au minitstère du Com
merce et de l'InduSitrîe. ont fait Le Miln.illstèrp du Commerce et 

d(l l'Industrie pour les questions une tournée dans les _bou de l'Apwovisi<mnement a décidé cheries du Caire. Jils notèrent de di.stribueŒ', au cours du moisque celles-ci étaient remplies 
dp mars · cQurant, le,c; quantités de viande et que la concurren SUIPPJémentair.es de t-hé, qui équice entre bouchers .a commencé. va:lent aux •rations d'un -mois, en-Dans certains quartiers, la vian 1tre les moudirieh.s Gharbieh,de était vendue à des prix in Ka:lioubi-eb), Dakath!lieh, Assioutférieurs à ceux cle la tatrifica et. les gouvernoratR de Damiètte tion . et de Suez. 

LE BETAIL DU SOUDAN 
Des pounparlers entre le mi

nistère du Commerce ct de l'In
clustrïc et Je gouvernement du POUR CAUSE DE DEPART 
Soudan sont actueLlement en 
cours au sujet de l'importation A vendre à Héliopolisdu bétail soudanais. 

Immeuble de RapportPOISSONS ET VOLAILLES 2 mags. 8 appts. 4 ~tages. 
A la suite de la vente de la Loyers· L.E. 375 par an; vi.ande tous J-es jours de la se

maine, Ies p.rix du po~sson et Prix L.E. 5500 · 
de la volaille ont, baissé. On Tél. 60984 de 2-6 p.m. croit savoir que cette baisse se 
pour uivra encore. 
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LE BUDGET DE L'ETAT 

La commissi<Jn des Finances 
à la Chambre a examiné le pro
jet de . budget de l'Etat pour 
l'exe.rc:ce fmanc:er 1947-1948, 
en vue de rédiger son rapport. 
· Pour accé:érer ' l'étude du 

nouveau budget. des raP'port.s 
sur les budgets de chaque mt
nistère {)nt été distrtbués aux 
membres de la commissi<Jn. 
Quant à la politique générale
du budget de l'Etat, la oomrnï&
sion a ·chargé son président
Mtre. Mohamed Sameh Moussa,
de l'examiner. 

-Mtre. Sameh .Mûussa a dé"' 
claré que la commission ter
minera son rapp<Jrt à la fin du 
mois courant, pour pe,rmettre à 
la Chambre de l'examiner au 
début du mois d'avril. En fait, 
le Parlement devrait approuver
le nouveau bu.d.get avant le dé
but de l'exercice financier, ooit 
au début du mois de mai. Mais 
ce système n'a pas été suivi 
p·endant plusieurs années. . 

Le préS:dent de la CommiS· 
sion des Finanèes a par ailleurs 
déclaré que la politique suivie 
par la commission pour la ré
vision du nouveau budget est 
cèlle du refus de la création de 
nouvetles fonctions à moins 
qù'e:J.es ne soient nécessaires 
pour l'intérêt <,le l'Et~t;_ ·com:me 
il esr· le cas· à l'admm!stratlOn 
des Impôts, celle du refus de 
la nom:nation de nouveau fonc
tionnaires â de nouvelles fonc
tions, ·mais la nomination . des 
fonctidnnaires inutiles dans le.s 
m'inistères et les· administra
tions gouvernem,entales, et. qui 
sont nombreux, ·a ces fonct10ns. 
En effet, le total des traitements 
reçus par les fonc~iGnna.~il'~S de 
l'Etat ont augmente prodtgleu.se
ment ' et est- devenu un • potds 
pour le budget et une entrave 
pour la ']'éalisati9n qes n<Ju
veaux projets, necessaires pour 
la renaissance du pays. 

LE TRANSPORT 
FERROVIAIRE 

1La CommiS>siûn des Commu
nicaüons à la Chambre des Dé
putés ·· a étudié dernièrement 
une suggest:on faite par l'hon. 
Hammam Mahmoud Hammadi, 
tendant à la réduction des prix 
de transport en chemin de fer 
ainsi · qùe des coûts des com
mun:cations télég.raphiques et 
té:éphon:ques. 

Cette Commission, a p r è s 
échange de vues, a sug:~éré une 
premïère réduction de 10%. 
Cette . dern:ère sera su:vie d'au
tres :rédu-ctions progressives. au 
fur . et . à mesure de la ba:sse 
des prix du matériel et du 

. combuSitible ou de l'éner.gie élec
t.riqu'e. , 

EXPORTATION DU CUIR PROTECTION 
CONTRE L'INONDATION 

.Le ministère des Finances 
étudi~ actuellement l'opportuni Une note serait s<Jurrîise par

le ·ministère des Travaux Puté d:exporter une certaine b:ics demandant . l'ouverture
quantité de cuir égy!Ptien, qui d'un nouveau crédit de 285.000 
ex-céderait les besoins de la con livres, pour les travaux néces
sommation locale. saires à la protection de l'Egyp

te contre l'inondation du Nil. 
Ce crédit servira aux travauxEXPORTATION DE L'OIGNON 
de protection de la Basse-Egyp

L'e:x:po.rtaltion d'une quantité te. 
de 60.000 tonnes d'oignons frais LE RECENSEMENT 
est tol~rée, à raison d'une mo DE LA POPULATION
Yoone de 20.000 tonnes par mois. 
Ceci sera effectué sous 1a sur L'Administration du Recense
ve1:lance de l'Âdministration ment et des Statistiques a fixé 
des Ports et du Contrôle des les deux j.ournées du 2B et 27 
Exportati<Jns dépendant dru mi mars courant p<Jur mettre au 
nistère du Oommerce et, de l'In point le recensement général
dustrie. de la PO:PUlation égyptienne. 

~··········· ....................:.~ ···.· ~ 

. "L'Elabli~s,emen.~ IDE.AL'' 

C. ANGELOGLOU &Co. 
15, rue Gala! Imm. Se+ton, Tél 42532-469151 

• 
1 

·PEUVfN·T'V10 1US fOURNIIR : 

. sur pa~p~rs d~ré~·· ~rge~té, chromo, cuir, 

·s.im,ple, en 2-3 cou·leurs 
1 

JOUlES COULEURS DE·PA,PIERS G·OMMES 

1 
1 en ro:ulèaux t·outes dimensi,o·ns imprimés 

~ou simples 

Prime : 1Po.ur tout acbat de J00 bobines 
. ' 

de 250 m. G·RA'TI~ ~:-
1 

Une mathin.e fXPRfSS po·U'r .Je-ur ·emploi. 

······~··································· 

i 
'·"· 

{! 

. .. ,(
LA PRESCRIPTION 

DES IMPOTs:·<· .\ . . . 

La Commission S~~l,~t~rl~le 
de.s, Finances n'a pas· ·eteric1u la 
prowngation . . de la ~ériode:. de 
pre~cription aux impots sur ~es
salaires. · · -( · .. 

. On se r~ppelle 'que :. 1è ' rrÜnts~ 
tere des Fmances . avait deman
dé au J?arlem'ent de. pro.longe.r 
les délaLS de prescription rela
Lyement aux inwôts sur, ,~es.·,.ca
Pitaux et sur les bénéfices com
merdaux et industrièls.1· 1• ., '' 

La Chambre · des:•: DepUtés
avait fait droit à cette. deman 
de; mais le Sénat avàit 'trou'vé 
q-;:portun. d'~endre ~la ·Mg-iSla" 
t;on aux. 1mpots su_r Jes r,~v~nus 
c"~.-; salatres. De retour à la 
C:Jdrnbre, le.s députés :avaient 
t:st.imé qu'ïl s~rait exce~~~,. _ ,pe
sureharger les salariés ·par' cette 
aouvelle législation, alors qu'iis
avaient été le plus à souffrir 
des conditions de ~'là · gi.ierré'.
C'est pourquoi la.. Chambi'e ,était 
restée S}lr sês positiQp.~ .. et . p.vq.it 
retourne le projet de ~" loi au 
Sénat sous sa forme..oimtiale(. en 
ex,ceptant les impôts d,\'=~ . flala. 
nes. , · ·· · - ·· 

La Commission s~rtatofial~ dès 
F!Pances v:ent de se rendre :·arne 
considérations de la Chambre 
drs Députés et a ap1)tbuvé·; ·le 
p:-ajet de loi en ne :prolongeant
les délais de prescriptlcin · des 
impôts qu'aux seu1il ,.;c-a'pitaux 
et bénéfices -commerciaux .et 'in
dustriels. · - · 

LES EXEMPTIONS f'.r. •· · 
DOUANIERES ~; ·;. 

La Cour des Comptes a émis 
le voeu que le ministère des 
~inances s'intéresse à la_ ques-: 
t10n d~s e~emptions Ttlo~anières 
accord~es aux deux corps di-' 
plomat1que et con~uia,1r~ · ainsi:· 
qu'aux Etabissements Rêlîgièux. 
et organ~&dtions similaires. 

Le point de~ vÙe . ctJ t;la ,;.c~~r· 
des Comptes, à ce sujet est que 
ces exonérations ont eu une 
teee am:pleur que le Fisc a· 
réellement souffert de ce fait. 
Aussi. la Cour des Comptes, de. 
mande-t-e:le au ministèr~t odes 
Finances de n'accorde~- '·ces 
exemptions qu'à titre ·,, de .T~kl· 
procité diplomatique seulement, 
et dans une ruesure qui devra 
fa~re l'objet d'un~ législation
s;péciale. 

Le ministère' d~i • Fin~b.ces : 
étudie actuellement cette sug.
gestion d'accord avec l'Adminis
tration des Douanes, le min'is
tère du Commerce · et de l'In
dustrie ~t certaines autt~s· Ad
ministrations goun~rn·ementales 
compétentes. 



6 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

!à'une "~maine à l'autJte 

Ea politique en Egtfple et à l'étwnge't 
La situation politique en d'user de répressions contre té dernier, s'est accentué d'u- que l'histoire ne se répète en 

Egypte ne marque pas d'évo- les milieux hostiles au Roi ne manière considérable avec Europe~ 

lution .bien sensible. Il en sera Abdallah,. est assez symptoma- les succès électoraux des ré- Lc:t . ·situation est vérit~ble

sans doute ainsi jusqu'à la tique. N.ous entrons décidé- publicains, qu'on sa~t si bos- ment dramatique. Il se joue à 
prochaine réuni.on de la Ligue ment dans..Ia phase active du tiles ~à l'U.R.S.S. La nomination Moscou une partie aussi his
A~~be, réunion, soit dit en mouvement de la "Grande. Sy- sans précédent d'un ancien torique que celle de Munich . . 
pa~sant. qui pourrait être as- rie". Des. surprises sont à at- ·Commandant en Chef au pos- Mais ce~te fois avec des atouts 
sez orageuse. Le gouverne- tendre de ce côté, et peut-être te de Secrétaire d'Etat et les différents. Le maréchal Staline 
ment poursuit, dans le silen- pour bientôt, car on a affirmé paroles si fermes de la Maison est un guerrier trop avisé pour 
~· les préparatifs de son ac-· déjà à plusieurs reprises que Blanche marquent les étapes envisager de gaieté de cœur 
~ion, les partis continuent les les élections syriennes de cet de cette é'l{olution. · un choc armé avec · les Angle-
tentatives jusqu'ici peu en- été pourraient. bien ne pas a- Saxons. Le risque d'une. nou
couraqeantes d'union nationa- voir lieu... La suite des évènements vellè guerre nous paraît donc, 
le et la presse ses polémiques. Quoi qu'il en soit, les délé- dépendra de la réaction russe répétons-le, à peu · près exclu. 
On· discute de la possibilité de gations des Etats· orientaux qui, au moment où nous écri- Mais il faudra suivre avec in
~aisir à la fois l'O.N.U. et la auront à affronter une situa- vo·ns ces lignes, a pris surtout finiment d'intérêt la manière 

une forme officieuse. Cour internationale de justic.e, tien délicate. N'anticipons pas que 'Choisira M. Molotov pour 
Ce ·qui crée d'ailleurs, dans et voyons venir. Le Caire con- Les "Izvestia" fulminent se tirer d'affaires. Il est habi
l~opinion, · un certain flotte- naîtra sans doute des journées contre l'impérialisme du dol- le incontestablement, et, répé
ment. L'hésitation entre les dramatiques. Mais le drame, lar! Il faut bien dire d'ailleurs tànt la fameuse tactique de la 
diverses p,rocédures à choisir a s'il en est, se passe surtout. sur que l'U.R.S.S. se trouve dans retraite stratégique devant 
également contribué à dérou- la vaste scène internationale une situation délicate. Elle ne Moscou, il s'efforcera de parer 
ter quelque peu les esprits. De où le président Truman, dans fera sans doute rien pour pro- le coup. 
toute façon, on annonçait que un discours "rooseveltièn" a voquer un conflit armé. Il lui LE SEMAINI:ER 
c•est vers le 15 avril prochain dénoncé avec une rare vigueur reste donc l'arme diplomatique 
que la plainte égyptienne se- ;ans la nommer explicitement, et la propagande. Sous peine 
ra soumise au Conseil de Sé- l'action russe. Les Etats-Unis de subir une perte considéra . ôiNQuË""oË. êôMMEHêËl 
curité. Nous écrivions, plus mt voulu notamment notifier ble de prestige, les Soviets de

N. Tépéghiosi & Co.!haut que la Session de la Li- à Moscou, au moment où siè- vront efficacement s'opposer 
gue arabe risque d'être mou- ge la .Conférence des Ministres aux Etats-Unis. S'ils cèdent, 

· Messieurs les Actionnaires
vementée. L'annonce àe la des Affaires étrangères pour le ils s'emploieront à le f.aire in sont convoqués en Assemblée 
rupture des relations entre règlement allemand, qu'ils sensiblement. en tâchant de Générale Ordinaire le samedi 

29 mars 1947, à 4 heuresTransjordaniens et Syriens, à sont rés~lus à aller JUSQU'AU sauver les apparences, comme p.m., au Siège de la Société;
la suite d.u refus de Damas BOUT, et on sait ce que cela ce fut le cas lors des négocia- sis au Caire, No. 147, rue Mo

signifie, pour empêcher l'ex- tions avec les satellites. Wa hamed Farid. 

pansion du bolchévisme. shington est résolu à voir le ORDRE DU JOUR : 
Rapport du Conseil de Sur-La vigueur exceptionnelle problème allemand tranché 

veillance. 
des déclarations de M. Truman selon ses vues. Le général Rapport des Gérants. 
a partout rappelé l'attitude de Marshall a l'amertume d'avoir Rapport des Censeurs. 

Approbation du Bilan 1946.feu M. Roosevelt au temps des échoué en Chine, pendant les Utilisation .des Bénéfices 
triomphes nazis avant 1939. Il 18 mois de médiation amicale, nets. 

Fixation du Dividènde àest incontestable que le rai- et il sait qu'il doit cet échec 
distribuer. 

dissement Yankee, qui date de aux rCommunistes, soutenus Nomination · de Censeurs 
la Conférence de Paris de l~é-par Moscou. Il peut craindre pour l'Exercice 1947, et · 

Election du Conseil de Sur
veillance pour une période de ·································· 3 ans à compter de l'Exercice 
.1947.SUPPLEMENT FISCAL Les membres du Conseil· 
sortants sont rééligibles . 

N.B. - Pour assister à 
l'Assemblée, il faut être pro-· Le Supplément fiscal de la Revue d'Egypte Econo 'priétaire de 10 Actions au i

mique et Financière, dont la parution a été retardée pour moins et faire le dépôt de ces 
des raisons techniques, sera mis en vente dans toute·s les Actions au Siège de la So

-librairies ~à partir de mardi prochain 18 mars, au prix de ciété ou dans un établisse-
t ment de Crédit au Caire ouP.T. 12. 4à Ale){and'rie. 

Retenez votre exemplaire auprès de votre libraire. ~.. ....... ~....... ···· ··~ 

tudlœ [fliaJunaden 
ta PRODUITS KIRBY 

. Pilullettes KffiBY 
POUR LE FOIE 

PRIX AU 
PUBLIC P.T. 4,s 
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Etude pn'ànc!~-~e 

FILATURE N~TIONALE .D'ÉGVPT.E . (S.A.E.) 
Création et Objeb Cette société a été constituée le 12 dé- · · 

cembre 1911 sous le régime ·des juridictions mixtes et .auto
risée par décret khédivial en date du ;u mars 1!1'12. La durée 
.de l_a société est fixée à 50· ans. à partir .du décret autorisant 

· sa ,eréation. ·· · · · 

Elie a pour objet d'exercer en Egypte ou à l'étrangér 
-l'industrie dè' }a filature, du "retordage", du tissage, du blan
·Chiment. · de la teinture et de l'impression, la manipulation 
sous toutes formes du coton, du lin, de la laine, du jute, de 

· la soie ou autres substances fibreuses. ·acheter ou vendre 
en Egypte ou à l'Etranger ces matières à l'état brut; en plus, 

' faire le commerce en Egypte Qû à l'Etranger des produits 
fabriqués ~par 13: soçiété, a~nsi que, soit pour son propre 
compte, soit co:wme agent, faire le commerce des fils, tissns 

..ou produits similaires d'autres maisons exerçant la même 
industrie ou faisant le même commerce que cette Société. 

·-S'pccuper,· ·en outre,. de· toutes affaires pouvant contribuer au 
developpement de son objet. 1 . 

Historique: La société avait créé en vue d 'ac-quérir ·la to
-talité de l'actif et du passif de )a société britannique "The 
.Anglo-Egyptia.n Spinning and Weaving Co. Ltd.", et d'en 
·continuer les affaires avec le même objet. 

Participations: La société possède des intérêts dans les 
· sociétés snivantes: 

l") "Société Egyptienne: des Industries Textiles" : Consti
..- tuée le 20 août 1934 par décret royal sous forme 'de société 
:anonyme ,égyptienne, cette société a pour objet d'exercer en 
Egypte · et partout .ailleurs l'industrie dse textiles, soit la fi
lature et le tissage du coton, lin; jute, soie ou autres subs
tances fibreuses; le blanchissage, la teinture et l'impression 

·de tels tissus airisi que leur commerce, ete. 
Le capital, à l'origine, était de L.E. 80.000 souscrit par 

parts égales par la "Filature N_ationale d 'Egypte" et la "Ca
lico Printers Association Ltd." Manchest-er. Les Assemblées 

.Extraordinaires tenues les 4 janvier 1936 èt 1er décembre 
1938 décidèrent de porter le capital de L.E. ~0.000 à L.E. 
400.000 puis à L.E. 500.000 représenté par 125.000 actions de 

· L.E. 4 chacune. L'augmentation de . L.E. 420.000 a été souscrite 
·moitié par la "Filature Nation'ale d'Egypte'"' qui, de la sorte, 
détient 50 pour cent. du capital socia_l versé, soit L.E. 250.000. 

Ces a,ugmentatio.ns permirent à la production l'extension 
désirable par l'accroissement du nombre des métiers et par 
l'agrandissement des installations de finissage. La société a 
mis sur le marché une serie d'articles. ~n blanchi. teint et 
-imprimé. / 

Elle a abordé en 1940 une production de style tout à 
fâit )'-nouveau, notamment en tissus mercerisés. castors et 
tissus cr.oisés coloriés. 

2) ·SOCIETE EGYPTIENNE DE L'INDUSTRIE DE BONNE
TERIE. 

Constituées le· 22 août 1935 pa} décret royal sous forme 
de Société Anonyme Egyptienne, cette société a pour ob.i.et 
principal l'industrie ·et · le commerce -de l.a filat~re, · du tis
sage de tricotage de ,l{lanchiment et )a .temturenes .de to':lt.e 
fibre textile notamment du coton, soie naturelle sOie arhfi
.cielle, e.tc .. .' LA FILA TURE NATIONALE s'est réservée 1:;~. ' Total du Bilan · 

-. 

fourniture de la :r;n,atière première. 
'r (un . côté t' . 2.267.696 2.241.7.93 2.?83.439 2.906.252 

3) S()CIÉTE EGYPTIENNE DE TISS:A:&E E'f TRICOTAGE
S.A.E. . .. . . 

Constituées le 13 décembre 1934 par décret rqy,al sous 
· forme de Société Anonyme, cette Sodé~ a pour ·objet principal 
l'industrie et la Fiiat.ure, du "doublillg'' d'tl tissagé,. du blan
chiment, de la t~inture, de l'iinpression, de l'apprêt, du Tri
cotage. Le ·c~pital orig_inairement fixé à L.E. 24.000 à été ·p0rté 
par augmèntations succ.essives, à L.E. 1~.000' puis à L.E. 
.200.000 représenté par 50.000 -aètions· de L.E. ·4 'chacûnes <mtiè
rem. el):t )i,b~rées. -. . , , .' _ ·. , . 

La FUàture Nationale .d'Egypte a dans cette Soci~.té ·une 
·partie~pation de L.E. 20.000 figuraQt au Bilan .sous ;~ le. voste 
"Titres en commandite"_ · "· 

· CONS~It. D'ADMINISTRATION. 

M.C. Salvago, Président. - L. Gashe, ·Admi.ni~.trateur ,Di
recteur-Général. - S.E. Ismail Sedky Pacha. - S.E. Aly 
Emine Yéhia Pacha. - A.J. Lowe. - 'C.R. Hargreaves: - C. 
M. SaJ;vago. ~. H. Alwyn Barker. - Tules. Catzeflis et Robert 
Gashe. . · · · 

CAPITAL SOCIAL. 

L'assemblée générale. extraor:dh1aire du 15, janvier 1941 a 
décidé .l'augmentation du capital ·social de Lst. 500.000 à \-st. 
800.000 par incorporation du ."Fonds de ,Réserve". A cet effet, 
il a été émis Î5.000 actions nouvelles 'de la valeur nominale 
de Lst. 4 entièrement libérées. avec 'droit de jou-issance à par
tir du .let octobre 1940, attribuées gratuitem ent aux action
naires à raiMn de trois. actions nouvelles pour chaque groupe 

. de ·cinq actions. · · 

BibANS COMPARES AU 30. 'SEPTEMBRE. 
l' •. ' 

1943 . \._ 1944 1945 1946 
Açtif: (11m livres égyptiennes) · 1 

Térrains . .......... . 23.621 23.621 ·, 23.621 23.621 
Immeubles 

et mac.lJ,ines : .. 257.494 ~28.665 208.533 202.464 
Mobilier, 

inst. en · cours' 1.910 1.649 16.452 2.401 ' 
·Participations ... aoo.ooo 3oo.ooo ·, 32o.ooo 320.000 {1) 
:stocks · 1.080.262 1.181.444 . 1.220.519 947.813 
Débiteurs , divers 32.766. 40.951 62.588 104.317 
Portefeuille-

Titres ......... 316.26'7 ' ~316.268 (2) 
Caisse et Banques 520.851 615.459 989.368 
Titres et 

coinmandites 50.792 15.860 
Capital-Socia.J ' '780.000 780,000 780.000 780.000 
Réserve statutaire . 145.507 166.170 182.078 198.063 
·Fonds diB réserves 127;000 ·. 202.800 202.000 212.000 
Réserve pour déb. 

· défaillants . .' ·:; 16.701 16.7~1 16.701 16~701... 
Caisse de prév. · 

employés ....._. 39.099· : 47.571 57.357 67.855· 
Créditeurs divers 744.830 707.410 1,221.912 1.286.263 
.Pertes et. Profits 414.559 321.941 323.391 355.370 

- · ·Le capital initial de L.E. 80.000 souscrit moitié par la Fi Actif réalisable · ·· 
lature Nationale et moitié par les anciens propriétaires de la Passif exigible · · · 
FABRIQUE DE CHAUSSETTES DORRA FRERES·a ~té porté . .ronds · 
par décision de l'Assemblée Générale Extraordinai.r~e. du 2 /· de. r.oulement 
_décembre .1938 à L.E. lOO.QOO dont la IT\oitié est versé par la Fonds ·propr,es :.: ...... 
.Fi-lature Nationale. Prop. 'ctif réal. au 

passif ex. ......· La marche pe.s affaires de la Société marque un progrès 
très satisfaisant. tant au point de vue production et ventes que 
résultats financiers. ' · · , .:. 

1.684.671 ·1.687.858 2.214.833 2.357.'766 
'783.929 · '754.981 1.279.269 1.354.118 

900.7~2 · 932';&77 935.564 ~ 1.003.648 
· 1.069.208 ' 1.164.811,1.180-.779 1.196.764 

1,87: 1 2,23: 1 1,7: 1 1,7: 1 . 
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LA CONSOUDATION DU CREDIT FONCIER EN EGYPTE~' SON 
QEV-EarlEMENT ,ET tA' SECURITK :DES.TRANSACTIONS IMMOBIUERES 

-'"~" ' ~-,~~ :;;;:'·<"' ' : ·;~. ••',: ·? '· ..<: ',· j ·par l·e.!~r. H. El

. :'') 

~ -· ,'~ ~\'A-~~:p-~é, ~ d~~( :~:~f,or'~es .~:Q~d~~ . · j .u~ici~_ir~ et .sQ.C~é!J âc_comp~jes 
,~~ -~~;ypte: .~~IJ.~ ~es q~rnJere~.. annees, 11 fa!lt ~ot~r _.celles COI;l
cernant le credit .-du PaYs cet. sa structllre econom~que~ . , ... 
,. : '. Dès, 1 les~ pf~rrii~res· 'anMe's· et' préc~$émi:mt .~# , W~O et : 1~8~, 
't'~gy~tè ··~vait ... 4~s!rè ·l'éta.b~!ssèriiérlt; d'·«n :,;.Ys~èn;,e. : de .b~r~~u 
:unique dë pu,bHçit~ irumob1here et. l'elàborat1on ·.d ·u~é' :'~?,~ · a:. cét 
oe:f:]e.t. ;,·:·· ·' ' •" ,. .·.! . ·' ! ' . ·:· !'.''',' ... ,.. ' 

Il .était d()nc indispensable de décentra,lisèr· ·1~~\:~,~r\'riGe •des 
'tran'SCFiptfons iet des ·!'inscriptions hypothécaires: :. ifl: 1'és1! anormal 
eqUe<·dans ·un pa~S ti>Ù ' les transactions immobiliè.n~s SO'ri~ 1 Sii:hO~: 
breuses surtout dans un pays ayant une •,:config;Uratwn ,auss1 
spécial~ ·que l'Egypte qui le fait r.~ssembler ~ ~ne co~ète, il 
n'y ait que trois bureaux, dont Je~ s~eges · ~~mt ,fixes relatlv~mei;lt 
près les uns des autres. On peut d1re qu lf n y a ~ue _trOis bu
reau~ . car .en .fait le.s . bureau}Ç des ;Mehkeme.hs n ava1e~t plus 
~~~·titi~ ·rrhpor'ta . ye. Et cette ~e' . tion

1 

15'im.· il~è..tou.tr.e,_ relati. . ~entraljsa
.J?'osaifLplus encore ·d&ns un pays dont le legislateur P,ermet, de 
-rendre' :pübl,ics;· ;des. -actes sous · seing privé. . : · · ·. 
~'·t•un1fica:tiori des ·bureaux était hon seulement à tous les 
points de vue .dé.sirable, mais 9-ue l'en~ombre~e~t ,devient tel 
aux Tribunaux m1xtes qu'une reforme s'1mposmt SI 1on ne v_eut 
voir à brève échéance une confusibn presque inextricable' mettre 
en péril la sécurité des transactions immobilières dans un pays 
où lè sol ·est :pour ainsi ·dire la rièhesse. 

.·• ·: En,<réalité !:organisation de publicité immobilière d'Egypte 
était loin 'de présentèr runité, la simplicité et les garanties d'è
%alit~..qui se r:encontrent .l;l~jm,.tr.d'hui dans notre législation ac
· tu~ne. ·Nées du passé dont elles étaiel).t le produit ou plutôt l,a 
coliséqueh.ce, n~·s institutions de publicité et de transcription fl!
ie'nt-'d'aboi'd 'le reflet de ces temps de capitulation, où l'égali~é 

' socütlè se montrait :soùs ses plus tristes aspects. '. 
Il nous semble inutile .d'insister longuement sùr les défec

tuosités de l'ancienne organisation des bureaux de transcrip
tion et d'inscription._ Qn sait qu'il existait trois ~atégories de 
bureaux: · 

1. .,-- Les bureaux attachés aux Tribunaux mixtes;
2.' - Les 'bureaux des 'Méhkémehs; 
3. - Les bureaux annexés aux Tribunaux Nationaux. 
Les vices de ce ·système n'ont pas tardé à sè .manifester. 

Lors de· la réunion de la Commission Internationale , de 1880, le 
Gouvernement proposa une disposition ainsi conçue: . 

"· Lè.. Gouvernement se réserve la faculté d'instituer des bu
" reaux spéciaux qui seraient seuls chargés de l'inscription et 
" de la transcript_iop de~ ac.tes entre vifs translatifs de propriété
.'!.im;mol;>ilière ou ,c0Rstitutifs de droits réels, soit que ces actes 
"

1 'aient -été reçue ·par les Méhkémehs. ou les greffes ~ des Tribu
" naux mixtes, soit qu'ils aient été passés sous se~ng privé/ . 
Cette proposition fut rejetée sans examen du fond, JWr. ,Giaccone, 
membre de la Commission, déclare "qu'il était impossible .qu'une 
.'.'· ;modificàtion aussi ·gra:ve puisse intervenir en cours de la pé
" riode quinquennale, sal)..;.S que les Puissances soient consultées/. 
Et un autre membre, M. Batcheller ajouta " que la .question 
" telle qu'elle est posée est insoluble pour le moment puisqu'on 
" ne sait pas comment _seront organisés ces greffes, ni de queUe 
" autorité ils relèveront!. (Séance du 28 Janvier 1881). 

La question fut agité-e de nouveau dans une des séances 
de la Commission de 1884 (16. mai) ; il en fut de même lors de 
la Commission technique de 1890: . 

M. .de Kori~mics y fit ressortir la nécessité de la création 
d'un bureau unique (Séance du 25 mars - Voir aussi observa
tion de M. Vercamer, séance du 24 mars). Divers projets non 
officiels furent .élaborés, mais tous avaient pour but d'intro
duire 1,.me réforme .ne nécéssitant pas l'intervention des Puis
sanc,eà .èt avajent wur #fet d'opérer l'unité au profit; exclqsif 
des greffes des Tribunaux Mixtes. 

L'existence d'un bureau <}'inscription à compétence ré,duite 
aupr'ès des Tribûn&ux Nationaux · n'intéresserait pas les "étran
gers; lir jurisprudence mixte, décidant q1,1e les.. ir:scrip~ions qui y 
sonf opérées ne- leur sont pas o,pposables. Ma1s 11 oblige les na
tionaux qui veulent se renseigner, à s'adresser non seulement 
à de.u;x mais à trois' bureaux ..différents. . ·. _ 

A ·. eôté des ·~ in:convénients de l'ancien régime inhérents- .à 
ce régime comprenant P,lUsieurs C~tégori~s de bureaux,- il en est 
d'autres d'un caractère ·plus pratique; . resultant de l'encombre
men-t des bureaux ,attachés aux greffes des tribunaux mixtes. 
Il n'y a que trois bureaux pour toute l'Egypte. 

-·Achmo·ù·n~ · .· · 1 

La tâche, · s~n~ doute, était .des plus ardues; ce .désir de ré
forme avait été répété en 104 et 1917 ef ~a question avait été 
agitée plusieur~ . fois au sêih de différentes Commissions. Le lé
gislateur devant intervenir pour perfectionner, le Gouvernement 
avait abordé en 1940 le .problème · de ~ la : publicité immobilière. 
En réalité, il .éta,it. grand temps pour simplifier les lois et dé
h&rasser le système hypothécaire de ,to;utes les e.Jiltraves, de tous 
les inconvé:o.ients qui en er:npêchent le , développement. 

·. ·' , Après p~usi.~urs tentatives.· et. sur .: la .proposit~p~ du Minist~e 
·dè la Justice Dr. Kamel Moul:si 'Pacha, le Parlement donne son 
!tPProbation et la 'loi consacra:ht 1lë p,rincipe de publicité, a été 
promulguée le 24 Juin 1946 'et êst· en :vigueur depuis le 1er Jari
vier 1947. Dès: son apparition elle : a attiré, 'commè elle le mé

ritait, l'attention de l'opinion publique, et elle a été l'objet, par
tout, d'études considérables. , Tout€s .s',aceordent pour proclamer 
la haute valeur de l'œuvre du législateur égyptien. , 

Cette loi a pour objet la création de bureaux hypothécaires 
répartis dans tous les pays, auxquels seraient transcrits et ins
crits indistinctement tous les actes quelconques pour lesquels 
là publicité est requise par la loi; les transcriptions et inscrip
tions opérées à ces bureaux seraient opposables à tous, étran
gers comme nationaux. EUe a pour but· qe concentrer en ·un 
bureau unique pour 'une circonscription territoriale .donnée, la 
publicité des actes qui étai~ effectuée autrefois selon les cas 
et av.ec des effets différents dâns deux et même trois bureaux 
distincts. · 

. Cette lo~ pose le principe de l'institution d'un bureau de pu
blicité immobilière dims chaque moudirieh et gouvernorat et 
à ce_s bureaux seraient transcrit~ ou insc-:its tous les actes <lue 
les lois soumettent à transcription ou à inscription, y compris 

· les constitutions de Wakfs, de testament, de droit de hekr, les 
concessions ou autres sémi aliénation d'immeubles ainsi que 
tous les actes qui les modifieraient. · · 

Les transcripttons et inscriptions opérées à ces bureaux pro
duiront seules les effets. que les lois attachent à la publicité en 
matière immobilfère. Les actes à inscrïre doivent être rédigés 
en arabe, et le f>rincipe d'après lequel le bureau compétent pour 
opérer la transcription et inscription doit être celui de. la situa
tion des biens est consacré, de sorte que chaque bureau sera 
chargé exclusivement des actes relatifs aux immeubles situés 
dan.s la Moudirieh dÙ. Gouvernorat où est établi le bureau. 
· ' Il est institué au Caire un bureau central qui aura pour 
attribution, la direction et la surveillance de tous les bureaux 
régionaux, et la conservation d'un duplicata ou extrait de tous 
les actes transcrits ou inscrits aux dits bureaux. 

Nous avons signalé qu'il a été grand temps pour l'Egyp~e 
de _faire disparaître des .dangers, par ces nouvelles mesures le
gislatives qui sont en harmonLe avec l'idée moderne de la pu
blicitê abso.lue. · ' , 

La nouvelle loi est pour· la publicité abs.olue et sans re
serve de tous les actes qui touchent à la prospérité immobiliè~~
~es besoins .des temps modernes, l'évolution des idées en matl~
re de publicité, . l'intérêt général ·des propriétaires e~ ~es capi
talistes, tout à fait appel à l'application de _ce prmc1pe sans 
restriction. 1. 

La distinction ehtre les actes translatifs et les actes attn
butiTs- entre les actes entre vifs et ceux à cause de mort,. en,tre 
les actes confirmatifs et les actes constitutifs d'un drm treel, 
cette .distinction n'a pas de raison d'être et a disparu en,m~
tière de transcription et avec elle les interprétations, les equ!
voques, les incertitudes. La nouvelle loi a exigé que tout d01t 
être transcrit pour avoir effet .vis-à-vis des tiers. · .. , 

Outre les actes constitutifs des. droits réels, ou de propnete 
et ceux ·de résolution ou d'annulation d'un droit .établi, la nou
velle loi a trouvé lieu d'exiger' la publicité des instanc~s tendan~ 
au même but actions en revendication _: en résolutiOn '- ac
tions négatoir'es. - ' · · · 

En ·un 'mot et pour nous résumer rien de ce qui t?,uc~e la 
condition de . la propriété ne reste actuellement cache m ~e
meure occulte· et tout est soumis à la .f,o:r:r:nalité de la transcn{Y 
tion et n'au~éli:Q:'effet .~ l'egar(fdes ti.ers que d.u jo,ur où c.e~ actes 
sont ainsi' deven'us 'publics. · ·· · " , 
· Vobteriùon. de· c'ette nouvelle loi a été nécessité~, non se~

lemeni: en vue de conduire le peuple égyptien a régler sa VIe 

é·cpnpn;tique, }1}.fl:JJLauss~ , pou~,: _fl'J;:c;ilite.n la : f#cpe1 q~ habitants 
<;laJ?.s . la.. I;H;oc.~<;l!Jrg çle, la , P,l;l;hliClte·; .,. ., . .. : : ,: 1,;r,; 
· ·· · · · ·· ·. · .'~· (Suite eii page 17) ;;· .: :·~ .. !; r' _ ·; .,: ! {· • 
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LE NOUVEL·ESSOR_DE l'INDUSTRIE ·' ITALIENNE 
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Le G1'and Prix de :la Petité -···········.,· • •••••••••••.· .•· • '••li•••·•~~ pqur-,'b~fl.UC<}VP .dans Je .relève7 . 
Guézireh .qui .fut C0uru diman- ' .~'~t~li~ a~r~ :tr~s ·b~entôt c~mplétê ' ta}>lissement . ~~.- .. ~é;rr~'~~..de. n.otre. .. pa;,·yS.·. ~~on J.:e. ; ' me . . . .· 
elle dern1er, ·n'à pas suscité. mdustr~el nous dit M. Piero Dusm constructeur- · N~ · comp.tant . aucuueme~n, ~ur,
fintérêt qu'en Egypte. • Des - , · . , , . '·' · . .. .. · .. ..... . 
qùatre C()ins du monde, en er · . . ., propriétaire de la Ci~ibilià ll()O ·. · ; _. · l;aide >d~ l':Etàt. il$ ont .. réta-" 
fet, les agences· de presse a- • • • • • ~•. ~. ~. ~ . -••• ·••· •••••••••••• ·--...... -- bli d'eux mêm·es ·· tôusqél!f:Jlemr 
vaient demandé à leurs corres- ,, . que)a.,i gue.~r~ .a,~ait, cçmpês, eH 
pondants du Caire force dé- aoni·ofondfes~' ·lui font nrendre coup, vite r.et .bien, nA est d'a).l- ont 'popé~ , d)wtreE\ .cmi .!1-·~xis
tails sur .cet évènement, car .' cbn'scien_cë - 'frès nette çle . ses tre. part é,conoiq'e, goute à des taiènt Das·, et, C0Urageux<, :· s'a
s?n tmport~~c.e n'é~ait pas_. h1:as et de ses- .mains par des jo~es simples et .s~i~'es qui n~ chant n'ërçlt·e.' savént nahirel~ ' d,o~dre . spoiü.f . .u~1~ueme_nt, travaux pratiques. Ces bras et mment ' vas, sa· sante .. et · .qm , ·, · , L · .·· · ·· . 
mms bien a\1ss~ y1dustnel. .: ces ·mains ' èntraînés et qui tout en-'lUi .i permettant'~e viyr'e lemen~g~gner.' · e caplt~l; bwn· 
Co~1me~t se fa~salt~Il, en eff.e;t, ont oris ' contact avec la dure avec un butlget souvent irr· ,Que r~dmt l.m~~[ue on _ 1~ .~on:-. 
qua p~~ne s?.rüe d.\lne guen e besogne sauront rappeler, au férieur à celui des ouvriers/ oare a ' c-el ur d autrés ?at10ns; 
n~eur.tne_re, l mdustn.e automo- moment .voulu. ·à.celui. qui .est d'autres pays, lui assurent une est . P0 U!itar1t. ..e~cess1yem.ent 
blle Italienne pouvait la?-cer devenu .n.atron ou directeur. stabilit~ physique et morale .~ob_ll~.._s~ .. ~obihte .e~tr~~e en 
sur les. autodromes n:!-ondlaux crue ce sont des mains et des qui . Jùi _p_e:r:mèttent un rende- a decuple 1,a quantite. '"' 
~ne volture;·en tous pom~s nou- bi·as coinme les siens qui de ment de travail supérie-qr ven~ · Vo{ci donc.lès .trois ra1~6r1sv_elle .et cr,m .tout de smte af- vront exécuter· ·les nlans en dant uh·e période de sa · vie · · · · · 
fl,rmalt sa val~ur?. Cor~ment ·gestation. · Cela ramène èons plus ·longue. Ainsï, alors qu'en: ·majeures.•de notre reièvement 
d autr~ part, 1Ita_!le ~vait-elle ta.mme.nt"nos ingénieurs sm certains p.ay1? u'n: ouyr.ie1~ n'est · et ùe la · reptise de l'indüstrfe' 
?u op~~·er son retablissement terre et les pons.se à réaliser consid.éré ,''bori" q-tle . pendant ifaiÜmne.., En ~e qùi'.conce:rnü.·u~dustnel e.n un temps record des progrès continus dans le 
b1_en que des pays plus fortu- domaine utilitaire. près de 20 années de son exis- l'industrie: :de l'auto plus en 
nes qu'elle sont encore .en lutte . . . , tence, en Italie. cette moyenne particulier, elle marche à plein 
.à toutes sortes _d'obstacLes ~o. - La q~al~te des ou· 

est portée à 30 et .même ~ ' 4.0. rendement. ies grandes mar·presque insurmontables dans vn2rs: Ceux_-c1. sont, par. e~
le temps présent? sence; travailleurs, appliques ce quj double le nombre d'heu- q~es 'ont . clè 1lOUVea1l réappa

· et habiles; trois qualités qui res de travail ·que peut four- ru, sur les ·marchés, )a Fiat 
C'est pour avoir une répon- se rencontrent rarement dans nir chaque individu et influe lancera .bierytôt trois nouveamt 

se précise à ces questions que un même être hmnai.n. En li
énormément sur le quantitàtif modèles, la Lahcia a des·. cbn1nous avons demandé une en- gne générale ceux qui travail

lent vite, le · font mal ·et ceux général. · mandes cjtÜ i'accaparcnt ·· ..jus~
trevue à M. ·Piero Dusio, cons qui travaillent beaucoup fo.pt 3o. - La qualité d·es hOin- qu'en 1951,· l'Isotta Fiaschini,
tructeur-propriétaire de la Ci de la production grossière. 

mes d'affaires·. Ceux-ci sont l'Alfa Romeo connaissent ·tout
sÜ.alia, ce · petit bolide rouge L'ouvrier•italien travaille beau .autant. de succès,.· · · ' . 
qui fit non seulement l'admi .............,.-c.......,..,sa • ill• ••••••·• • • ••••••••• • • • • ••• ••••• 

~ . • . . ! ' - Et la Cisi t::~lia? 
ratiQn de ses conducteurs, mais - La Cisitalia? Ce·n'e~t pa~
des innombrables spectateurs ··Echos de la colonie italienne d'Egy_ptè.! parce que je suis soil cémstruc
venus assister a ses pei·for .. teur que je vous dis ce~a,·.·mais 

la .Cisitalia fera ent:ore beau-------·--------mp:nces. 
coup parler d'elle. Quand no-EXCELLENTES Rt\ISONS D'ET~E. OPTI.M,ST~S tre modèle·· de· tolirisme . ·féra:· 

ser étonner paT le rétablisse
~ Il ne faut pas vous lais

son apparition, i1 ftura . vït.e' 
ment industriel de mon pays, 

La question de la levée du séquestre sur les biens 'îtaliEms 
fait de conquérir les taveur:$ 

nous dit M. Piero Dusio. dès 
est entrée dans sa phase définitive. Des questions dè détail 
seulement restent à êb;e réglées et l'on peut dire qu'elles le des sporti.fs. · D'ailleurs la ré

le début de notr.e entretien. Il seront bientôt. putation de l'auto itallenr~e 
tient · au caractère même de Voici où en sont les pourparlers~ 1· n'est plus· à faire, ses._ qualités 
mes · compatriotes optimistes clominantes: tenue Ùè · route .On sait que -selon le traité de Paris, l'Italie a consenti à 

basse eonsommattori,. maniabi~· 
tout feu tout flamme sont sce-p- 
invétérés qui, sous des dehors payer à l'Egypte une somme de 4 millions et demi de livres 

lité, canosserie solic!e narlent 
tiques, calmes et pondérés. 'Ra

en guise de réparations. L'Egypte demanda à ce qu'un pre· 
pour e11e. 

reinent entêtés. ils acceptent 
mier million lui soit versé en accompte et qu'i! fut prélevé 
sur les biens italiens sous séquestre sur son territoire. Le - l!.:t l'industrie c!cs pneùsl
gouvernement de Rome semblait vouloir y consentir. Cepen

. dant, sur la pres·sion de la communauté italienne d'Egypte, 
les leçons de l'adversité, en ti

- Elle aussi tr~ivaillè à·pleinrent même profit et se plient 
le gouvernement italien a accepté ces temps derniers de l'èndetrent: La Pir.elli produitaux circonstances avec· une prendre sur lui le . paiement de ce million comme, du reste, presqy:({ J;a'l~tan_t qu·ava:nt guerbonne humeur à nulle autre de la somme totale. re .. · W. fàlt .. · c'est sur au copareille. 

Au point où en sont les négociafions entre Rome et Le ton ·. ég-yptien que les Cisitalia
Caire< l'on peut dire que seule.. une question de rédaction desCe que nous avons p~ faire ont roùlé l'autre jour! me elitnotes définitives demeure à être mise au point. Aussitôt l'acdans le domaine de l'indus M: Piero Dusio en tennmantcord découlant de ces notes, ratifié par la Constituante ita- ,trie, a été réalisé grâc~ à trois notre' entretien et en souriant 

facteurs principaux: 
lienne, les biens italiens en Egypte seront débloq.ués, èt. l'ex- · 

ciu sounre de celui qui est 
t environ existant) qui seront retenus en garantie des ·paie

ception d'une somme de 3 millions et demi (sur 25 millions 
conscient cJu travail qu'il ac.to. - La qualité d_es ingé

ni,tmrs. D'esprit naturellement l mènts que ·l'Italie devra faire dans ravenir. Cependant cette complit pour 1:approcher les· 
somme qui· demeurera sous séquestre sera, à son tour, dé hommes-, tous les hommesinventif, l'ingénieur italien a ; bloquée aussitôt que les modalités de son poiement par le _rl'un icléal commun.: la bo:une,·été formé dans des écoles su gouvernement italien ·seront définiès ~fratifiéès. ., la .solide, la belle amitié issue .périeures de premier ordre qui, . Dans ·notre prochain numéro noùs .comptons donner des d.u travail,,. de l'entr'aide · eten même temps qu'elles lui c;létails complém~ntaires sur cette :très iiJ:lpor.tan~e ;Q\lestion~ d~ la eompœnension. -impartissent des connaissan

c·es théoriques excessivement · W.A. W~Ù'e/ j\':XJkA. .. 



10 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

Le rapport de l'association ·des· Industriels Libanais sur l'activité 
industrielle an Liban en 1944, ·1945 et 1946 

L'Association des Industriels libanais vient de se réunir pour 
procéder au Tenouvellement de · son bureau. Le Vioe-Présidêm 
de l'Association, M. Kamal Jabre. a d-onné lecture à ses -collègues 
à oettP. occasion d'un .rapport résumant les principales activités 
de l' A.I.L. et les diverses phases de la vie industrielle libanaise 
aù cours des trois dernières années, dont nous extrayons les 
pa.ssage.s suivan..s: 

L'IMPOT SUR LES BENEFICES DE GUERRE. 

Vous connaissez bien; Messieurs 1es difficultés exception~
ne lles rencontrées lors de l'etablissem~nt ·de l'impôt sur les béné· 
ficeR de guerre, pour avoir participé vous-mêmes. durant de 
nombreux mois, à cette tâche ardue, inspirés par le souci de 
de défendre l'industrie libanaise. Nous avons accompli dans ce 
domai·ne tout no ~re devoir. et avons versé au trésor de l'Etat 
plus de deux millions de tJ:vr€S. 

LES DEVISES RARES . . 

NotJ'e assemblée a déployé tous ses efforts eri vue de porter
les autorités à allouer les devises ,rares par ordr-e pri-oritaire aux 
industries nationales, propo.sition qui a été acceptée par le mi
nis~ère ·de l'Economie Nationale. Maiheureusem-ent, l•es circons
tances internationales n'ont point permis à plusieurs de nos in
dustri-eR de s'approvisionner suffisamment •en matièr-es premiè·
re.:? indispensables qui leur faisaient depuis longtemps défaut. Il 
faut dirè que- c'est d'Ïülleurs le cas de l'industrie nationale dans 
J.a plupart des pays du monde. · 

I 1A REDUCTiON DES PRIX DES COMBUSTIBLES. 

Nous avons travaillé avec rigueur en vùe de la réduction des 
prix du maz-out, qui est à l'indusbri-e ce que 1e pain est à l'ou
vrier. Après trois ans d'efforts, nous sommes enfin parvenus à 
obtenir du gouvernement le dégrèvemen~ des taxes municipal-es 
1et fiscales. Mais été1nt le fait {lUe le prix actuel demeure supé
II'ieur au niveau des prix d-e ~e combustible dans les pays voi
.'<ins, nous poursuivons nos efforts et espér·ons que le pourpar
ler actuel entre les autorités e:' les représentants des sociétés 
pétrolières aboutiront à une nouvell-e réduction. 

LES TAXES DOUANIERES. 

De même )10S eff.orts en vue d'obtenir le dégrèvement des 
t.axes douanières en fq.veur des importations de machines indus
t: rielles et de leurs accessoires ont abouti enfin à la, promulgation 
du récent décret abai·ssant les taxes sur ces articles à 1 o/ o. 
Nous espérons également pouvoir faire voter dans un court délai 
une loi supprimant toutes taxes sur les importations de majères 
premières nécessaires à l'industrie nationale. Cette décision â 
fité dé.i.à _acqu_ise en principe lors des conférences de Chtaura et 
admise par le Conseil Supérieur des Intérê::.S Communs. Seules 
lès rilüdalités de son application sont actuellement en co:urs d'étu
de. 

LES TAXES D'OCTROI. 

, Nous avons réclamé également l'abolition des taxes d'octroi 
.:;ur la production ïndustrlelle. et nous -espérons qu'une decision 
dans ce sens in ·1erviendra lors de la discussion à la Chambr-e du 
projet d'abolition des. t.axes sur la production agricole . 

VENCOURAGEMENT DES INDUSTRIES. 

Nous avons déployé de grands -efforts en vue de porter les 
autorité.s à oons1dérer la production industri·elle oomme V•e· 
nant au premier rang de la production nationale .et des auc:res 
sources de richesse. Plusieur.s projets d'.encouragement. de l'in
dustrie sont actuellement en oours d'examen pa.r votre assem
blée et au s-ein du Conseil Supérieur Eeonomique. Nous notons 
·en premier lieu l.a construction de centrale-s hydro-électriques. 
susceptibles de fow::nir à notre industrie l'énergie motrice à bon 
marché dont -elle a besoin pour lutter efficacemen~ contre la 
concurrence étrangère; puis la protection de cette industrie au 
même titre que ;a p roduction agricole, ·et la. . recherche de débou
chés, à l'instar 'de la Patesjne, qui a réussi en peu · de temps à 
eonquerir de nouveaux marchés à la place de ceux qu'elle a per
dus. Nous -espérons arriver à de tels résultats lQrsque auront 
été . réalisés les pr-ojets df.exonération des matiè1~es p.remièr.es à 
l'étude. 

Dans le même mdre d'idées, nous avons demandé au gouver
nem-ent de por'ter l'Administration cen'.ra1e et le Commandement 
de l'Armée à accorder une priorité de fait à la production na· 
tionale pour t1ous les besoins que cette production -est suscepd
lJl-e de satisfaire. 

LA REDUCTION DU PRIX DU BLE ET DE LA FARINE. 
Nous avons . insisté depuis trois ans en vue de la réduction 

des prix de la farine et du pain, premie.r pas "'l.ers la~ réduction 
du coût de la main•d'oeuvre. Une première me.sur.e a déjà é.k 
prise dans ce sens, et elle sera suivi~ prochainement d'une ;;e
oonde. Le r<ésultat en sera l'abai:ssement général des prix de 
revient. 

L'IMPOT SUR LE REVENU. 
Not.re Association a établi un long rapport exposant son 

point ae vue .sur cette ques..ti.on, lequ-el a été distribué li' toutes 
les p~rsonnalités intéressées. Si nous re:qtarquons aujourd'hui un 
certam nombre de défauts dans la percepti.on de cette taxe, c'est 
que juste.men~ nos principales suggestions n'ont point été :vete
nues. Nous poursuivons nos efforts en vue d'obtenir la réduction 
de cet impôt. 

LA VISITE DU PRESIDEN'l' DE LA REPUBLIQUE 
r AUX USINES NATIONALES. 

S.E. le Président de la République a bien voulu accepter · 
l'invLation de visiter nos usines et de mesurer ainsi sur place 
l'·ampleur de notre effort. Nous avons profit€ d-e cette visite pour 
exposer au Président l'état de notre industrie et ses doléances 
et sommes redevables de.s heureux .résutats enregistrés dans ce 
domaine à sa paternelle sollicitude. 
LE CODE DU TRAVAIL. 

Nous avons eu de nombreux entretiens à ce sujet avec les 
représentants des autorités., Nous considérons que, auoique cetet 
légi.slation soi~ quelque peu préjudiciable à l'industrie, elle n'en 
constitue pas moins un pas sérieux vers la fixation, des obliga
tions Çe l'ouvrier envers son patron. Nous .e.spérons arriver à 
une modification de la loi actuelle, dans l'intérêt mutuel des ou
vriers et du patrona ~. notamment par la cré::>,tion de caisses d'as
surances soctales. 

L'APRES-GUERRE, 
Notr,e actii.O'l1 dans ce domaine a consisté à demander au gou

vernement l'adoption d'une politique spéciale tendant à la pro
tection des industries nées dura<·l : la guerre -et à l'élabloration 
d'un large programme tenant · compt.e des conditions particuliè
res et de la .situation de l'économie mondiale dans cette période 
cruciale d'après.guerre. No,re organisme 'a été .ainsi admis à par
ticiper à l'action ,officielle dans ce domeï·ine et les principales dé
cisions obtenues .se .ressentent de son action positive. 

C'est là un bHan résumé de notre activité durant ces trois 
dernière-s années. Nous espérons que !.es prochains mois nous 
apporteront encore des. résultats décisifs en ce qui concerne 
l'-encourag·ement et l·e développement de l'industrie na:ionale li
banaise". 

ANGLO C.ONTINENTAL 
E.QUIPME'NT COMPANY 

Londo.n E.C. 4 

PiÈC.ES DE RECHANGE POUR MOTEURS OIESH 

et autr.es machines 

;Agents Exclusils 

B. IIASSW .& Co. 
..39, Rue Soliman Pacha 

Le Caire 



LA REVUE D'EGYPTE . ECONOMIQUE & FINANCIERE 

.· NOUVELLES ECQNOMIQUES DU . PROCHE-ORIENT~ 
. ! '. : ; l 1\ 

Liban 
"'..:,... • ...~..... &li.. • .. 
, FRANCHE DE BEYROU'rH 
·EXTENSION DE LA ZONE 
. Sur ia. deman~e de la 
Compagnie .du rort, le q.ou· 
vernement vient d'autoriser 
llne . extension considérable 
de la zone franche de Bey· 
routh. . 

· Celle·ci va englober une 
grande partie des nouveaux 

· terre·plein,s du Port et cou· 
vrira, dès maintenant, près 
de vingt- deux mille mètres 
carrés de superficie, tout ·en 
laissant la possibilité d'a· 
. gran<lissements ultérieurs. 
· l~~s plans . 6tablis, depuis
plusieurs mois, par la Corn· 
pagnie du Port prévoient la 
construction de vastes entre
pôts et notamment celle d'un 
entrepôt très moderne pour
.les ·tapis où les commer~ 
çantS, ·spécialisés dans le 
transit international, auront 
la facilité de louer des em· 
placements. · ·· 

En outre, des locations de 
terrains à l'intérieur de la 
zohe franèhe seront consen· 

· fies aux commerçants dési· 
.. renx d'y· construire des ma· 
gasins, ou aux .industriels 
·qui voudront profiter du ré· 

. gime partic1ùièrement avan· 
. _tageux _·de la zone fr~nohe, 
p~ur y installer d~ mdus
tries de transformation. 

Nill doute que ces facill· 
tés . nouvelles. jointes à 
celles offertes par l'immense 

. 6ntrèpôt frigorifüiue que va 
construire Ja Compagnie Gé· 
nérale du Levant, n'attirent 

·à : B'eyrourth un plus grand 
nombre . d'importateurs et· 
,d'exp6rtateurs syriens, ira· 
qtiiens et iraniens, et ne dé· 

·veloppent considérablement 
le ·commerce local. 

En prenant la décis.ion 
'd'agrandir la zone franche, 
l'e gouvernement montre, 

·une fois de plus, qu'il est 
décidé à agir pour continuer 
à fàire de Beyrouth la porte
de l'Orient et pour· donner 
aux . Etats .voisins le maxi· 
mum -de facilités pour leur 
éeoilomie propre. 
' En .ce qui . concerne la 

création d'une zone franche 
_an port de Tl'ipoli, le gou· 
vernement a chargé les au· 
torités compétentes .d'en exé· 
enter l'étude en accord avec 
les organisations commercia· ! 
les intéressées. l 
.......... 

BEYROUTH, PORT FRANC 
IRANIEN? 

~~~-~-·············· 

Le·corr·espondant à Damas du 
"Commer.ce du Levant" apprend 
de source particu:ièrement com
péte1'l'~e gue le dé[part pour Té
héran d S.E. M, Rahnéma, mi
nistre d'Iran en Syrie. et au 
UbélJn, . est e;n rapport avec· . le 
projet qu~il a·- récemment sou

mis au Gouvernement .lîban.ais 
potir l'octroi d'une zone franche 
iranienn e dans le port de Bey
routh. . · 
· Ce -·projet a été examiné par 
le ministre des Affaires Etrangè
res du Li'ban et admis dans ses 
grandes lig,nes par le Gouverne
ment libanais. 

Le min~stre d'Iran se propose, 
au cours de son séjour dans la 
capitale iranienne, d'étudier les 
condltions détaiUées suggérées 
de part et d'autre pour la mise 
en <lJpplkation du projet. 

La concession · de cette zone 
franche permettra d'acheminer 
une bonne partie des· marchan
di.se.s de prove-nance ou de des
tinatio.n iranienne par la voie 
ferrée nord-syrienne en passant 
par l.'Iraq. Ces trans;ports inté
resseraient notamment l'Azer
baidji.an, p ~us rapproché de la 
Méditerramée que du· Golfe Per
s;que .L'Iran trouveraït ainsi un 
accès sur ·le bassin méditerra
née.n qui facHitera it considéra
blement ses transactions avec 
l'Europe. 

On conçoit aisé.me;nt d'autre 
par•t, que le Liban et la Syrie 

.tireraient un grand profit de ce 
projet du fait ·du développe
ment de 1leurs transactions avec 
l'Iran. 

Aussitôt de retour à Bey
routh M. Rahnéma se remettra 
en co.ntaet avec les autorités li· 
bana1ses pour s'engager dans la 
voie des réaUsations. 

UN EXPERT SUISSE POUR 
L'ESTIVAGE 

M. Kamal Djomblat, Ministre 
de l'Economie Nationale, a a
dressé une lettre au Ministre du 
Liban à Berne, lui demandant 
d'engager un expert suisse qui 
viendrait sans délai au Liban a
fin de s'occuper de la réorgani
sation de l'estivage s'inspirant 
des dernières innovations réali
sées dans ce domaine en Suisse. 

LE COURRIER POSTAL 
BEYROUTH-DAMAS 

A la suite d'un nouvel accord 
intervenu entre les services pos
taux syriens et libanais, le sys
tème suivant sera appliqué pour 
l'acheminement du courrier en
tre Beyrouth et Damas: 

1. - Les correspondances et 
les journaux entre Beyrouth et 
Damas et vice-versa seront 
acheminés quotidiennement par 
automobile. 

2. , - Les colis seront trans
portés par le chemin de fer 
Beyrouth-Damas. 

POUR L'EXPORTATION 
D'HUILES 

NON-COMESTIBLES 

Le Ministère de l'Economie 
Nationale envisage l'exportation 
des huiles non-comestibles en 
échange d'huiles végétales ou 
de ·graines oléagineuses · néces-

Le gouvernement syrien pren
drait une mesure similaire, mais 
les contingents d'huHe qui se
rOilt exportés par, les deux pays 
ne doivent pas dépasser 1000 
tonnes. 

TATION DES DATTES0L'IMP R 
DE L'IRAK 

Le Ministère de l'Economie 
nationale a décidé d'accorder 
les racilltés voulues pour l'im
portation d'Irak de toutes les 
quantités de dattes nécessaires à 

.. : ···:.! : •1. : '.• : ' 

";L'Actif totalise. ,L;.f.;J,5.. 7~8lP61, 
soit une augmentatwn de aeux 
millions de livres ' sur •·:cëlui 'de 
1945. Le comptant eli= caisse" est · 
de L.P. 4.7~9.577 .co.ntre:. ,J"••P. 
4.252.715 et le~ dépô~~ . P!lD;Cc;tires 
L.P. 8.247.257 contre · L'.P: · 6.93!5. 
122 à la. fin de !'-exercice · 1945. 

"Les Avance.s · et , :les, .-dépôts 
escomptés OI).t a.ugn:1ent,é, e)'l, 1946 
de L.P. 927.577 et l~ t'otar des 
avances aux · expdrta'teti:rs · a~a
grumes et importateutS'noe . bé
tail palestinie.t;J.s. s:'est , ,$~ev~: à 

la consommation locale. On éva- . L.P. 1.200.000. . • ' " , , . 
luè à dix mille tonnes la quan
titi> annpplle de dattes impor
tées a-u Liban. 

UNE NOUVELLE SOCIETE 

DE LA SOIE 
Après des contacts préliminai

res qui eurent lieu à Chtaura, il 
y a un mois, entre un groupe 
d'industriels du tissage syro-li
banais, une réunion extraordi
naire vient de se tenir dans les 
bureaux de l'Association méca
nloue de la soie de Beyrouth, 
au cours de laqttelle a été déci
dée la création d'une société a
nonyme de la: soie au capital de 
12 millions de L.L.S. qui sera 
couvert part l'émission de 60.000 
actions de 200 L.L. chaque. 

L'étude des modalités pour la 
fourniture de l'équipement est 
en cours et une délégation de 
techniciens étrangers viendra 
prochainement en Syrie pour 
mettre au point le projet. 

LE BILAN DE LA BANQUE 
ARABE EN 1946 

Nous reproduisons ci-après les 
passages du 17ème rapport an
nuel du Conseil d'Administration 
de la Banque Arabe pour l'exer
cice 1946 présenté à l'Assemb'tée 
Générale Ordinaire du. 22/2/1947 
et relatifs aux activités et au 
développ.ement de cette institu
tion durant l'année écoulée : 

"Au.cune augmentation de ca
pital n'a été apportée en 1946. 
Le chiffre d'affaires accuse ce~ 
péhdant une extension considé
rable. Les réserves ont été por
tées de L.P. 1.141.913 à L.P. 
1.171.~43 et les crédits commer
ciaux ouverts par toutes les A
gences de la Banque en 1946 ont 
totalisé L.P. 8.705.000, ce qui 
indiaue la large contribution de 
la Banque dans le développe
ment des échanges commerciaux 
entre les pays arabes eux-mê
mes ainsi' qu'avec les pays étran
gers. 

"Estimant qu'à cet effet qu'il 
est nécessaire de nouer des re
lations bancaires avec de nom
breux pays qui entretiennent 
des rapports commerciaux é
troits avec le Monde Arabe, la 
Banque a désigné en 1946 des 
corresoondants en Italie, Suisse, 
Tchécoslovaquie et Canada en 
sus de ceux existant aux Etats-
Unis. en Turquie, Suisse, France 
et dans les pays du Sterling 
Area. . 

"La balance des comptes de la 
Banque indique clairement la 

saires à la ·consommation et à · marge de progrès réalisée du
l'agriculture locales. ~ant l'année 1946. 

Les recettes et · les · Uépen·ses 
ont atteint èn 1936 L.P.•...494J)07 
et L.P. 200.710 soit ,une ,augmen
tation respective de L.P. 146.705 
et L.P. 60.247 par 'rapport à l'e
xerciQe précédent; · ,, :·, · . 

"Le bénéfice net . réalisé est 
de L.P. 293.298, en a,ugn)ènt~tion 
de L.P. 86.280 sur · celûî dé 1945. 

"Une somme de L.P;. 86!280 :du 
bénéfice a été versée au:~u;éser
ves et le reste, soit L.J~•..:256,467 
réparti entrè les actionnaires a~ 
vec un dividende · de • :2ù% . (800 
mils), y compris ., la .: taxe . de 
l'impôt sur le revemt... 

LE COMMERCE ':AVEC\: •·. 
LA TURQUIE: ; · 

Une communication: du· ~ ··Con
sulat de Syrie à Adana annonce 
que la banque officielle dè. (!et
t~ ville a été autorisêé 'à ' nêgo
c~er avec_ les commer.çants: sy
nens et a . ouvrir..et , & , ,r.ecevoir 
des accréditifs en . 1~~~ /W~· · 

,. 

• . . r :.!. . 

NOUVELLES SOCI·E.TES 
Op annonce ·la · créati~n:· pro

chm!Je. au Yémen ct:un~ .société 
d'aviatiOn et d'une soëieté libà
no-yém~ni~e- · , pour l'éCii:litage 
des prmcipales· villes du,:•pays. 
~ctuellemen~, s~ul ,l e. p~~~ts de 
l Ip1;a~ Yahia ,dispose de l' élec
tnclte. · · ._. ,, : .. :-: ,, · 

~ 1 
: 1 ' ' '1 ~' 

':,';: !1 ! ! · \f l 

· .. : L ~; L' 

LA PRODU.CTION iET·llOI.-JE.RE. 
DE L"'ANGLO-IBANIA:tfJ~IL_ Ço" 

AU COURS DES PREl/U~RS
MOIS DE' 1'946 "' ' ' ,.,~ ' 

Pendant le rriois .· ~~dctobre 
1946, la . production- 'âe·' péttole 
de l' Anglo-Iranian · Oil ·siest·. éle
vée à 1.120,000. tonnes.. . . 

La .Production giobale des. dix 
premiers mois de l'arJrtée se 
trouve ainsi portée à '15.816.000 
tonne~ ?ontre .13.621.000, ,p~pd~nt 
la penode correspondante de
l'année 1945. .:: ,., ... ·· 
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LES 'FERMIERS SEMENT LEURS GRAINES ••• Pi\R AVION l• 
L'avion _léger, en raison de ses diverses qualités, et notamment 

de .la gamme très étendue de ses utilisations, se montre de 
plus eÎ{ plus un précieux auxiliaire pour le fermier comme pour 
l'homme d'affaires; chacun s'y intéressant de plus en plus, les 
spécialistes de l'aviation prédisent que d'ici 5 ans, les ferri:üers et 
les~ directe~rs d'entreprises agricoles américains auront à eux 
seuls acheté .quelque 500.000 avions de tourisme. 

r:.•avion léger rend au fermier d'inappréciables services, et lui 
pe( met de gagner du temps; il n'y a donc ri'en d'étonnant à ce 
qu'il se. soit rapidement taillé une place .de choix dans les fermes 
et surtout dans les ranches, où il fait maintenant partie des in
struments qui peuplent l'univers quotidien de l'éleveur. Dans les 
vastes prairies de l'Ouest américain, où les agglomérations sont 
séparéès par des distances considérables, il n'est pas rare mainte
nant dè voir un fermier partir faire son marché en avion. 

L'AVION ENSEMENCE LES RECOLTES 
L'avion léger, au cours d'essais tentés récemment aux. Etats· 

Unis s'est également révélé un instrument précieux pour l'ense
mencement à grande échelle. Au cours de ces expériences, un a
vion v6lant à basse alt itude diffusait les graines vers le sol, per
mettant ainsi d'ensemencer rapidement, avec le minimum d'effort 
et de dépenses de vastes étendues de terrain. 

..:u.·est possible de serher ainsi toutes sortes d'herbes destinées à 
nourrir -le '6étail, aussi bien que le blé, l'avoine, le riz et l'alfa. 

Les semences de riz sont déjà gonflées d'eau et prêtes à ger
mer au moment où l'avion les disperse sur les champs inondés. 
Les semences s'enfoncent rapidement dans le sol, assurant ainsi 
un bonne répartition des semis. Plus de 80 o/ o des 52.000 hectares 
de riz de la Californie sont ainsi ensemencés du haut des airs. En 
outre, on utilise les avions lorsque les récoltes en sont à un point 

pour mener à bien ces opérations, que des pilotes expérimentés, 
car leur tâche exige qu'ils volent constamment à t rès basse alti
tude (30 mètres ou moins encore) . 

••••••••••••••••••••••••••••••••••~=a•~•• 

UN PA·CT:E AERI:EN ENITRE L1ES 
IETATS-U'Nii.S ~ET ILE PA'RAGUAY 

Les Etats Unis et le Paraguay viennent de signer 
un accord de, transport aérien bi-latéral conforme aux 
accords négociés par les Etats Unis, avec plusieurs 
pays du.monde. 

---------·--------
LA CON1VEN·TION SUR L',AVIAT110N CIVIILE 
INTERNAT~IO·N-AiLE E~T1R.ERA EN VIGUEUR 

ILE 4 AVRI·L. 
Le Département d'Etat a annoncé que la conve.ntion 

sur l'aviation ci vile internaitonale entrera en vigueur le 
4 avril prochain marquant ainsi "une importante borne 
dans l'histoir•.; de l'aviation dvil e internationale. Grâce à 
cette convention (appl'ouvée pal' 28 mitions), une organi
sation permanente pour l'aviation civil e intemationale 
sera établie sous les auspi ces de 1'0 Nl 1. 

•••••c~ •m~•••••••••••••••••a••••••••••••• 

Ce fut dans le sud, pays du coton, que l'on se livra aux pre
mières expériences de destruction des insectes par avion, dans les 

avancé, pour . effrayer lse ca
nards et les oies sauvages, qui 
viennent se nourrir des jeunes 
pousses. 

On a obtenu des résultats tout 
aussi encourageants dans l'en
serrtencèment par avions de mil
liers d'hectares de pâturages que 
possède l'Amérique. Autrefois, 
lorsque la terre avait été culti
v€e jusqu'à épuisement, ou 
lorsque le feu avait ravagé la 
prame; en particulièrement 
dans les régions où les accidents 
de terrain interdisant l'emploi 
des machines agricoles. Au
jourd'hui ·n' ·est possible, grâce 
à l'avion, d'ensemencer de vas
tes surfaces en quelques heures, 
et, lorsque des pluies ont été 
annoncées, de terminer l'opéra
tion avant leur venue. 

L'AVION PROTEGE 
tES RECOLTES DES INSECTES 

Un .des grands soucis du fer
mier est de protéger sa récolte 
de ces-.fléaux que sont _les in
sectes. Da~s cette lutte, la perte 
de quelques jours peut signifier 
le désastre; ici, encore l'avion 
se ·révèle un auxiliaire précieux 
capable en une journée de pul
vériser un insecticide spécial 
sur uQ.e surface allant de 
120 à , 2ÛO:. hectares, il fera 
disp,araitre · là menace du jour 
au lendemain. On ne choisit, 

le trafic aérien suédois s'est 
grandement développé pendant 19_46 
L'ANNEE dernière a été pour les compagnies aériennes 

suédoises le plus prospère de leur histoire. "Aerotransport" 
(ABA), la compagnie suédoise de lignes aériennes europé
ennes, a transporté 175.000 passagers en 1946. L'importance 
de ce chiffre, qui représente en lui-même une augmentation 
de 100.000 sur 1945, peut être estimé par comparaison avec 
le nombre total de passagers transportés par ABA pendant 
les 23 ans d'existence de la compagnie et qui est 750.000. 
Sept millions de kilomètres ont été parcourus en vol en 1946, 
ce qui correspond à un voyage autour du monde tous les 
deux jours. De nouvelles lignes ne sont pas projetées mais 
les services deviendront plus fréquents. Des préparatifs sont 
aussi en cours pour l'organisation de services réguliers de 
transports de marchandises. 

Bien que le "Scandinavian Airlines System" n'ait été 
constitué qu'il y a six ou sept mois, les services réguliers de 
l'Atlantique Nord sont maintenant augmentés à quatre par 
semaine dans chaque direction et les services pour l'Amé
~ique du Sud A- qui sont ~ct,uellement d'un tous les quinze 
~ou!s - vont etre ~ugmentes a un par semaine. Un nouveauté 
mteressante sera mtroduite par SAS au printemps de 1947, 
avec des voyages de touristes en Amérique du Sud. Des vols 
de quatre semaines seront organisés avec arrêts à Buenos 
Aires, Rio de Janeiro et plusieurs autres villes. 

~e "Scandinavian Airlines System" est un consortium 
fonde par trois compagnies aériennes, la compagnie danoise 
D~L, la compagnie n~rvégienne DNL et la compagnie sué
doise SILA. 

LES TRAVAUX DU NOUVEL AERODROME DE STOCK
HOLM POUR LE TRAFIC TRANSOCEANIQUE SONT COM
MENCES. • 

~e Ri~sdag de Suède a voté une loi autorisant la cons
truction d un vas~e aérodrome, capable de recevoir les plus 
grands types d'avions modernes, à Halmsjon, à 47 kilomètres 
.au no~d d~ _Stockholm. · ~es trav~ux. préparatoires sont déjà 
avances. L aerodrome, qu1 est eshme devoir coûter 86.700.000 
couronnes ($24.080.000) sera a~hevé dans cinq ans. L'aéro
drome de Stockholm-Bromma sera agrandi. 

plantations ou depuis des gé
nérations -l'anthonome du coton 
mettait en péril l'économie du 
pays. L'avion se montra, dans 
ce cas tellement efficace, qu'on 
l'employa bientôt pour la pul
vérisation .des insecticides sur 
les plantations de citronn,ières, 
.des vergers et les cultures ma
raîchères. La pulvérisation par 
avion s'est révélée la plus effi
case des méthodes jamais em
ployées, car l'hélice communique 
aux particules de poudre insecti
cide un mouveme.nt de troubillon 
qui . leur permet d'atteindre 'la 
face intérieure de feuilles, face 
sur laquelle se nourrissent la 
plupart des insectes. 

On s'attend à ce que cet 
usage de plus en plus généra
lisé des avions légers aux 
Etats-Unis provoque un ac
croissement considérable du 
nombre des terrains d'atterris
sage. De personnalités officiel
les .des milieux de l'aviation 
civile ont prédit qu'un jour 
plus de 25.000 terrains d'a· 
viation seront répartis sur 
tout le territoire des Etats-
Unis. Rien que dans le 
Minnesota, on projette de 
doter chacun des 87 comtés 
de l'Etat d'au moins une 
piste d'atterrissage. 

URE EN PAGE 20: 

170 Sociétés d'aviatiO'II. mondia· 
les exploitent p1r ès de 19 millions 

de kilomètres par semaitne 
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TEXTE.S 0 F F 1 C 1 E.. L s· 

.MINISTÈRE.: des ·fiNANCES 
Edition arabe du J.O. No. 21 du 10 Mars 1947.' 

Arrêté No. 12/1947 . 
Art. 1. - Est ajouté aux dispositions de, l'art. ;) de 

l'arrêté ministériel No. 121/1945 un panigrqphe nou
veau dans le texte -suivant: 

Il est défendu de décharger les marchan~~ses et 
produits fabriqués en Palestine et se trouvant ep transit 

, dans tous les ports égyptiens, y compris les z:one~r .fran
ches des dits ports. · ·.. ,, 

(26 Février 1947). 

Arrêté No. 13/1947. 
Art. 1. - Il est interdit de transporter tou.te. 

1 

quan
tité de vin supérieure, à 10 litres liquides d'une .zone à 
une autre soit en chemin de fer, par voie de · terre ou 
par voie fluviale sans un pe.rmis spécial du contrô~~ . du 
droit d'accise. Ce pe.rmis sera délivré sur une · ~'· isiima
rat" spéciale par le bureau du droit d'acê~~e · le:-' plus 
proche du lieu du transport e,t ce sur présentation · de 
tous les documents relatifs à la quantité de· vin en 
question . . 

Art. 2. - Toute quantité de vin transpo!tée- con
trairement à ces conditions se,ra considérée comm~ fai
sant d'une contrebande et saisie ... 

- (3 Mars 1947). 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée ?UX termes du Décret Khédivial du. 25 Juin ,1898 

Siège Social : LE CAIRE 
Capital ........................... , . . Lstg. 3.000.000. 
Réserves .... .. .... . .... .... . .... ... Lstg. 3.ooo~ooo· 

• .: 1. 

SUCCURSALES EN EGYPT~ ET AU SOUDJ'.l1. · 

LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Abou-Tig (SO\.lS. 
Agence d'Assiout), Assiout, .Assouan, Be:nha, Beni·Souef, 
Chebin-el-Kom, Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de 
Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiout):; Edfou 
(Sous-Agence ·de Louxor), Esneh (Sous-Agence . de 
Louxor), Rashn (Sous-Agence de Beni-Souef), .'{Fayoum, 
Héliopolis (Le Caire),· Ismailia (Sous-Agencé dè ·Port
Said), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah)i.Ke~~:\1, 
Louxor, Maghagha (Sous-Ager..ce de Beni-Souet) ,· M.an
sourah, Manfalout . (Sous:Agen,ce d'Assiput),, ]V,{ehalla 
Kébir, MeUawi (Sous-Agence de Minièh), ..Minet..,el
Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh,· i'ort-Said, 

.. Samalout · (Sous-Agence de Min'ieh), · sohag,~  Suez,. 
· Tantah, Zagazig. , . .. . . ~ ~ :: ~ .. ·: _ 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdourman, Port-Soudan;" Tokar 
(Sous-Agence de Port-Soudan), Wadi MedanL · 

AGENCE DE ·LONDRES: 
6 et 7, Khig Willi~m Street, E.C. 4_.'!_::~ ..· -

MINISTÈRE du COMM.ERCE 
et de l'INDUSTRIE 

Edition ·arabe du J.O. No. 17 
du 24 .fév.rier 1947. 

Arrêté No. 100/1947. 

Art. 1. ... Le, maximum des bénéfices autorisés dans 
le commerce des chaussures prêtes fabriquées locale
ment sera comme suit: 

(1) Chaussures pour hommes, enfants, fille,ttes et 
garçonnets: 15 pour cent pour la fabrique, 20 pour cent 
pour le détaillant. , 

(2) Chaussures pour dames: 15 pour cent pour la· 
faorique, 30 pour cent pour le détaillant. 

. Art. 2. - Les p~opriéülires de fabriques et leurs 
gérants sont tenus de -marquer les chaussures produites 
par eux, et en langue arabe, du prix de ve,nte au client 
(consommateur). · , . ' 

Art. 3. -:- Il e&t interdit aux détaillants de vendre 
ou d!offrir à la vente des chaussures qui ne portent pas 
le prix de vente au client tel que déterminé à l'art pré
cédent. Néanmoins ils pourront pendant un délai de 
3Q jours. à partir de la publication du ·présent arrêté, 
off:rir à· hi vente, .les. stocks des chaussures qu'ils détien
nent actuellement sans prix ainsi marqués. Quant aux 
stocks restants après ce délai, ils devront · porter la 
marque du prix. 

A;t. 41• - Sont exemptées des dispositions du pré
sent qrrêté: 

a) les chaussures à semelle de crêpe; 

, (b) les chaussures en peau de serpent ou de cro
codilè. ou d'autres animaux rampants. 

Sont soumises à la ·même exe.mption les chaussure,s 
en cuir doré ou argenté, celles qùi sont fabriquées en 
soie ou en vernis à condition que ces chaussures soient 
entièrement fabriquées avec ·ces articles et que le cuir 
~n s.oit véritable. 

Edition arabe du J.O. No. 20 du 6 Mars 1947. 

Art. 1. ·_ -Le, paragraphe 8 de l'art. 4 de rarrêté 
pris ie 1er ' Septembre 1946 __;, déterminant les c?ndi
tions ·auxquelles est soumise la délivrance des perr1ils de, 
transbordement du coton et de Sq graine en transit 
dans les por•tS . ég_yptie,ns -:- est modifié comme SUit: 

· ·"Ces -dispositions s'à-ppliquent sur ~outes les: varié~ 
tés de coton se tro:uvàrit 'en· transit dans· les · ports égyp
~i~n~,:. à _)'exception :du .. ~~!~~-. produit.. ·eJ?. Egyp~e"·. 



j_.A REVlJE D'EGYPTE ECONOf\IUQUE & F~NANCIERE 

DOCUME~ r 

,LE TRAITÉ DE PAIX AVEC L'IlALlE 
RECLAMATIONS NEES DE LA GUERRE 

, .~ Section I. ~ · Réparations 

Article 74. - A) Rép2rations au profit de l'Union des Répu
bliaues-,Soviétiques Socialistes: 
- lo/ ihtaù'e 'paiera à l'Unton soviétique des réparation~ pour 

une valeur de 100.000.000 de dollars des Etats-Unis pendant .11ne 
période 4e :se."Pt ans.. à compter de l'entrée en vigueur du présent
Traité. Il ne·sera pas effectué pendant les cteux premières années 
de 'firestations ·nrelevées sur la production industrielle courante. 

?.o) Les livraisons au titre des réparations proviendront des 
s.ourc~s 1~1-fiV{l:~tes: .. 

. aJ . une ' Ji~rt . des installçtions .et de l'outillage indust riels ita
li-e'ns <fesèînéS 'à ' ld, fabrication du m atériel de guerre oui ne sont 
.n.i •nécess:aires ·aùX.besoins des effectifs militçl.ire:s autorisés, ni im
médiatement adaptables à des us2ges civils et qui seront enlevés 
ct'It.alie en vertu de l'article 67 ou présent Trcüté; 

b) Les avoirs italiens en Roumanie. en Bulgarie et en Hon
grie, sous réserve des exception.-s---sPéficiées au paragraphe G de 
1'2rticle 79: 

..,c) T.1a production industrielle courante d0. l'Italie, y commis 
la ',·proouèti'on ct·es \industr-ies extractiVes. 
.. , !~9~ J;;eB,!t(.)llanüté1'! et les ·catégories de marchandises à livrer 

feront l 'ub.i et d'accords entre le Gouvernement de l'Union sovié
tîaUe' et-·te ·c :6u:t érnerhent italien: le èhoix en sera effectué et les 
HV.t"ai$Ôn.$:':en- seromt. échelonnées de façon à ne pa~ entr?.'Ver la 
recon$tt:uctiQn économique de l'Italie et à ne pas imooser aux
autre& 'Puis~~ù.ces · Alliée-s et Associées des éharges suoolementaî
res.: fLes l accox.ds..cQ,nclus -èn vertu ~e ce Parag-ra~hP. seront com
muniqués aux Amb e?·ssadeurs des Etats-Unis d'AmeriQue. de Fran
éè ~ dÜ' Rbyaum'ê'-ùn i et de l'Union soviétiqu9 à Rome. 
.: ' 4tl}' UÙniM soviétiqùe fournira à l'Italie. à de.s co:ndit:inns 

r.ommerciales. les matières premières ou les produits aue l'Italie 
import-e nQrmalement et qui _so.nt nécessaires à- la production àe 
·cës' mal'cfliandl:s~s : Le ·Paiement de ce.s matière~ premières ou de 
.cefi: pr;oQ.uits ·sera eHectué en déduis?.nt leur valeur de celle· des 
rri.ritchanâises livrées à l'Union ·soviétique. 

5o) Les quatre Ambassadeurs détermineront la valeur d0s 
avoirs ita!liens qui seront transférés à J'Union soviétique. 

6o) La base de calcul pour le règlement prévu au présent 
~rticte sera le dollar des Etats-Unis à sa _parité-or au 1er iuillet. 
1946, c'est à dire 35 do: lars pour une once d'or. · 

BJ:' R·eoarations au profit de 1'Albanie. de l'Ethiooie, de la 
Grèc~ et Q.e. la Yougoslavie: 

~Q) L'Ital~e paiera des réparations au Etats suin.nts: 
.Aibaniê: pour une valeur de 5.000.000 de dollars de." Etats

tJnis. 
Ethiooie: pour une valeur de 25.000.000 de dollars dei': 

Etats~Unis. 
Gf~Ge: ' ·Dour ·une valeur de 105.000.000 de dollr-rs des 

à c01:npter de l'entrée vigueur du présent Traité. 

Etats-Unis. · 
Yo~gosiavie: pour une 

Etats-Unis. 
valeur de 125.000.000 de dollars des 

Ces paiements seront effectués pendant une période de 
sept ans en 
Il né sera pas effectué pendant les deux oremières année~ de 
prest;:tti,on prélevées sur la production -industrielle .oourante. 

.2o) . Les livraisons au titre des réparations Proviendront 
des sources suivantes: 

a.) Une part des installations et de loutillagç industriels ità
lieh's d-eStinés à la f2brication du matériel de guerre oui ne sont 
ni nécessa{l;~s aux besoins des effectifs militaires autorisés. ni 
immédiatement adaptables à des usages civils et qui seront enle
vé~ d'Italie en vertu de l'articl€ 67 du 1.résent •rr.aité: 

.bl ;La Production industriellè courante de l'Itc·lie, y compris 
les proàutts des industries extracti'ves: . 

c) T0.t:ltes autres catégories de orestation~ en capital ou ser
vices à 'l'eKclusion des avoirs italiens qui. aux terme~ de l'àrticle 
79 da orésent Traité, relèvent de la juridiction des Etat~ énumé
rés 2--u, oaragraohe! ci-dessas. Les prestations faites en application
du p.u(t~_para~raphe comprendront les nav~res à passagers Sa
turnia et Vulcania, ou l'un •des deux, dans le cas où après éva..:ua
tion t>.2:r les quatre Ambassadeurs, ils seraient demandés dans une 
période de qua•tre vingt dix jours par l'un des Etats· énumérés au 
paragra·phe 1 ci-dessus. Le.s prestations accomplies :au titre du pré
sent ·para)ttaphe pourront également comprendre de~ semences. 

pas imposer 2-ux autres Puissances Alliées et Associées des char
ges supplémentaires. 

4o) Les Etats ayant droit à d€s réparations au titre de la oro. 
duction courante fourniront à l'Italie. à des conditions commer
ciales les matières premières ou le~ produits aue l'Italie importe 
normalement et qui ser.911t. .n.~ceS:?2-i_res .~ J.a orodtJction de ces 
marchandises. Le paiement de ces matières premières ou de ces 
produits sera effectué en déduisant leur valeur de celle des mar
chandises livrées. · ·· · - · 
. 5o) La base de calcul .pour: .le ,règ1erne_n! prévu au présent ar

tiCle ser2- le dollar des Etats-Pnrs a r-;n narJte-or au ler juillet 1946 
c'est à dirP. 35 dollars .pour une once d'or. . 

6o) Les récl-amations des Eta-ts énumérés au paragraphè 1 de 
la partie B du présent article, dans la. .mesurp, où eUe~ ~xcèdent 
l~s. montants .sPé~ifi~s dans · qe P2-ragrap.he.. ~er~:mt saÙsfaftes à 
l a1de des actifs ltahens places sous la lUI'ldlGtion- re~pectiv:e d~ 
ces Etats par l'article 79 du présent Traité. · · · · · ' 
, 7o). Les quat_re A!D_bassadeurs. coo_rdonner.ont.:. et contrôier:~'n't 

1~xéc.utmn. des disposltwns de la P?.Ttle B du orésent artiele. Ils 
se concerteron.t av_ec les chefs des mission!'; diplomatimies à Ro
m~. : des Etats. menti-onnés .au par.agraphe 1 de -la partie 'BeL l&rs. 
qu ll y aura heu. avec le Gouvernement italien et ils donneront 
consell aux o2rties intéressées. Aux fin~ du présent. article. · 1~ 
q~att:e Ambass~d~urs co,ntinueront leurs .fonction~ jus(i]ù'à l'ex
p: ra~:o 11:cte la pen?de prevu~ au ~ara~·raphe 1 de Ja partit? )7.pour
les hvra1sons au titre des repar2-t10ns. · · · ·' ·~ 

b) E? vue_ d'éviteT les con.flits ou les doubles attributions 
dans la reoaratwn de la pro.ductiOn et des ressources italienne~ en . 
tre - ~es diyers :,Etats a:v:ant. droit aux ·répar2-tions en ·-vertu' d::- la 
p :J rt!p .R rlu urPSP.nt artu~Je... les -ouatre ::\mbassadeurs..seron't ;~nfor~ 
més par tqut .Gouverr:-ement ayant.dro.1t aux répar2t10ns ~e;n~.ver-tv 
de l,a partie B du ~res~nt_ art1cle et par le Gouvernement itali~n 
de l o,uverture de _nego~l.atwns en vue de conclure .un: accoJld;'CDri
formeme~t aux diSPOSiti.on_s du paragr2o,he 3 ci-dessus_ ainsi aue 
du oro_gTe~ de ces négoc1atwns. Au cas ou un différend s'élèverait 
a~ cpu,rs des né,gÇ>ciations, les quatre. Ambassadeurs auront. 'com
petence oour dec1der de toute ouestmn oui leur serait .soumi~e 
oar, l'un oU> l'autre desdit~ Gouvernements ou ·o2r tout autrèi.Gou: 
veroer;1P.-nt av:J.nt_droit aux r.éparations en vertu dP. la. partie B 
du oresenï: article · ' · · · · 

· c) Une fois co~clus, les accords seront communiqué~ aux q~a : 
tre Ambassadeurs. Ceux ci ·oourront recomm?.nder ou'un accord 
QUi ne serait P2S OU OUi aurait CeSSé d'êtr~ en harmoniP av'e_c }e~ 
prinr.iues énoncés au oaragraohe 3 ou à l'alinéa b) ci-d€ssus ..-soit 
modifié d'une manière ?.Poropriée. · 

. C) Disposition~ soéciale~ oour Uvraisons anticipées: 
Auc:t-lne disoosition dr. la Partie• A et dP. la· partie _B du oré

sent art1clr. ne sera con~ioérée comrn.p. excluant pendant lp" deux 
première;" années les prestation~ prélevées sur là nroduction cou
r2:nte orevues au Para2-raPhe 2 cl de la Partie A et au paragraohe
2_ b) d,e la parti:e B, si de telles nrestations sont faites en exécu
tl~m d ~ccords conclus entre le nouvernement avant droit ;:J.UX 
reparatwns et le Gouvernement italien. 

D) Réparations au profit d'autres Et2ts: 
. , lo) Les réclamations des autrP.s Puissance~ Alliées et, Asso

c~ee~ seront sat~sfaites sur les actifs italiens soumis à leurs iuri
dictmns respectives var l'article 79 du présent Traité. · · ·. · 

2o) Les récl2mations 'de tout Etat bénéficiant de cessions de 
t~rrit?ires en application du présent Traité et qui n'est oas men
tionne dans la partie B du orésent articl<a.. seront satisfaites égale
!Dent P~r le transfert audit Etat, s2ns paiement de sa part. des 
Il1st_allatrqns et de l'outillage industriels situé~ dans lee:; territoires 
c~des, a,m se~vei?-t soit à la distributi.on de 1'-eau, soit à la oroduc
twn e,t a la distnbution du gaz et de l'électricité, et qui aooartie:n
~ent a toute société it2-lienne dont le siège social est situé en Ita· 
lle ~u Y est transféré, ainsi aue Dar le transfert de tous autres 
avo1rs de ces sociétés en territoire cédé. 

?o) _La responsabilité résultant d'engagements financier~ ga. 
rantis Par ,des hypothèques, des privilèges et. autre~ ch2-rge~ gre
vant ces biens, sera assumée par le Gouvernement italien. 
. E) Indemnisation pour les biens saisis au titre des répara

twns: . . 
Le Çouvernement italien s'engage à indemniser toute oerson

ne PhYSIQUe ou mor2-le dont les biens sont saisis par suite de l'ap. 
Pliçation des disPositions du orésent article .relatives aux'. réoa
ratwns. · 

Sectio-n II. - Restitutions 

~o-) Lés quantités et les ci?tégories de marchandises et servi
ces à livrer feront l'objet d'accords entre les Gouvernements 
ayant droit à d'es réparations et le Gouvernement. italien; le ·choix 
en sera ':effectué et les livraison~ en seront échelonnée~ de facon 
à ne lias entraver la reconstruction économique de l'Italie -et à ne 

,.. ·Art. 75. :- lo --: L'Italie accepte les principes de ·la Décl!ira
cion des Nations Umes du 5 j-anvier 1943 et restituera les b1ens 
enle\\és 'du territoire des Nations Unies. · 
. 2-?. - .L$lbligat,ion de , resti:t:u~.t: s'a.pplique à tqus les P,i·ens 
Identlfiabl~ '* trouvant ·actuellement en Italie et qui ont été 
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enlev.és, piJ.r force ou par' contrainte, du · lerritoire de l'une des 
Nations !]nies, par l'une des puissanses de l'Axe,. quelles qu:aient 
été les .transactions ul(érieures par le.squ·elles le détenteur ,actuel 
de ce.s biens s'en est assuré la possession. 

3o ~ Le gouvernemenc italien s'enga.ge à restituer en bon 
état 1les biens visés dans le présent article et à prendre à sa char- · 
ge. tous les frais de main-d'oeuvre, de matériaux et de transport
engagés à cel effet en I~'alie. 

· 4o ·_ Le gouvernement italien coopérera avec les Nations 
Unies à la recherche et à la. restituti-on des biens soumis à resti
tution aux termes du présent article, et il fournira à ses frais 
toutes les facilités nécessaires. 

5o ...::... Le gouv·ernement italien prendra les mesures nécessai
res pour restituer l-es biens visés dans le nr.ésenr article qui sont 
dé~enus dans un tiers pays par des personnes relevant de lq. juri
diction italienne . 

bo - L:it demande ae .re-~titution d'un bien ·ser.a_ présentée au 
J50U,verneinent italien pqr J.e g·ouvernement du pays du territoire 
auquel ·le .qie:n. a été enlevé. é···ant entendu que le matériel rou-_ 
lant sera considéré comme ayant été enlevé du territoire auquel
il appartenait à l'origine. Les demandes devront être présentées
'dans un délai de six mois à partir de là da.te d'entrée en vigueur
du présen~ Traité. · 

7o ...,- Il incombera au gouv·emement requérant d'identifier le 
pïen · et œ.en prouver la propriété et au gouvernement ittalien 
d'apporter· la preuve que ,Je bien n'a pas été enlevé par force ou 
par contrainte. . 

·. · 8o - Le gouv~rnement italien aceep 'e l'obligation de rest.i
tuer au gouv.ermementt de la Nation Unie intéressée tout l'or mo
nétaire ayant fait l'objet de spoliations par l'Italie ou t.ransféré 
indûment en Italie, ou de livrer au gouvernement de la Nation 
Unie intéressée une auantit é d'or égale ·en poids et en ·titre à la 
auantité . enleyée ou indûment transférée. Le gouvernement ita
Ji.en reconnaît .que cette obligatkm n'es~ pas affectée par Jes 
'transferts ou les enlèvements d'or qui ont .pu .être effectués -du 
territoire italien au profit d'au 'res puissances de l'Axe ou d'un 
pays neutre .' . 

~ection III. - Abandon de réclamations par l'Italie 

Art. 76. - lo - L'Italie renonce, au nom du gouvernement
italien ·ou des resso·rtis.sants. italiens, à faire valoir: · contre les 
Puissances Alliées ét Associées, ··oute réclamation de quelque na
tur-e que ce .so.it résultoot directement de la guerre _ou de mesu
res prises Par surte P:e l'existence d'un -ét2tt -de guerre en Europe
après le 1er septembr.e 1939, que la Puissance Alliée et' Associée 
intéressée ai ~ .~té ou non €n guerre avec l'Italie à l'·époque. 

Sont incluses dans cette renonciation: 
·a) Les -réclamations 'relatives à des pertes ou dommages, 

.subis par suite de l'action des forces armées ou des autorités des 
Puissances Alliées et Associées: 
. b) Les :réclamations résultan ~ de la présence, des opérations 

ou de l'accion des forces armées ou des autbrités des Puissances 
Alliées et Associées sur le territoire itali:en; 

c) Les réclamations portant sur ~es décisions. et les ordon
nances des tribunaux de prises des Puissances Alliées e ~ Asso
ci-ées, l'Italie acceptant d:e reconnaître comme valides et comme 
ayant force exécutoire, toutes les décisions ou ordonnances des 
dit.s tribunaux de prises, rendues au 1er -septembre 1939 ou pos
térieuremen~ à cet'l.e date .et concernant les navires italiens, les 
marchandises itâ:liennes ou 1e paiement de frais, 

d) Le:s réclamations résultant de l'e:x;ercice (les droits de bel
ligérance ou de mesures prises en vue de l'exercice de ces droits. 

2o - Les dispositions du pr·ésent artic:e 1exclueront com
plètment e~ définitivement toutes réclamations de la nature de 
celles qui y sont visées 'dès lors éteintes, quelle~ que.,soi·ent iles 
parties intéressées. Le gouvernement ital.ien accepte de verser, 
en lires, une compensation équitable aux personnes qui ont 
f<Ju:r;ni, sur réquisi ion, des marchandis.es ou des services aux 
forces armées des Puissances Alliées et Associées sur le territoire 
ital~en, a:nsi que pour satisfaire les réclamations portées contre 
!es force!3 armées des Puissances Alliées et Associées, relative.s à 
des dommages -causés sur le territoire italien et ne résul~ant pas
de' fq.~L$ de guerre. 

3o - L'Itéi!lie · renonee également, au nom du gouvernement
italien ou des resso.rtissants italiens, à faire valoir des réclama
tions de la nàture de celle.s qui son ~ v.isées au paragraphe 1 du 
présent -arttcle, contre toU't:e Nation Unie qui a rompu le.s rela
tions diplomatiques avec l'Italie et pris des mesures en coopéra
tion avec les Puissances Alliées et Associées. 

· 4p .- · Le gouvernement italien assumera la pleine r-esponsa
bilité·.de toute la monnaie militaire alliée émise en Italie-par les . 
au~rités militaires alliées, y -compris toute la monnaie âe cette 
na'vre en circulation à la date de l'entrée en vigueUT du présent
Traité. 

·5ù ..,..., I:,a renonci-ation à laauelle l'Italie so'lli-~if aux termes 
du pa,ragraphe 1 du présent article s'étend à toutes réclamations 
J>Ortant sur les mesures prises par les Pui.ssance.s Alliées et As
sociée-s à l'égard des naviJ"eB .i:'aliens entr.e le 1~r septembre 193'9 
et la date d'entrée en vi~e\l"r du présent Traité, éihi.si que toutes 

les réclamations et créances résù11L.ant des Con.v~tioJ)s sur les 
prisonni·ers de guerre actuellement en vigUeur. 

Go - Les dispo.sUons du présent ar.ticle ne devront pas être 
considérées comme affe.ctirot les droits 4e propriété sur les câ
bles sous-mari·os qui, au début de la guerre, apparcenaient au gou
vPrnement italien ou à des ressortissants italiens. 

Article 77. - 1o) A ùater de l'entrée en vigueur du prés~nt
Traité, les biens en Allemagn_e de l'Etat et des ressortissants Ita
liens ne s~rontjPlus considérés comme biens P.nnemis et toutes les 
restrictions résultant de leur caractère ennemi seront levées. 

2o) Les biens identifi'2bles de i'Etat et des ressortissants ita· 
liens que les forces armées ou les autorités .allemandes ont enle
vé, par force ou par contrainte. du territoire italien et emportés 
en Allemagne après le 3 septembre 1943, donneront lieu à resti
tution. 

3o) Le rétablissement des droits de propriété ainsi <:me la reS
tituti'o:b. des biens italiens en Allemagne seront effectu~s confor
mément 2ux mesures qui seront arrêtées par les Puissances occu
pànt l'Allemagne. · 

· 4o) ·Sans préjudice de ces dispositions et de toutes autres qui
seraient prises en fa.veur ,de l'Italie et des ressortissants italiens 
par les Puissances occupant l'Allemagne. l'Italie renonçe, en son 
nom et au nom des ressorüss2nts italiens. à to.utes réclamations 
contre l'Allemagne et les ressortissants allemands. .qui n'étai-ent 
pas réglées au 8 mai 1945, à l'exception de celles qui résu.ltent d~ 
contrat et d'autres obligations qui étaie.nt en vigueur ainsi oue de 
droits qui étaient 2-cqui:s avant le 1er septembre 1939. ·Cette· re· 
nonciation sera considérée comme s'appliquant aux créanee.s, à 
toutes les réclamations de caractère intergouvemementa( relatk 
ves à des accords conclus au cours de 12· guerre .et ·à toutes ·Ies ré
c'amf.tions portant sur de.s pertes ou des dommages ·survenu& penr
dant la guerre. ' ' v · 

5) L'Italie s'engage à prendre tou.tes les mesures néceSS;aires 
pour faciliter les transferts des biens allemands se troun-ht e,n
Italie, oui pourront être décfaés Par celles .·dP.s Pul:ssances oci;u
pant. l'Allemagne qui ont le pouvoir de çlisboser des: bien~· allé
mands se trouvant en Italie. 

Artic-le 78. - 1o) Pour autant au'elle ·ne l'2 rias·.cté.ià fait. l'I
talie rétablira tous les .droits et intérèts légaux en ·Italie des Na
tions Unies et de leurs ressortissants, tels qv'ils existaient ·au 10 
juin 1940. et restituera à ces Nations Unies' et. à leurs· resS.ortjtll~ 
sants tpus les biens le,ur app2-rtenant en Italie dans l'état o]l il..c:l. iole 
trouvent actuellement. .· · . · 

2oY I.1e Gouvernement italien restituera tous les bi~ns. ctroits 
et intérêts visés au présent 2rticle, libres de toutes hypothèque11 
et charges quelconques dont il~ aurai:ent PU êtrp grevés du fait 
de la guerre. et sans aue la restitution donne lieu à la percep.tion
d'aucune somme de la part du Goùvernement italien. Le Gouv.et~ 
nement italien annuler2· toutes mesures. y compris les mesures de 
saisie, de séauestre ou de contr-ôle. orises par lui à l'égard .des 
biens des Nations Unies entre le 10 juin 1940 et la gate d'entrée 
en vigueur du présent Traité. Dans le cas où le bien n'aurait pas
ét€ restitué dans les six mois ·à compter de 12 date d'entrée en vi
guévr du nrésent Traité. la demande de-vra êtr~ nrés.entée aux au
torités italiennes dans un délai maximum de douze moif:; à rom
ter de cette même da.te. sauf dans les cas où le dem2ndeur serait 
en mesure d'établir· qu'il lui a été impossible· de présenter sa de
mande dans ce délai. 1 / 

3o) Le Gouvernement italien annulera les transferts portant 
sur des b~ens, droits et intérêts de toute mture appartenant à des 
ressortissants des Nations Unies, lorsque ces transfert portant sur 
les biens, droits et. intérêts de toute natUre appartenant à ·des res
sortissants des Nations Unies, lorsque ces transferts résultent de 
mesure de force ou de contrainte prises au cours de la guerre par
les Gouvernements des Puiss2nçes de l'Axe ou par leurs organes. 

4o) a) Le Gouvernement italien sr;ra responsable de la remise 
·en parfait état des bi:ens restitués àdes ressortissants des N;ations
Union en vertu du paragraphe 1 du présent article. Lorsqu'un bien 
ne pourra être restitué ou que du f2·it de la gu-erre le ressortis.. 
sant d'une Nation U:11ie aura subi une perte par suite d'une attein
te ou d'un dommage ··causé à un bien en Italie. le Gouvernement 
italien indemnisera le propriétaire en versant une somme en lires 
jusqu'à concurrence des deux tires de la sommp nécess2-ire. à l.a 
date du paiement. pour permettre au bénéficiaire. solt d'acheter 
un bien équivalent: soit de compenser la perte cm le dommage su: 
.bi. En aucun cas les ressortissants des Nations Unies ne devront 
'être l'obiet d'un traitement moins favor2ble que le traitement ac
cordé aux ressortissants italiens. 

b) Les ressortissants des Nations Unies qui détiennent direc. 
tement ou indirectement des Parts d'intérêts dans les sociétés ou 
asociations qui ne possèdent pas la nationalité .des N2tions Uni'es. 
au sens du parag-raphe 9 a) du présent article, mais aui ont subi 
une perte par suite d'atteintes ou de dommé'·ges causés ·à leurs 
biens en Italie recevront une indemnité conformément à l'alinéa 
a) ci-dess,us. Cette inde-mnité sera calculée en fonction de la perte 
ou du dommage total subi P.ar la société ou l'association, et san 
mont2nt ·nar r-apport au total de la ·Perte u du dommage subi aura 
la même proportion que la part d'intérêt détenue oar lesdits res
sortissants par rapport au capital global de la société ou. associa~ 
tion en ·auestion. · · 

~) L'indemnité sera versée, nette de tous nrélèvements. im
riôts ·ou eutres charges. Elle pourra êtr.e librement emplovée en 
Italie. mais sera soumise ame règlements ' relatifs au contrôle des 
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changes aui nourront. à un moment donné. être en vi.Jweur en 
Italie. 

d) Le Gouvernement italien . accordera aux ressortissants des 
·Nations Unies une indemnité en lires, dans 12· même proportion 
aue celle nrévue à l'alinéa a) ci-dessus pour compenser la perte ou 
les dommages qui résultent de mesures spéci:ales prises vendant 
la guerre à l'encontre de leurs biens et qui ne visaient Pas les 
biens italiens. Cet alinéa ne s'2·PPliaue pas à un manque à gagner. 

5o) Tous les frais raisonnables auxauels donnera lieu. en Ita. 
lie. l'établissement des demand.es, y compris l'évamation dP>: per
tes et des dommages. seront à la ch2rge du Gouvernement italien. 

6o) ·Les ressorti'ssants des Nations Unies ainsi aue leurs biens 
. .seront exemptés de . tous impôts. contribution ou taxes exception
·nels. auxauels le Gouvernement italien ou une autorité italienne 
auelconaue auraient soumis leurs avoirs en capital en lt2·lie entre 
le 3 sePtembre 1943 et la date d'entrée en vigueur du présent 
Traité. en vue de coùvrir les dépenses résultant d~e la guerre ou 
ce"leS qui ont été entraînées par l'entretein des f.o.rces d occupa
tion ou ·par les répar2ticins à payer à l'une des Nations Unies. 
Toutes les sommes aui auraient été ainsi Percues seront rem
boursées. 

7o) En déPit des transferts de territoire prévus par le Pré
sent Traité. l'Italie demeurera responsable des pertes ou deR dom

. mages causés. pendant la guerre. 2ux biens des ressortissants des 
Nations Unies dans les territoires cédés ou dans le Territoire Li
.bre· de Trieste. Les obligations contenues dans les paragraphe-: 3. 
4. 5. 6. du nrésent article incomberont également au Gouvernemnt 
it2Uen à l'égard des biens des ressortissants des Nations Unies 
dans les territoires cédés ou dans le Territoire Libre de Trieste, 
mais seulement dans la mesure où il n'en résultera Pas de contra. . 
diction avec les di:snositions du paragraphe 14 de l'annexe X et du 
oaragr2ohe 14 de· l'annexe XIV du présent Traité. · 

8o) Le nroPriétaire des biens en question et le Gouvernement 
'talien nourront conclure des arrangements: aui se substitueront 
aux disnositions du nrésent article. 

9o) Aux fins du nrésent article. 
a) J./exnression "ressortissants des Nati'on." Unies" s'applique 

aux personnes physiaues qui sont de>; ressortissants de l'unP auel. 
.conaue des N2tions Unies, ainsi qu'aux sociétés ou associations 
constituées sous le régime des lois de l'une des Nations Unies lors. 
de l'entrée en vigueur du présent Traité. à condition aue lesdites 
personnes physiques. sociétés ou associations aient déià nossédé 
ce statut le 3 septembre 1943. date de l'armistice avec l'Italie. 

L'exnression "ressortissants des Nations Unies" comnrend 
également toutes les .personnes physiques et les sociétés ou asso
ciations qui, 2ux termes de la législation en vigueur en Italie ven
dant la guerre. ont été traitées comme ennemis. 

h) Le terme "propriétaire" .désigne le ressortissant d'une des 
Nations Unies. tel au'il est défini à l'alinéa a) ci-rles::;us, qui a un 
titre légitime au bien en auestion et s'applique au successeur du 
propriétaire, à condition que ce successeur soit PU~si ressortissant 
d'une des Nations Unies au sens de l'alinéa a). Si le successeur a 
acheté le bien lorsau.e celui-ci était dé.ià endommagé, le vendeur 
conservera ses droits à l'indemni·sation résult::mt é'U ~;résent :wti
cle. S2·ns que les obligations existant entre 'le vendeur et l'acqué
reur, en vertu de la législation interne. en ·soient affectées. 

c) Le terme "biens" désigne tous les biens mobiliers cu im. 
mobiliers. corporels ou incorporels. v compris le>; droits de uro
priété industrielle, littéraire et artistique. ainsi qu~ tous droits ou 
intérêts de nature quelconque dans des biens. S&.ns nré.iudice des 
dispositi:ons ·générales étui précèdent. les biens des Nations Unles 
et de ·leurs ressort:ssânts comprennent tous les bâtiments de mer 
et de .navigation intérieure avec leunr gréemr~nî:• et leurs éauine
sants où étaient enregi_strés sur le territoirp dp l'une de,; Nations 
ments. aui <>PPartenaient. aux Nations Unies ou à leurs rcssortis
Unfes ou naviguaient sous le navillon de l'une des ~ations Unies. 
et· qui postérieurement au 10 iuin 1940. au'ils se soient trouvés 
dans des eaux italiennes --ou au'ils v aient été amr.né.s de force. fu. 
rent soumis au ·contrôle ·des autorités it<>1ienne,; en t<mt aue biens 
ennemis. ou cèssèrent d'être· en Italie à la libre disocsiti'on des Na. 
tions Unies ou de leurs ressortissants. du fait dé me3ures de con
trôle ·niises par les aut0rités italiennes en relation avec l'existen. 
·ce d'un état de guerre· entre certaines des Nations Unies et l'Alle- · 
m<>·gne. 

·section· II. - Biens italiens situés sur les ·territoires 
des Puissances Alliées e·t Associé(lf! 

Art. 79. '- lo Chacune de·s Puissances Alliées et Associées 
aura ie dro:t dè saisir. retenir ou liquider tous les biens. droi1CS 
h intérêt,:::· situés sur son territoirP. aui. à la date · 'de l'entrée ~n 
Vigl,leut du présen: Traité, apparttendronrt à l'ItaliP {)U à des res. 
sortissants italiens üU de prendre· toute autre disposition en ce 
aui çohcem e. ces biens. droits et 'intérê+s. Elle cr.ura également le 
drnit o'einb1{)ver ces· biens ou le ·produit de leur liquida'i{)n à 
te'tle.c; fim ·ou'ene· nour.ra désir,er. à concurrenc" du montant de 
ses · rédamafi.ons <ni de celles de ses ressortissants contre l'l'talie 
<11.~ · 1-e~.. ressor+Jssants italiens. V C{)mnr:s les créanç,es. QUi n'aU
ront nas P. é ·Pntièrement ré.g:lé.-: en vertu d'autres' ·art:clps Clu pré
sem Traité. Tous ]es biens italiens ou le nroduit de leur liquida
tion. €n éxcédent du ·montant desdites réclamati{)ns. seront re.sti
t'ué-8: 0 ·. ~· • 

2o - La Iiquidajon des biens italiens et l1es mesures de dis
position dont ils feront l'obJet devront. s 'effectuer conformément 
a la législa.ion de la Puissance Alliée et Associée intéressée. Le 
propriétaire italien n'aura pas d'autres droits, en ce qui concerne 
les biens en question, que ceux aue peut lui conférez· cette légis. 
lation. 

3o - Le gouver·nement italien •s'engage à j.ndemniser ~es res. 
sorths.sants L~a.liens d{)nt les bi·ens seront .saisis en vertu du pré
sent article et ne leur ser{)nt pas restj.tués. 

4o - Il ne résu:te du présent article aucune obligation pour 
les Puisséfnces Alliée et Associées de restituer au g{)uvernement 
ou aux .ressortissants italiens des droits de propriété industrielle, 
littéraire ou art1stique. ni de faire entrer ces etroits da:ns le cal
cul des s·ommes qui pourron~ être retenues en vertu du premier 
aJi.néa: du présent a.rticle. Le gouvernement de chacune des Puis
sances Alliée.s et As~ociées aura le droit d'imposer aux drüits ou 
intérêts afférents à la propriété industrieUé. littéraire ou ar~isti. 
que, acquise avant l'entrée en v:gueur du présent Traité, sur 'le 
territoire de ce~te Puissance Alliée et Associée, par le gouverne. 
inent ·ou des re.ss·ortissants italiens., t·e1le;; limitations, conditions 
ou restrictions que le-gouvernement de la Puissance Alliée e ~ As. 
sociée intéressée pourra considérer C{)mme. nécessaires dans 
l'in·térêt national. 

5o - Les biens visés au paragraphe 1 du présent article se
sont considérés comme comprenant les biens italiens qui ont faü 
l'objet de mesur·es de contrôle en raison de l'état de guerre. exis
tant entre l'Italie et la Puissance Alliée e ~ Associée dans Ia ju
ridiction de laquelle les biens sont situés. mais ne comprendront 
pas: 

a) Les biens du gouvernement itaUen utilisés pour les besoins 
des mtssions 'diplomatiques {)U consulaires; 

b) Les biens appar~>enant à des institutions religieuses ou à 
des institutions philanthropiques privées et serva:.nt à des fins 
religieuses {)U philanthropiques; 

c) Le·s biens des pers{)nnes physiques qui S{)nt ressortiSsants 
itali-ens et ·sont au :orisés à résider, soit sur le territoire du pays 
où sont situés œs biens, soit •sur le territoire de l'une quelconque 
des Nation.:; Unies, autres que l·es biens italiens· qui, à urt moment 
quelconque, au cours de la guerre, ont fait l'objet de mesures qui 
nè s ' app~iquaiènt pas d'une manière généraloe aux biens des res
sor-tissants italiens résidant sur le territ{)ire en question; 

d) Les droits de propriété 11és depuis la :I~eprise des relations 
commerciales et financières en~li'e l'Italie et les Puissances Alliées 
et Associées~ ou nés de transactions -entre l'Italie et le gouverne
ment 'd'une Puissance Alliée et Ass{)ciée depuis le 3 septembre 
1940; 

e) Les biens des ressortissants Italiens sUués dans les terri
toires cédés, auxque~ s'appliqueront les disposttions de l'annexe 
3; 

f) Les biens des pe.rsonnes physiques résidant dans les ter
ritoires cédés ou dél!llS le Territoire libre de Triest,e qui n'e~eroe
ront pas leur droit d'{)pjon pour la nationalité italienne prévu 
par le ·présent Traité, ainsi que les bi·ens des soc~étés ou associa· 
tions dont le siège social 'est situé dans les ter.ritoires cédés ou 
dans le Territoire libre de T·rieste, à condi.ion.s que ces s{)Ciétés 
ou associations ne soient pas possédées ou contrôlées par des 
personnes résidant 'en Italie. 

Article 80. ·les dites puissances déclarent ne nas émettre d'au
tres réclamations que celles formulées dans les artides nrécedents. 

Section IV. - Dettes 

Art. ~1. ·- 1o - Les Parties Contrac'.antes reconnaissent que 
1'ex;&tence de l'état de guerre ne düit pas. être considérée ·en sm 
cflmmc affec'.ant l'obligation d'acquitter les de tes pécuniaires 
résu'tant d'obligations oet de contrats qui· étaient én vigueur. ede 
droits qui étment acquis, avant l'existence de l'éta~ de guerre, 
~?tre s.. qui étaient devenues exigibles avant l'entrée en vigueur 
au présent ·rrra~· è et qui sont dues. soit par le gouvernement ou 
les ressortissants italiens au gouvernement ou aux ressortissants 
de l'une des Pw&sânces Alliées er Associées, soit par le go:uverl'l:e
ment ou les ressort!s.sants d'une des Puissances Alliées et A.sso
c.:ées au gouvernemen ~ ou aux ressortissants italiens. 

2o - Sauf dispos1:t10ns expressément contraires du présent 
Traité· aucune clause de ce Traité ne devra être interprétée...,com
mc affectant les rapports de débiteurs à éréanciers résul~.ant de 
cD1it!ats c·onc .~s avan~ la_ guerre, soit pa.r.. le gouvernement." s-oit 
)Y'r · (ls r ".S"or t:ssants 1tallens. · 
.: Arqc!e 82. -: 1o) En attendant la conclusion de traités ou d'ac
rord's c:ommPrciaux Pntre l'une auelronaue ries NationR Unies et 
l'Tt?l!e. le · Go.uverném.ent italien devra. pendant les dix-huit -m.bi? 
nui suivront l'entrée en vigueur du nrésent Traité. accordêr . à · 
çharl!nP des Nati'ons Unies . aui. en fait. accordent par voiP dP. ré
rfn;oritP ·u.h, ~r::literri~nt ànaloiwe. à l'Italie dans ces: domaines. l~ 
t>raJtPmPnt sUivant: · ... · · · . 
~ ?) Pour tout ce · oui concPrne 1eR droitR et redevances à l'im
D(lrt!'lt~on nn à l'exnO'rtation. l'imnosition· à l'intérieur du navR de~ 
n1â:r-cha:ndises ·jmp.ortées, ret tous les règlements qui·. s'v rapnortent. 
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les Nations Unies bénéficieront de la clause inconditionnelle de la 
nation · la Plus favorisée: 

b) L'Italie ne pr2tiquera, à tous autres égards. aucune discri
mination arbitraire au détriment des marchandises en provenance 
.()u à destination du territoire d'une Nation Unie nar rapport aux 
march2ndises analogues en provenance ou à destination du terri
toire de toute autre Nation Unie ou de tout .autre pays étranger: 

c) Les ressortissants des Nations Uni·es. y comnris les person
nes morales . .bénéficieront du traitement national et de celui de 
la nation 12· plus favorisée pour toùt ce aui a trait au commerce . 
.à l'industrie. à la navigation et aux autres formes d'activité com
me.criale en Italie. Ces dispositions ne s'app1iaueront pas à l'a
viation comm.erci2-le: 

ci} 'L'Italie n'accordera à aucun pays le droit exclusif ou pré
férentiel en ce oui concerne l'exploitation des service.: aériens 
commerciaux pour les transports internationaux; elle offrira des 
conditi'ons d'égalité à toutes les N2tiÔn.<: Unie.: pour l'obtention 
de droits en matière de transports aériens commerciaux inter:ua
tienaux sur le territoire italien. v _compris le droit d'atterrir à 
des fins de ravitaillement et de réparation, et, en ce qui concerne 
l'exploitation des services 2ériens commerciaux P.our le~ tr_ans
ports internationaux. elle accordera à toutes les Nations Unies. 
suivant le principe . de la réciprocité et de la non-discrimination, 
le droit de survoler le territoire italien sans escale. Ce.RJ· disposi:
tions n'affecteront P2s les intérêts de la défense nationale dP.· l'I
talie. 

2o) Les engagements ci-dessus pris Par l'Italie doivent s'enten
dre sous réserve des exceptions usuelles des traités de commerce 
conclus par l'Italie avant la gue.rre; les d1spositi()m relatives à lâ · 
récinrocité accordée n2r chacune des Nations Unie, doivent: s'en
tendre sous réserve des exceptions usuelles des traités de com
merce conclus par celles-ci. 

- Article 83. - lo) Tous les différend.: aui pourront s'élever à 
monos de l'application des articles 75 et 78, ainsi aue des annexes 
XIV. XV, XVI, et XVII, parUe B, du présent Traité. seront soumis · 
à une commission de conciliation. composée d'un rePrésentant de 
la Nation Unie intéTessée et d'un renrésent2nt du Gouvernement 
italien. agissant sur un pied d'égalité. Si un règlement n'est pas 
intervenu dans les troiR mois oui suivront la date à laquelle le 
différend a été soumis à la commission de conciliation. l'un ou 
l'r?·Utre Gouvernement pourra demander l'adjonction à la corn. 
mission d'un tiers membre choisi. d'un commun accord entre les 
deux-Gouvernements, parmi les ressortissants d'un Etat tiers. A 
défaut d'accord dans un délai de deux mois, entre les deux Go.u
vernements. sur le choix de ce membre. ces Gouvernements .s'a
dresseront aux· Ambassadeurs des Etats-Uni's d-'Amériaue. de 
France~ du Royaume-Unie et de l'Union soviétique. qui désigne
ront ·le tiers membre de 12· commission. Si les Ambassadeurs ne 
pa,rviennent pas à se mettre d'accord dans le délai d'un mois sur 
la désignation du tiers membre, l'une ou l'autre partie nourra de
mander au Secrétaire Général de l'Organiseti'on des ations Unies 
de procéder à cette désignation. 

2o) Lorsqu'une commission de conciliation sera constituée en 
application du paragraphe 1_ elle aura compétence pour conm-ï
tre de tous les différends qui nourron:t s'élever. nar la suite entre 
la Nation Unie intéressée et l'Italie au sujet de l'appli'caticm ou de 
l'internrét2tion des articles 75 et 78. ainsi aue des annexeR XIV. 
XV. xvr et XVU. nartie B. du présent Traité. et elle remplira 
les fonctions qui lui sont dévolues par ces dispo&itions. 

3o) Chaque c;mmissi'On . de conciliation établira elle-même sa 
procédure. en adoptant des règles conformeR à la iustice et à l'E'
quité. 

4o) Chaque Gouverf\ement naiera le;:; hon6reires du membre 
de la commission de. conciliation qu'il nomme et de tout agent 
qu'il pourra désigner pour le re_présenter devant la commission. 
Les honoraires · du tiers membre seront fixés par accord spécial 
entre les Gouvernements intéressés. et ces honoraires. ainsi aue 
les dép~nses communes de cheque commission. seront pavés nar 
moitié par les deux Gouvernements. 

5o) Les parties s'engagent à ce aue leurs autorités fournissent 
directement à la commission de conciliation toute l'aide aui sera 
en l~ur pouvoir. . ~i 

6o) La décision de la majorité des membres de la commi·ssion ~ 
sera considérée comme décision de la commission et acceptée P?r !I 
les parties comme définitive et obligatoire. · l' 

Article 84-. ~ Les articles 75 78. 82, et l'annexe XVII du oré-• 
sent TraHé s'appliquera. nt aux Puissances · Alli'ées et Associées et; ' 
à celles dés Nations Unies qui ont rompu les relations diplomati
ques avec l'Itelie, ou avec qui l'Italie a rompu les relations diplo
matiques. Ces derniers articles et celle annexe s'appliqueront ·éga. 
le-ment ·à l'Albanie .et à la Noryège, !~ 

Arti'cle 85. - Les dispositions des annexes VIII X, XIV, XV, 
XVI et XVII ainsi que celle-s des autres annexes seront considé
rées comme faisant partie intégrente du présent Traité, et ·auront 
la même valeur et les mêi:nes effets. · 

La consolidation du crédit foncier en Egypte, son 
développement et la sécurité des transactions 

immobilières 

(Sqite de la page 8) 

La nouvelle loi tout en reproduisant, dans son ensemble les 
principes et les règles Ç:!ontenus dans l'ancienne législation de 
1923, 24, 25, 26 et 28 n'a pas manqué d'innover et d'introduire 
des réformes susceptibles d'améliorer le système du crédit hypothé
caire et de publicité. Les modifications qui ont été introduites 
ont été inspirées par la nécessité d'une part, de combler des 
lacunes ou de réformer les vices que la pratique a ensev~li dans 
bon nombre de dispositions et, d'autre part, de suivre les pro
grès réalisés par la jurisprudence en · Egypte durant la longue 
période qui s'est écoulée depuis 1923. . ' 

. Les dispositions et les ·règles relatives à la publicité fon
cière étaient éparpillées dans de nombreuses circulairès; ·1a nou
velle loi tend à les réunir et à les intégrer dans une législatioh 
unique englobant les dispositions reconnues utiles et nécessai
res par l'expérience, en vue de réajuster -le régime de publicité 
t de l'établir sur une base saine et équitable. 

C'est pour cela que la promulgation de cette loi au mois 
dernier a été accueillie avec une faveur marquée par tous les 
milieux, qui ont trouvé réalisée la ·principale Téforme que ré
clamait la pratique. Et certes, la nouvelle loi méritait encore 
cet ~ecueil par sa clarté et son excellente méthode. 

Il a été unanime de reconnaître qu'il est hautement dési
rable que tout ce qui concerne la publicité immobilière soit 
consenti pour un même immeuble dans un bureau unique. 

Le principe de l'unificatton ~tant admis, .on a décidé que 
ces bureaux seraient organisés de sorte qu'ils relèveraient di
rectement du Ministère de la Justice et que leur direction serait 
confiée à un magistrat. A l'instar .de nombreux pays où les bu
reaux de transcription et d'inscription ne sont pas rattachés aux 
tribunaux, ces bureaux en Egypte seraient distraits de toute au
torité judiciaire. Pour assurer la bonne marche de ces bureaux 
et pour appliquer la loi avec efficacité, le Gouvernement les a 
confiés à S.E. le Dr. Mahmoud Chawki Bey, ancien président 
du. Tribunal Mixte de Mansourah, pour être à la tête dè cette 
nouvelle administration. Homme d'étude, d'initiative et d'une 
~aute ~xpérienc~ du magistrat pendant de longues années, il 
s est fmt conn~Itre par ses travau~ .de droit et spécialement 
ceu::c su: _la transcriptio~ immobi.l!ère en ~gypte. En plus, il 
avait prete son concours a la dermere commission et il est ainsi 
tout à fait qualifié pour entreprendre cet immense travail. 

, Ce~ ~uelques o~s~rvations, quoique sommaires, permettront 
d apprecier les qualites de cette nouvelle loi qui tout en con
servant les solides principes traditionnels sur lesquels est fondé 
le .s~stème de publi~ité immobilière, a su faire place aux règles 
exigees par les besoms nouveaux de la vie économique ·en Egyp
!e. La nouvelle .loi tend à donner satisfaction à tous les intérêts, 
a tous les besoms: e.lle concourt~ dans une large mesure, au dé
veloppement de la nchesse publique et au bien-être matériel et 
moral de la nation. 

Dr. H. EL-ACHMOUNI 
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NOUVELLES ECONOMIQUES ET fiNANCIERES DE L'ETRANGER 
~~•a••••••••••~••••••a•aaaanaaaa•Qmaaaaa:l 

· CONFERENCES ECONOMIQUES 

Sur l'invitation du gouvernement égyptien, la CommiS
sion Internationale 1.ripartite des industries textiles se réu
nira au Caire entre octobre 1947 et avril 1948. 

La Commission du fer et de i'acier se té.unira à Stock
holm le 19 aofit et le 3 septembre dans cette mêine ville 
se réunira celle' d·es indus:I'ies mécan~q~es. . . . 

Ainsi en a décidé le Conseil d'admmistratwn de l'Orgam· 
;;ation Internationale du Travail au cours d'une discussion 
sur les commissions internationales · tripartites spécialisées
dans l'examen du problème particulier de certaines indu&
tries impor:antc. . 

D'autre part le 22 avril, se réunira à Genè'i'e la Com·f mission de l'Ind~strie du Charbon et le 6 mai celle des Trans. 
i ports intérieurs. 

L••••••••••••~•••~~•••••••••••••••••œ•••J 

LES SUBVENTIONS DE L'ETAT BRITANNIQUE AU COTON 

M. Belcher, secrétaire parlementa.ir~ d~ Boà-~'d ~f Ttade, a 
relevé que l:es :subventio~s ~'Etat dest,mees .a la s.ab11Isat1<;p, des 
vrix cotonniers se. sont el:evees pour. 1exerc1ce de 1946/1941, a 14 
m:llions de livres, 6 millions et dem1 de plus que pendant 1exer
dre précédent. , . 

Cet accroissement a occ(!sionné une demande de cre'd1ts 
:-npplément•aires de 3.134.000 livTes par le Board of Trade. 

REPRISE DES EXPORTATIONS JAPONAISES DE COTONNADES 

Le Ja-pon a commencé d'expor,er des cotonnades f~briquées 
l epuis 12- guerre avec du coton brut !lmérica.in. Les prem1er,s char 
gements partis au cours d-es 2 pre1mer_s r.no1s de, c~tte annee, ont 
(~té dirigés exclusivement sur les terntœres ôJStatlques et repré
-'Cn _a un total de 22 millions de yards d~ cot9n!lades.. Le tDt)al
des exportations prévues pour 1947 (o>St eva-lue a envll'on -100 
millions de yards. 

SUSPENSION DES PAIEMENTS POUR LES PERTES 
SUR LES RECOLTES DE COTON PAR LA CORPORATION 

DES ASSURANCES AMERICAINES 
1 

M Anderson secrétaire à l'Agriculture, a ordonné à la Cor
')Oration Fédéral~ des Assurances sur les récoltes de cesser les 
haiements pour les pert,es subies par les récoltes de coton en 
1046. , .. 

Les demandes de remboursemen~ excéde~aient les I?re-ylSlo~s 
l't les fonds seraient épuisés. Les pnmes P_ayees par les mteres~es 
,,'élèveraient à 42 millions de. dolla:rs, ma:s les pmements attem
llt'aient le triple •et le quadruple de c:ette somme. 

M. An'de11son a ordonné une enquête sur les demande!) cle 
.-~'mboursements. 

LA DELEGATION AMERICAINE AU COMITE PREPARATOIRE 
DE LA CONFERENCE INTE.RNATIONALE SUR LE COMMERCE 

Le DépaTtement d'Etat a annoncé que M. Vfilliam C!a.yton, 
::-:ous-secréta:re d'Etat pour les Affaires Econom1ques, pres1dera 
la déléga ion américétine à la seconde réunion. de Genève du Co
'nité Préparatoire de la Conférence Lnternatwna_le sur le Com
merce et l'Emploi qui aura lieu lE~ 10 avril procha1n. 

MAINTIEN DE CERTAINES TAXES SUR LES PRODUITS 
DE LUXE AMERICAINS 

Un projet de loi prolonge&nt au delà du 1er _juillet la perc~P; 
t:on d'un certain nombre de taxes sur les prodmts de luxe a ete 
voté à l'unanimité par la Chambre des Représen ants qui l'a 
r0nvoyé au Sénat. La Chambre s'est prononcée également pour 
la suppression de la taxe !SUr les billets de · voyage à destination 
11e l'étranger. 

DEVELOPPEMENT DE LA PRQDUCTION D'UNE GROSSE 
ACIERIE ANGLAISE . 

Le trust, britànnique de l'acier "Stewards et Lloyds", produi
=-'ant de l'acier en barres et des tubes, annonce un programme
d0 développemen~ e.:ntraînant une dépense de 20 millions de li
vres sterling, en vue de doubler sa oroduction actuelle s'elevant 
à 850.000 tonnes d'acier en barres et 500.000 tonnes de tubes d'a
cier. 

BAISSE ABRUPTE DE LA PRODUCTION AURIFERE 
SUD-AFRICAINE 

La production des mines d'or dans le Prand en février s·est 
élevée à 550.000 onces., soit 8.200.000 livres, en diminution de 
-:1:00 000 onces sur le· mois précédent. La diminujon journalière 
s'léève à 12.246 onces soit 105.330 livres et une perte de 11.000 
livres contre un g·ain j-ournalier de 74.00D livres en janvier. 

BONNES PERSPECTIVES DANS LA PRODUCTION 
DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION AUX ETATS-UNIS 

Un s'attenô â ce que la production de matériaux de cons
truc·:.ion en 1947 soit suffisante pour f~ire face à la demande ré
sultant du vaste programme de construction aux Etats-Unis pour 
cette année. Déjà, e.:n 1946, la production de ces matériaux a 
accusé une gmnde augmenta~·ion, excédant les hauts niveaux ae 
1941 dàns plusieurs cas, tels que l'asphalte des toits, la chaux et 
la latte . 

.... • • • a. ·. • o e • • • • Cl • • • <:Do.,....~ • • • • • • •=- • • • • • • f 

LA REPARTITION DES QUOTAS DE MARS 
POUR L'EXPORT A TION DU CUIR AMERICAIN 

L'Office du Commerce International def> Etats-Unis an· 
nonce que la distribu:ion des 45.000 permis d'exportation 
pour Je moi.s de mars concernant le cuir est répartie comme 
suit: Belgique, France, HoJlande ct Suèd-e, 7500 chacune; 
Norvège et Suisse, 5000 chacune, ·et 'l'furquic et Yougoslavie 
2500 chacune. · 

CONVERSATIONS FINANCIERES ANGLO-IT ALlENNES 

Ves conv,ersations financières anglo-Laliennes ont commen
cé à Londres. La première réunion entre. la d-élégation italienne, 
présidée par M. Donato Manichella, directeur de la Banque d'Ita
lie, et l·es représentants de la Trésorerie britannique, se déroUle 
en ce moment à la Trésorerie. On croit savoir dans les milieux 
informés que la première ques~ion à l'ordre du jour est la fixa
tion du taux de chang,e officiel ·entre la lire italienne et la livre 
anglaise, condition essentielle dans la conclusion des accords de 
paiements. 

Les conversàtions se pounsuivront pendant au moins une 
quinzaine de jours. 

ACCORD POLONO-IT ALlEN 

Les négociations économiques se d·éroulent depuis quelques 
~·emps à Rome entre les autorités italiennes et les représentants 
du gouvernement polonais, ont abouti. · 

_ Un accord complémentaire concernant les échanges commer
ciaux entre les deux pays a été réalisé . 

CREDIT AMERICAIN AU BRESIL 

L'Export-Import Bank vient d'accorder un crédiC de '/ roll
l'ions et demi de dollars pour le développement de la Vallée du 
Rio Doce. 

Le Brésil pourra mettre ainsi immédiatement à exécution 
un des p~us grands plans industriels jamais conclus jusqu'ici. Le 
crédit a été consenci a-u taux de 3 1/ 2 ojo pendant 15 •ans jusqu'à 
amortissement. 

La transact.ion devra être approuvée par le Congrès qui se 
réunit auj-ourd'hui, 15 mars. 

NEGOCIATIONS FRANCO-NORVEGIENNES 

Les né2'ociations pour la conclusion d'un nouvel accord éco· 
nomique franco-norvégien, qui ont commencé au Quai d'Orsay, 
en+.re la dé1é2'ation norvégienne et les représental).'s du gouver
nement français, le 20 février, se 'Joursuîvront probablement 
jusqu'à la fin de cette semaine. . , . . . 

Les r·eorésentants des· 'deux pays ont examme la po.ss1bl1Jté
rl e renouvellemen : de l'accord de 1946, arrivé à expiration et 
l'élargissement sur des bases nouvellès. 

LES CONVERSATIONS COMMERCIALES ANGLO-FINNOISES 

La délégation commerciale finlandaise. aui ~vait. dh;cuté pvec
les reurésentants du Board of Tracte la nossibilité d'tm échan~e 
de. hois contre des produits d'acier anglais. est rentrée en F'm
lmde. . . 

La délégation fera son rapport à son gouv,rnement. PlUS res 
négociations se poursuivront ·Par une voie diploma:lnue. 
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....................................... 
BILAN MENSUEL DES BANQUES DE CLEARING 

LONDONIENNES 

Le Bilan mensuel d·es 11 banques de clearing londonien· 
nes fait res§~Prtir polll' le mois de février une dernière dimi· 
nution des -d~pôts de plus de 110 millions de livres, les dépôts · 
étant ainsi réduits de .5.518.800.000 livres. 

Les dêpô~s p6ur les deux premiers ·mois de l'année s'é
lèvent à 167 millions de livres, chiffre beaucoup plus consi· 
dérable que celui - relevé pour la période correspondante en · 
1946. 

Au cours du même mois, les avances ont augmenté .de 
11.600.000 livres, portant pour la première fois depuis 1940 
le total des. avances à. plus d'un 'milliard de livres. 

Pour les 11 p•remiers mois de l'exerèice courant, le to- · 
tai d'es avances atteint 167.300.000 livres. 

····=·················-~·············~ 

ACCORD COMMERCIAL SUEDO·TCHE'COSLOVÀQUE 

Un accord commercial suédo~tchèque a été signé par 1e mi
nistre des Affaires Etrangères, M. Unden, et le ministre tchécos
1ovaque, M. Taboraki. 

On pr-évoit nne augmentation •des contingents d'expor~ations 
.suédoises notamment. de mine11ai de fe.r, de maèhi..nes, d'outilsy
üe . produits chimiques, de aonserves,, de poisson, de -matériel 
tél-éphonique ainsi qu'une augmentation <}es impor:ations tchè
.ques de kaolin, de vêtements, de tissus, -de verre et de ferrà:ille. 

D'aut.re part, l'accord suédo-polonais ·sera soumis aux deux 
gouvernements pour approbation. Certains délégués polonaiR -ont 

_,.quL•té déjà 2,a Suède, en .route vers ''la Finlande. 
- \• 

~-····· ................................... 
REDUCTION DES EXPORTATIONS 

DE SOIE GREGE ITALIENNE 

La réduction des exportations de soie grèJte s'est aecentuéc 
encore durant le mois de février. L'Italie n'a ex11orté, en ef· 
fet, que 6.200 kgrs de soie, dont 2.450 en Argentine, 1Ji50 en ! 

' Suisse, 650 en Eg~f.!te, 60() en Palestine et 500 en Belgique. i 
•••••••••••••••••••••••••••~•••oarrr•~•••, 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LA SUISSE 
ET LA TCHECOSLOVAQUIE 

On annonce la conclusion d'un traité de commerce entre la 
:Suisse et la Tchécoslovaquie. 

La Tchécoslovaquie livrera à la Suisse du sucre. des produit:; 
:agricoles, des articles de verre, de la porcelaine, du coké des "T
iicle9 en fer et métallique,g, des textiles. des chaussures. des pro
duits chimiques. 

La Suisse fournira des machines - outi'ls. des instruments. 
<des couleurs: des médicaments" des montres et certains oroduits 
;agricoles et alimentaires. 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE L'ARGENTINE 
ET 'LA ROUMANIE 

( 

Un accord commerci2-l et financier a été signé entre M. Mi
randa, président de la Banque Centrale, et M. Dimitriu. ministre . 
-de Roumanie. · 

L'Argentine livrera 300.000 tonnes de mais et o.ccordera un 
<Crédit d'e 3 ans pour le paiement de cette fourniture, la couver
ture des frais de trmsport et la manipulation à destillat.ion des 
-ports roumains. Un premier transport oartira !! la fin de ce mois 
<€t d'autres suivront à un rythme rapide. 

VEXPORTATION DU METHANE ITALlEN 

M. Cleveling, chef de la délég2tion des experts améri:cains, 
:actuellement à Milq.n, a déclaré qu'il étudiait, de concert avec les 
:autorités compétentes. l'exploitation de méthane que l'Italie pos
:sède en quantité considérable. 

1 million de mètres cubes dP gaz de méth2ne serait extrait 
journellement de la Vallée du Pô. et l'économie de combustible 
serait de 50.000 tonnes par an. Un pipeline sera construit. nour 
conduire le méthané vers les sources de Polesine et de Rovigo à 
Milan. Le coût en sera de 5 milliards delires. 

LA CIRCULATION FIDUCIAIRE EN AUGMENTATION 
EN ESPAGNE 

A l'Assemblée générale des actionnaires de la Banque d'Espa. 
gne, le direct-eur M. Goicoeche2, a présenté un plan accusant, au 
'31 décembre 1946, une circulation de Billets de 22.77_7 millions de 
pesetas. soit une augmentation de 3.81G· militons sur l'année oré
-cédente. . ! 

.L'ANGLO·IRANIAN ENREGISTRE UN CHIFFRE RECORD 
DE PRODUCTIO~ .. 

La production de pétrole de la société "Anglo-Iran12n" s'est 
élevée en octobre dernier à 1.689.000 tonnes, porLant le total oour 
les 11 premiers mois de 1946 à 17.505.000 tonnes, contré un total 
de 16.839.490 pour l',ensemble de 1946, . . .. 

Compte tenu de la proauction de la branche subsidiaire du 
Kuwait Oil, estimée à 1 million de tonnes, celle de l'Anglo-Iranian 
pour l'ensemble de 1946 est suceptil;>le d'atteindre et m~me dépas
ser le-chiffre de 20 millions de tonnes. 

LES CHEMINS DE FER BRESILIENS SERONT-ILS 
VENDUS AU BRESIL ? . 

Bien que les convers2.tions financières anglo-brésiliennes en 
vue du règlement des balances sterling du Brésil n'aient fa_it en
core aucun progrès tangible. on enreg~stre maintenan~ à la Bo~r
se Londonienne une fo.rte demande sur les valeurs des chemms 
de fer brésiliens. - · · ~ 

Ceci ,est dû au fait que les chemins de fer brésiliens. contra
lés par des capit2ux britanniques, seront orobablement offerts au 
Brésil en réduction des balance's sterling. 

lA CONTRIBUTION DE LA TURQUIE A LA BANQUE 
INTERNATIONALE 

La Turquie fait officiellement pa,rtie du Fonds et de la Ban
que Internationaux. Sa contribution au Fonds monétaire s'élève 
à 43 millions de dollars et celle de 12. Banque Nationale sera éga
lement de' 43 millions. 

Le total des pays membres de cet orgçmisme s~ u ouve ai:nsi 
porté à 41. L'Italie, la Syrie et le Levant, qui ont fait une deman
de pour être :membres de cette banque, doivent signer les statuts 
avant le 15 avril. - · 

LES IMPO~TAT IONS ANGLAISES DE PRODUITS FRANÇAIS 
Le Bo2-rd of Tratle vient de faire connaître son acceptation 

pour l'entrée en Grande-Bretagne au cours de cette année d'un 
certain nombre de produits français repré$,entant une valeur de 
plus de 7 millions de livres. 

LE PROBLEME DU SUCRE EN ·FRANCE 

Les ressources escomptées pour 1947 sont nettement supérieu
res à celles des années antérieures. Toutefois les besoin~ sont 
encore plus élevés que les ressources disponibles, les serviceR du 
ravitaillement parviendront difficilement à m2-intenir Pendant 
toute l'année la ration mensuelle supplémentaire de 250 grammes 
pour les adultes attribuée pour le premier trim.estre 1947. En ef
fet, la production métropolitaine prévue oour la camp2-gne sucriè
re 1946-47 s'élèv-e à_700;000 tonnes. Les ressources coloniales s'é
tablissent à 100.000 tonnes environ ,nettes. c'est à dire défalca
tion faite des besoins des territoires d'outre-mer, 

Le reliquat récupérable du· plan d'importation de la C2.ffiPâ
gne précédente se monte à 25.000 tonnes. Les stocks en fin de 
.campagne s'élevaient à 100.000 tonnes dont 90.000 seront néces
saires au report 1947-1948. Au total 822.000 tonnes. 

_Mais les besoins de la populati:on fr2nçaise s'élèvent à 909.000 
tonnes sur la base des rations actuelles servies dans la métropo
le et étendues à l'Afrique du nord. · 

CONGRES INTERNATIONAL DE LA LAINE 

Du 31 mars au 3 avril se tiendra ~ Londres un Congrès de la 
Laine qui réunira les représentants de la France, de l'Empire
Britannique, des Etats-Unis.- de l'Italie et de· la Belgiqu~ . 

~lE ..u . ' 

_EN VENTE 
DANS LES BONNES MAISONS, 

V \}\JfL[R STAN·DAJID IIITo 250 
tl ENGtNr ruRNID ' 1?.1~ 315 

Ac;ents Exclusifs pour I'Eqypte et le S~udan : J. GRE EN & Co: Caire Alexandr•e 
c. R. 2s~.u 
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MECANISATION·CROISSANTE. 'DANS 
. · ' 1 . ' 

LA CULTURE DU COTON 
-. 

LORS de la récente exposition tenue à Dallas (T·exas) pci:r le 
7ème Congrès de l'industrie cotonnière, les. spectateurs purent 

admirer tous les types .nouveaqx ·d~ machin-es utilisés dàns la cul
ture du coton: les planteurs multiples, les lance-flammes qui dé
truisent les herbes et les p1,1lvérisateurs qui tuent les insectes~ 
Pour la plupart des pJ:oducteurs de coton qui suivaient les tr!l
vaùx du Congrès, ce·s nouvelles machines représentaient un.e so
lution aux problèmes qui les affectent, lem: permettant ainsi de 
lutter contre l'~ctuelle diminution _des récoltes de coton. 

J)urant les années 1926-1927, qui connurent la plus grande 
exportation de coton -américain, 11 millions de balles furent .ache
tées par les marchés internationaux. Mais, quand les achats é
trangers commencèrent- à baisser, les surfacés cultivées en coton 
furent réduites et en 1945, elles atteignaient le point le plus bas 
en 60 ans. De nombreux producteurs pensent que l'emploi des 
nouvelles machines peut réduire le coût de la production et per
mettre aux Etats-Unis de lutter sur les marchés internationaux 
au cours des prochaines années. Cependant, l'idée_généralement 
admise est que certaines terres, autrefois plantées ·en coton pour
raient plus utilement servir à d'autres plantations. 

Les partisans de la mécanisation de la culture cotoniüère dé
clar.ent qu'avec les anciennes méthodes de production, il faut 235 
heures de travail pour produire une balle de coton, en se servant 
d'un muiet, tandis qu'avec les machines actuelles, il suffit de 50 
heures d·e travail en utilisant des tracte~rs à plusieurs socs et des 
piqueurs mécaniques. 

Une balle par heure. . 

Le propriêtaire d'une grande plantation du Texas qui a intro
duit la méchanisation -depuis quelques années a padé de la bais
se considérable du coût de la production; les démêleurs mécani
ques, par exemple, permettent de récolter une balle de coton en 
une heure, ce qui-revient à 4 ou 5 dollars tandis que la récolte à 
la main pour une balle revient à 45 dollars. Il es.t vrai qu'il reste 
encore quelques débris daJ].s le coton ainsi récolté, mais au mo
yen d'une pulvérisation chimique, on peut l'éliminer et augmenter 
ainsi la valeur marchande du coton. Ceci est d'ailleurs fait en 
totalité par une nouvelle machine appelée, "mecanical stripper" 
(arracheuse mécanique) qui n.e donne que du coton parfaitement. 
propre. Avec cette arracheuse, on peut récolter une balle de co

.ton en une heure de travail, .en utilisant un tracteur et un camion 
pour transporter le coton au fur et à mesure qu'il est arra~ché des 
plantes. La machine est composée de · doigts caoutchoutés avec 
des rouleme.nts métalliques et des pointes. 

Avant de se servir de cette machine, on élimine les fe.uilles 
de la plante au moyen d'une poussière chimique. Le coton qui 
est récolté de tette façon peut fort bien se comparer en qualité 
à celui qui est récolté avec les mains gantées, mais il n'est pas 
aussi bon que celui qui est cueilli à main nue. C'est ainsi qu'il 
faut de 1,600 à 2.500 livres-poids de coton ramassé par machine 
pour faire une balle d'un poid normal de 227 kgs., tandis qu'il 
suffit de 1,500 livres · de coton ramassées à main nue pour faire 
cette même balle. 

Les lance-flammes sont utilisées pour détruire les herbes 
quand la plante de coton a atteint au moins 30 ems. de hauteur. 

Les .expériences ont démontré que la roue rotative peut fort 
bien être utilisée dans la .culture du coton. Elle peut fonction
ner à une vitesse de lSkms. à l'heure. Une équipe de travailleurs 
ne pourrait bin-er que quelques ha. dans une journée, alors que 
cette roue peut biner 24ha. dans une journée. 

On pense que les nouvelles machines permettront de fai~e 

feic·e à la diminuti9n de la main d'œuvre agricole, lés: travailleurs 
agricoles éts;Jnt attirés vers les grands centres industriels par les 
s~laires..plps éle.vés de ri~dustrie, les ,meille.ures ,eonditions .de vie 
et"lè·s-facilités scol'air·es qu~ils- offrent. 

110 SOCIUlS ·. D'AVIATION · · MONDIIIIS: 
lXPlOIUNJ PRlS Ul .· ·. 

19 MilliONS Ul KllOMllRlS PAR SlMAINE 

SELON, une étùd.e du ser-vice économ.'i.qtle du bureau de l'aéro
: nautique civtle des Etats-Unis,_au. 1er Qctobre 1946, 170 so

ciétés d'aviation c0mmerciales étaient en service dans le monde 
entier, assurant le transport des passagers et du frêt par les a
vions de ces compagnies représentait à cette date un total de 
19.744.000 kms, soit un chiffre de 27 % supérieur à celui de 7 
mois auparavant. 

Sur 170 services réguliers du monde entier, 43 sont des so
ciétés américaines et les 127 autres sont étrangères. Du 1er mars. 
au 1er octobre, 27 nouvelles lignes avaient été mises en explof
tation tandis que 20 anciennes sociétés mettaient fin à leurs acti
vités, Parmi ces dernières se trouvaient 9 sociétés anglaises et 
leurs filiales, qui furent absorbées par la British European Air
ways Corporation p_our le compte de laquelle certaines sociétés. 
travaillent encore sous contrat. 

Sur les 27 nouvelles compagnies aériennes, 7 sont possédées. 
ou contrôlées soit au point de vue financier, soit au point de vue 
direction, par des intérêts américains. ' 

Au 1er octobre 1946, les sociétés américaines exploitaient 1/5 
du réseau aérien mGmdial et le nombre de kilomètres parcourus. 
par leurs avions représentaient les 3/5 des vols réguliers hebdo
madaires. Les lignes intérieures américaines dépassaient en im
portance par le nombre de: kilomètres parcourus chaque semaine, 
les services de toutes les autres lignes aériennes en exploitation 
dans le monde entier·. 

La longueur du réseau aérien étranger ~·englobait pas les 
chiffres de l'U.R.S.S. Dans ce pays, le réseau doit probablexrlent 
flépasser 160.000 kms. L'étude du bureau économique signale que 
si ces chiffres avaient été disponibles, ils auraient sérieusement 
augmenté le total, mais la proportion entre les différents réseaux. 
serait néanmoins restée la même. 

L"'Américan Airlines", société aérienne américaine, tient le 1er 
rang pour le nombre de kms parcourus hebdomadairement par 
ses avions réguliers: 2.056.000 kms. 

La "Pan-American Airways", autre société américaine, des
sert plus de pays que n'importe quelle autre compagnie aérien
ne. D'un autre côté, ·la Grande-Bretagne est desservie par plus de 
sociétés aériennes que n'importe quel autre pays. 

Une évolution constante se manifeste qui tend à faire entrer 
dans le domaine international jusqu'aux petites sociétés aérien
nes. 

Nombre de kilomètres parcourus par les services régulier 
des sociétés aériennes: 

Sociétés Longeur du réseau Services réguliers 
aériennes hebdomadaires 

1er mars 1er oct. 1er mars 1er oct. 

Intern'ationales U.S. 81.195 110.737 1.537.459 1.940.206 
Intérieures U.S. . .. 87.398 100.163 7.915.731 10.706.214: 

Total U.S.... 168.593 210:900 9.453.190 12.646.420 
Etrangères . ~. 603.209 833.939 4.858.340 7.097.627 . 

Tot,9-l qél'\éral ,., .. .. ·~ · 771.802 . 1~044)339 14.311..530 19.744.047. 
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N-OTRE··. BOVRSE. ·:JM.)(OBILIERE
. . 

A VENDRE ET A ACHETER: - TERRAINS DE CULTURE ,..... TERRAiNS A BATIR -VILLAS ET IMMEUBLES DE RAPPORT. 
LES l'ÈRS'GNNES INTÊRESSEÉS.. SONT·'~' PRIEËS D:E . s~ADR:ESSER A LA "REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE" 

... , . . , (B.P~ 4~s~f,' P.ouR LEUR MISE EN RAPPORT AVEC LES ACHETEURS ET ·vENDEt,JRS EVENTUELS .. . . 

A ACHETER, :.. Immeubles de Rapp()rts•. -7
Ter_ra~ns Agricoles. - · · . Rue Champollion LE. '55.ooo. 

200 feddans - à L.E. -250, terres 1er catégorie ·région éa- 'Rue Boustan L.E. 55.000. 
1ioubieh _;.., Ménoufie. . .. · ·. Rue Cheikh Hamza L.E. 22.000. 

100 feddans -...:.. à' L.E.: 300 terr<t ler catégorie région Ça- Rue Khédive Isamn L.E. 42.000.1ioubieh - Ménoufié - ~ ~ur , route principale. . · 
Rue Malika Farida· ~ Chérif L.E. 110.000.1.000-2.000 feddans - incultes ou partie· incultes terres 

11oires, ayant irrigation et drainage assurés' à L.E. 60 le fed-. Rue Kasr el . Nil L.E. 25.000. 
dan. Région Gh_arbieh "-· Dakalilieh - . Charkieh. Rue Cloth Bey L.E. 6.000. 

1.000-2.000 feddans. Region Canal N\Ibarie ;- rive. Est - Rue Doubreh LE~ 25.000. 
.ayant prises sur le susdit Canal à L.E. .10 et L.E. 15 le fèd
<lan. · ,. · Rue Faggallah L.E. 12.080. 

Rue Fouad L.E. 78.000. 
Terrains à bâtir.  Rue- Kasr e.l Eini L.E. 7.500. 

1.000 m2 sur 2 rues au centre de la ville Caire. Rue Hamdi CDah~r) L.E. 7.500. 
500m sur 2 rues au centre de la ville Caire. Rue Halig el Masri L.E. 8.500.
Zamalek - 5001 m,2 s-qr 2 rues - sans restrictions. 

Rue Moubladayan L.K 35.000. 
Immeubles.  Rue Héliooplis L.E .. 19.000. 

Un imm~uble .âge · 10 à • l5 ans au centre du Caire de 
L.E. 100.000,' et un autre de· L:E. 50.000 - rloJ::!nant sur 2 i·ues. A VENDRE VILLAS: 

A VENDRE: Zamalek: 
Rue Bahgat L.E. 7.000,Terrains Agricoles: 
Sur le Nil L.E. 30.000.

Béhéra. - 2.800 feddans région Edfina à L.E. 35 le feddan. 
Béhéra. - 155 feddans région Basdallah à L.E. 130 le Hec_hmet L.E. 9.000. 

ieddan. · . · · / Monerif L.E. 9.000. 
Béhéra. - 600 feddans région Abou Matamir ·à L.E. 5 le Saleh bey Ayoub L.E. 27.000.

fecldan. · · · .. · ·· · · · 
Vilcoks L.E. 35.000. 

Gharbitili. - 2.000 feddans région Koutarh à L.E. 150 le 
feddan. · · DOKI: 

Gharbieh: 7- 509. feddans région D.essouk à L.E. 150 Je 
Rue Abou Masseoud L.E. 4.200.feddan. · 
Rue 'Naal L.E. 6.000.Calioubieh. - l~Ô feddàns région Caire à L.E. 100 le 

feddan. · · Rue Hussein Pacha Woussef LE. 9.000. 
Calioubieh. - 170 feddans région Caire à L.E. 200 le · Rue Hattib L.E. 8.000, 

feddan. Midan Abdel. Monein L.E. 15.000. 
Calioubieh . . ~. 100_' feddans ré~io_n . Caire à L.E. 400 le Rue Noal L.E. 7.00Cf. 

feddan. 
Rue Adie L.E. 9.000.. 

Calïoubieh. ·_._ ·36' fe(ldans région Caire à L.E. 325 1 ~ 
feddan. · · ' · · · •' · AGOUZA: 

Dakahlieh. - Région· Simbelleoum 650 feddans à L.E. 325· 
Rue Moustaf_a Raguib , L.E. 3.500.le fedd.an: . . . . . 

Dakahlieh; -:- Région Si.Inbelleoum 500 feddans à L.E. 200 PYRAMIDES:
le feddan. ·., · .' ·.. ·· · • · . . 

Rue Marco Bey L.E. 7.000.Dakahlieh. ·- Région Hanouth 350 feddans à L.E. 160. 
le feddan. Rue Pyramides L.E. 1.500. 

Dakahlieh. .;. R~gion · Hanouth 900 feddans à L.E. ·160 
HELIOPOLIS:le feddan. / 

Minia. _:_ Région; Bè'ü Mazar 400 feddans à L.E. 120· Baron ·Empain L.E. 5.000. 
le feddan. . · . . ·: ·. . . El Agam L.E. 7.000. 

Beni Suef. - Région Qaï 350 feddans à L.E. 150 le fed-' El Agam L.E. 3.200.<lan. '-' : 
Déssouk L.E. 5.500.Canal NuJ:.>arje.. .,.,..- Bénéra _._ un·e grande ·plantation vignes. 

- ,ep plein rapport à· vtentre à un prix très convena}?le. . M:&ADI: 
FAYOUM: Affal~~ · t~ès importantes. , Une. vi~!a ·I..J?. . 3;~00i 

,7QO ' :f~~dahs .·. s~f: ; ib~ b?f~~.\~u .;La_ç K.~routi . ~ Beau~ po:(: 
·''• 

ma1:n~ , ~gnç()le;. r·P~i.J.bqPJW()n~:r .au,ss1 comm,~ t~r:ral!f ..~e p.ecJler; . .~O;U,BJJA: .... ;..: .. .., ,, ·'ti· 

·de chasse et pour lotissement de villas, dans , un .si-t~ · pitto-.../'. 
resq_\l~,., on)'.~W.~Ild.~ '~.~~ •;3.0,·-p3J\ feddan. Ce domaine est si_;, Rue Neghib Pacha. ·r ~#akouy L.E. 6.500. 
tué.,nQgJob.LdeJ:A.ubexge ..:d,\l . ~JW, .. ,."' _ .. ....·-~ < : _ .. ~ 1 Rue ..Ëf M:il'èk. 1..~•.

1

8.500~··C· · .. 
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MOUVÈMENT MARITIME LE PORT -, DE -po-RT-SAID 
··FROM SEA, 

11/3/47: 
Lüredan 
Peik 
Taos Victory 

. Council Crest 
Hav Kong
Wave Sovereign
Hugo de Grost 
Wohoo Swamp
POilY!P'hemus 
Mary
Gerard Don 
El Hak 
India Victory 

FROM CANAL • 
11/3/47: 

Trewo:r:las 
Denlbi.g;shire 
St. Augustine Viotory 

·Sharon Victory 
Andrew Jackson 
Joseph Murgas 

FROM SEA 
10/3/47: 

Las Tamplas
C. of Bristol 
Ile de Franœ 
Tr.ondheim 
Aletta 
Ocean Rider · -
Misr 
Ca.pitol Reef 
Hesperides 
Rum River 

FROM CANAL 
10/ 3/47: 

·Minot Victory 
Fort Duquesne 
Louculus 
Victory Laon 

IŒOM SEA 
9/ 3/ 47: 

Emp. Har:p
Br. Caution 
Maihar 
Marylock 
Tolis . 
Annelock 
Bencruachan 
Jean L.D. 
Cameronia 

FROM CANAL 

9/3/47: 
El Hak 
Clan Matheson 
Fort Brule 
Trykon 
Julian 
A-sia 
Glenfin las 

FROM SEA 
8/3-/47: 

Cape Elizabeth 
Amsteldyk
Talodi 
Fort Vermillon 
Emp. Battleasee 
Antonio 
E·ssmatt 
De!Wdale 
Drake ·Victory 
Multnomah 

FR.OM CANAL 
8/3/47: 

AthelS'tane 
Belle of The Sea 

Ramses 
Niantirc Victory
Mount Revelstoke Park 
Roepat
AUengheny Victory 

· Br. Knight 
Rajahstan 

FROM SEA 
7/3/47: 

Fort Tadoussac 
Colorado S. Victory
Paulus Hook . 
Les Gheres 
El11J). Peace Maker 
Leeghwater 
Sampan 
V. de Majunga 
The C.il.bins 
Br. Harmony
Ohitral 
Ocean Vigour 

FROM Cil.NAL 
7/3/47: 

Nass·ariUs 
Devonshire 
c. of Barcelona 
Elena 
El Adem 
Endeavour 

FROM SEA 
6/ 3/ 47: 

Pi.pe Slpring 
A~eanta'ra 
1<-,.ort .Erie 
Ocean Gypsy
Leandros 

FR.OM C.<\NAL 
6/ 3/ 47: 

Fort KHmar 
Tropic Star 

F~10l\1 SEA 
. 5/3/ 47: 

King Neptune 
Orion 
Mareth 
Wave Pr'mce 
Kerk/plein 
Francesca 
Kota Inten 
SaJamis 
Emy . Chub ~ 
Br. Endurance 
Fc;rt Hoskins 

PR.OM CANAL 
5/ 3/ 47: 

Westplein . 
Ca rroll Victory 

WW\1\MI\IW\IW\MN\1\IV\/V\t~\ 

PRINJJIPAUX LOTS ARRIVES 
A fORT·~AID 

A L'IMPORTATION 

(12/ 3/ 47) 

Par le s.s. "West Plein", de 
Khorramshahr : 

97B B/s To:bacco 

Par le s.s. "Memnon", ·d1Alexan
drie: 

.... ~ ,..,C;s : Cq:n,.$.erves o~ peaches
'.c.,....pen:s·;' ·· :,· ..~ .. '· 

Par le s.s. "Kerkplein" de Rot· Par le s.s. "Fort Kilmar" de 
Colombo: .terdam: l 

·1 Trun k Person. Effects
1 C/ Beads and Nec:k.laces 450 Boxes Tea · 
5 C/s Cyde saddles 38 C/s Des. Cocoanuts 

·54 Bags Nutmegs10 Bxes Liqueurs . 
6 C/s Autos

108 Bdles Elec. Bu1bs 
Par ie _s .s. "Leeghwatei";; de

1 C/ ·Sar111ples of toys Rotterdam: · 
2 C/ s- Varnish paintde Antwe·rp : d'Amsterdam : 

37 Pressed :carb:onize.d austra 100 C/s Beer 
lian bales thrird lambs cl'Antwerp: · 

·· 4· Crates Thèrmos flasks 4 ·C/s Cycles 
J>ar le .s.s. "El Adem" de Dji·

Par le s.s. "Sidi Barr~i", de , bouti: ' 
. Tripoli: • 4.26 :B.ags Coff.eè, 

10 Pkges Medical Stores. 
58 CWP Charging sets and ~\'\M.1 . 

plant , TRAMWAYS D'ALEXANDRIE
5S CWP Engine assembly and · · (:13Jgypte) ' 

gear box axle Société Anonyme • 
152 CW? Batteries L'AsseJ!lblée Géné1·ale Ordinai
338 Pkges Tools t·e des Actionnaires se tiendra 

3 Trunks -Person . Effects. - le vendredi 28 mars 1947 à mi
di, au sièg~· de l.a Société, · 3,. 

Par le s.s. "President Polk", de Pl~ce Saad Zaghlôtù .à Al~xan
Shanghai: drie, en vue de l'examen des 

comptes et de la' répartition dés. 
20 Bis Tobacco lea,f bénéfices de l'exerciçe 1946,· ain· 
30 Bd1s Canes si que dë la nomination d'Un A-d

ministrateur et de Cens~1,1rs.118 Bags Sto.rch 
Les · Actionnaires désirant as-28 Bdls R.attans sister à cette Assemblée dCJVront

30 Bdls Malacca canes déposer leurs actions ·dans les. 
1. Pkge Sam,p:es of seeds Banques du Caire ou d'Alexan
8 BdLs Magazine drie au plus ,tard le 22 mars 

1947. ' .10 Pkges Glass ware 
2 Pkges Person. ~ffects. 

········································~~ 

The G·eneral Chemical !Industries· Co. t 
'~IC" S.A.E. 

AVIS. DE CONVOCATION 
Conformément aux art. 41 à 54 des Statuts, MM. les 

Actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Ordi
, naire et Extraordinaire, lè ·lundi 31 ·mars 1947, à 11 h. 30 

a.m., au siège social, sis au Caire, rue Sahel Œod El Farag}. 
.·:· 

ORDRE DU JOUR 
(1) Rapports du Cons,eil et des Censeurs sur la situation 

de la Société 'du 31 décembre 1946. 
(2) Constater la constitution régulière de la Sociétê. 
(3) Approuve.r les comptes arrêtés au 31 décembre 1946. 
(4) Prendre acte de la convention passée avec la Palma 

Ltd. le 5 juillet 1944. , . 
(5) · Prendre acte de l'augmentation du capital de L.E. 

80.000 à L.E. 125.000 décidée par fes fondateurs le 27 
juin 1945 et ·de la modification de l'art. 5 des Statuts. · 

. -~ (6) Donner quitus aux ·fondateurs et à leurs mandataires 
pour leur gestion en période de formation et au Con~ 
seil pour sa gestion durant le premier exercice sta
tutaire. · ·· · · · 

(7) Elire les Censeurs pour l'exercice 1947 et fixer leurs 
émoluments. . · · · . 

Ü~) · Confirm'er la nomination de M. H. Schaechter comme 
Administrateur. 

- Tout porteur de cinq actions au moins a le droit <fas
sister à l'Assemblée. · · 

, Conformément -à l'art. 43 des Statuts, les porteurs 
doi;\;ent <;léposer 'leurs titres 'au si~g,e ·de la Société ou dans 
une Banque en Egypte, trois jours francs avant la réunion ·.i ··'de l'Assemblée. ' ' · 

i. . .. . ' . L~ .C~~s~}l d'Admirûstra,tion 'r ·, •• ·' .., ~ 
1..... ... ............................··---~~ 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
Le marché dê Minet El Bassal a, durant .toute cette se

maine, manifesté une excellente activité, et la demande tant 
pour nos cotons à court~s soies, que pour le Karnak et le 
~lénoufi a continué a être bonne. 

L'arrivée de .la :Qélégation Française dû G.I.R.C., qui a 
déjà initié ses achats, ainsi que la fermeté du contrat à New 
York, ont contribué à raffermir nos Ashmounis qui haussè
rent ·de façon spectaculaire gagnant au plus haut 200 points 
sur les classements G/ FG et au dessus, pour réâctionner lé
gèrement par la suite et reperdre une cinquantaine de points 
de l'avance gagnée. · _; · 

.En Karnak_, la demande fut plus générale et porta sur 
tous les classements de FGF/ G à -FG et de FG/ EXTRA à EX
TRA. Lès prix payés sont légèrement meilleurs pour le 'FG 
qui · fut très échangé, mais par contre ne subissent pàs de 
changement" pour tous les ·autres classements. Une certaine 
réticence cependant dè la part des détenteurs commence à 
sc sentir, et l'offre est légèrement moins forte. 

MAlt-CHE DU DIS-PONIBLE ET DU FRAN·CO-ST'ATION. 
1°,) DISPONIBLE:
L volume des -vente~ de la semainè atteignit au total 

~0,519 balles contre 18;902 la semaine précédente. Elles se ré
partissent par v·ariétés, comme suit: 

Cette Semain·e. La Semaine précéde·nte. 
LONGUES SOIES. 
Karnak B/ s: 10,426 8,343 
.:\Iénoufi 1,869 8,343 
Giza 7 650 607 
:\laarad 15 
Sakel 

1 526 
:Vlalaki 12,945 8 ' 13,803 

COURTES SOIES. 
Ashmouni 7,115 3,969 
Zagora 459 459 7,574 1,109 5,078 
MIXTE ,.. 21 
TOTAL Ralles 20,519 contl}f) Ballês 18,902 

KARNAK 
Très bonne demande pour le FG, FG/ EXTRA et EXTRA 

payés respectivement Tall. 44,25/50, 48,50/ 49,- et Tall. 51,50. 
Les classements G/FG furent échangés à Tall. 42,75/ 43, 

le GOOD à Tall. 41,50175 et le F.GF/G à Tall. 40,40175. 

ME.NOUFI 
Les prix de cette Va'riété, 1en dépit ·d'un léger ralentisse

ment de la demande, continuent à demeurer excessivement 
formes. 

Le GOOD fut échangé à Tall. 41,- le G/ FG à Tall. 42,75/ 43,
et le FG, qui se fait rare, à 'TalL 44.-/44.25. 

Que-lques transactions sur les très beaux classements de 
tette Variété (FG/ EX et au dessus) eurent lieu à Tall. 45,50. 

GIZA 7 
La demande sur cette variété demeure très modérée. Le 

FGF fut payé Tall. 39,- le GOOD Tall. 41,- et le G/ FG Tall. 
t~,75/43,-. 

ASHMOUNI 
Le marché de nos courtes soies fut très "actif, et le chif

fre de ventes enregistré en sensible augmentation. 
Une demande ·excellente eut lieu pour les classements 

de G/FG à FG qui furent payés Tall. 46 et Tall. 48,- respec
tievment. D'assez nombreuses transactions eurent également 
lieu sur le GOOD payé Tall. 44,- et surtout sur le FGF/ G 
<'changé à Tall. 42,

Le marché reste très étroit, et sensible à toute nouvelle 
susceptible de l'influencer. 

2°,} FRANCO-STATION 
Notre marché de franco-station ·demeura relativement 

calme. 
En Karnak, quelques affaires pour li v raison Mars/ Avril 

de classement FG furent conclues à Tall. 44,25.
En Ashmouni, les affaires furent plus nombreuses. Le 

FGF/G fut échangé à Tall. 41,- le GOOD à Tall. 43,75/ 44.- le 

G/ FG après avoir 'atteint Tall. 46,50, recula à Tall. 46,- et 
le FG à Tall. 47,50. 

. LES EXPORTATIONS 
~ Le rythme auquel nous exportons notre coton, continue à 
etre _excellent. Cette semaine, no~ exportations atteignirent 
le chiffre de 29,738 balles contre 8,877 la semaine précédente. 
Elles furent dirigées vers les Pays_suivants.: . 

ANGLETERRE Œ.O.T.) B/ s: 17,695 (Ashmouni, Karnak, 
Scarto). · · 

ALLEMAGNE B/ s: 5,000 (Karnak). . 
INDES B/ s: 4,383 (AshÎnouni, Karnak, Ménoufi, Maarad) . 
ITALIE B/ s: 1,057 (Ashmouni, Karnak, Ménoufi). . 
FRANCE B/ s: 800 (AshmounD. 
AUSTRAÜE B/ s: 680 (Ashmouni), 
AFRIQUE DU SUD B/s: 100 CScarto). 
CHYPRE B/s: 23 CAshmouni). 
TOTAL B/ s: 29,738.~ 

AFFAIRES EN FILATURE 
Le Board of Tracte a été en dehors du marché cette se

. maine, mais par contre la Délégation ·du G.I.R.C., s'est as
suré ces d·erniers jours environ 10,000 .halles d'Ashmouni ~t 
K~rnak. D'après nos renseignements, leurs besoins actuels 
ne sont pas loin de 55 à 60,000 _balles d'Ashmouni, Karnak, 
Mé.noufi et autres Variétés à longues soies. 

· Les Indes conti»uent à être régulièrement sur notre 
marché, et des affaires avec la Tchécoslovaquie ainsi que la 
Belgique ont été conclues, cette semaine. · 

-MOUVE.MENT DE LA RECOLTE 
Le Bur·eau Statistique du Ministère des Finance~a pu, 

blié le chiffre des égrenages et les stocks de coton dans les 
usin'es au 28 Février 1947. · Nous les reproduisons ci-dessous: 
KARNAK 2,402,000 603,000 , 3,005,000 

Variété Egre-nage Stock dans Total 
les Usines -~visible" 

MENOUFI 293,000 66,000 359,000 
GIZA 7 106,000 .26,000 132,000 
AMOUN 6,500 1,500 8,000 
GIZA 23 4,000 4,000 
GIZA 30 26,000 26,000 
ZAGORA 12,000 . 2,000 14,000 
ASHMOUNI 1,420,000 270,000 1,690,000 
DIVERS 1,000 12,000 13,000 
TOTAL Crs. 4,270,500 980,500 5,251,000 

NOUVELLES DE L'E.TRANGER 
E.TATS UNIS 

Nous recevons en dernière heure d'un Correspondant à 
New Y,ork, l'information suivant laquelle l ~s Filatures Amé-' 
ricaines auront la possibilité de faire entrer dans le Pays, 
plus de Karnak de haut classement que n 'en permettait le 
Quota actuel. 

On se rappelera que dans notre dernière chreniquè nous 
e~timions que l'on pen~ettrait _l'entrée aux Etats Uni; d'en -· 
v1ron 5,000 balles supplementaires de Karnàk, des quantit6s 
actuellement en douane. · 

BRESIL. 
~a qualité No.. 5 du, c?ton Brésilien est quoté à Cr. 169 par 

15 kllogs. Des plmes generales sont tombées sur tout le Pays 
risquant d'enqomtnager 'sérieusement la récolte actuelle tant 
au point de vue de la quantité, que de la qualité. ' 

La Banque du B"résil a suspendu à partir du 1er Mars, 
toute nouvelle vente aux Pays ayant des devises bloquées 
~eci incluant la zone Sterling, les Francs Belges et les cou~ 
ronnes Tchécoslovaques, Suédoises et Danoises. 'Les raisons 
de cette mesure qui handicappe sérieusement les exporta
tio:qs futures, pe sont pas encore connues. 

La parité qu Brésilien/Américain est en ce moment en 
faveur de l'Américain, Le marché local demeure cependant 
haussier, dans l'espoir de l'annulation · complète du subside 
à ~·exportati?n ,A~éricain. Le "Carry-over" général à fin Fé
vner est estime a 380,000 tonnes, dont 300,000 pour la région 
de Sao-Paolo. · 
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Le disco·urs historique 
du Président-· Truman 

IL est, pour ~dire le . moins, 
surprenant · qüe la Bourse 

n'ait pas pris en considération 
l'important discours de M. 
Truman. En d'autres temps, 
un tel discours qui marque u
ne grande étape dans l'histoi
re du monde, aurait été salué 
par une hausse décisive. Mais 
notre marché se plait dans 
l'apathie et l'inaction. Rien ne 
le fait sortir de sa torpeur, 
même pas la prqmesse améri
caine, de se mettre e.rr travers 
du communisme et de proté
ger coûte que coûte contre le 
marxisme, la zone du monde 
dans laquelle se trouve l'E.~yp
te. 

Il faut croire que nos opéra
teurs ou nos capitalistes n'ont 
rien compris à . la décision 
américaine ou que l'ayant 
compris.e, i'ls estiment que le 
danger communiste est trop 
éloigné de l'Egypte et que ce
la, dans tous les cas. ne. les 
regarde pas. 

Les ré·percus·si·ons qu'il 
aura·it dû avoir 

Anotre sens, ils se trompent 
fort. Et la décision des 

Etats Unis est un atout ma
jeur de hausse, car le Proche
Orient entre de plein pied dans 
ce qu'il est permis d'appeler la 
zone d'influence _américaine. 

Le monde va être divisé 
s'il ne l'est déjà .- en deux 
zon~s: celle dominée par l'éco
nomie capitaliste et celle de 
l'économie marxiste. Nous 
sommes --- et fort heureuse
ment - dans la première. On 
nous donne des · garanties que 
nous y demeurerons. Et mal
J:rré ' cela, nous pataugeons 
dans le marasme. C'est à dé
sespérer de tout· .. 

L'écono·mie -égy-ptienne 
dans le ca·m·p 
démocratique' 

ON se demande ce qu'il faut 
à . l'économie égyptienne 

pour que les capitalistes com
mencent à s'y intéresser. Com
parée à l'économie moQdiale, 
la nôtre est splendide, magnifi
que, saine, forte. Mais nous 
sommes aveuglés par des con
sidérations psychologiques, par 
une peur qui ronge toutes les 
énergies et crée l'apathie. 

Sydney Campbell, le corres
pondant financier de "Reuter" 
nous donna\t hier, un bien 
noir aperçu de ce qui se passe 
en Grande Bretagne. Ceci au
rait dû stimuler nos titres in
dustriels. Mais il n'en fut rien. 
Il faut croire que la Bourse 
ne s'intéresse plus à ·ce qui se 
passe à l'étranger. Elle croit 
que l'Egypte est le centre du 
monde· .. 

la Banque d'.Athè.nes 
et :l'.aide à la Grèce 

L'AIDE américaine . à là ·Grè
ce aurait dû au moins sti

muler ·la Banque d'Athènes 
qui va profiter directement des 
centaines de millions de dol
lars qui sont mis à la disposi
tion du gouvernement helléni
que. Mais qui songe à la Ban
que d'Athènes. Ce .._titre se vend 
au marché noir dans les en
virons de 75 piastres. Il conti
nuera à végéter. 

Le gouvernement est en train 
d'examiner la question de l'a
brogation des droits de trans
fert des titres. Il va supprimer 
les prix minima. Mais qu'im
porte tout ceci. la Bourse igno
re tout. 

Cette situation est vraiment 
étonnante, surtout que la mon
naie, notre monnaie qui est 
rattachée au sterling, voit sa 
position assez touchée par la 
crise du charbon qui a amené 
un arrêt presque total .dans 
l'industrie britannique~ 

On ne prend plus en consi
dération tous ces facteurs haus
siers; On se contente seulement 
(sans jeu de mots) de hausser 
les épaules. 

Pa,rt de fondateur 
Hélio·poUs 

LA semain'e sous revue fût 
une semaine relativement 

soutenue du point de vue prix, 
mais les échanges se limitent 
toujours à quelques titres dé
terminés: la part de fondateur 
Héliopolis qui gagne un jour 
·CP.nt points, perd le lendemain 
cinquante, regagne le surlen
demain le terrairi perdu et ain
si de suite. Elle n'intéresse 
d'ailleurs que la spéculation. 
Cependant, la Société semble 
devoir reprendre le projet con
sistant à transformer les ac
ti-ons en actions de jouissance 
par le remboursement du prix 
d'émission. Ceci profiterait sen
siblement aux parts de fonda

teurs. En d'autres temps, cette 
initiative aurait eu des réper
cussions à la Corbeille. Mais 
ces temps sont révolus. 

Les ·Filla:tures 

QN s'est occupé un peu des 
· Filatures. Le bilan que 

vient de publier la Nile Tex
tile, l'excellent coupon annon
cé par les Tissages et Tricota
ges ont raffermi un peu les Fi
latures, mais les échanges mê
me dans ces titres demeurent 
très ·clairsemés. 

La situation cotonnière est 
excellente. La hausse du co
ton américain aide nos expor
tations, mais un titre cotonnier 
comme la Farghali demeure 
en veilleuse. 

Kom Ombo 

NOUS avions annoncé il y a 
quelque temps que la Kom 

Ombo allait payer un petit 
couoon. Nous croyons savoir 
qu'il sera de l'ordre de P.T. 10 
pour les actions. Les partis de 
fondateur n'auront rien cette 
année. Mais la situation est re
devenue normale à la · Kom 
Ombo et le conseil espère que 
dès l'année prochaine, la bour
rasque aura complètement dis
paru et que ce titre redevien
dra le titre de père de famil
les qu'il a toùjours été. 

Asse.mblées généra!les 

C'EST la période des assem
blées générales. Et tous les 

bilans qui se publient à un 
rYthme d'ailleurs accéléré dé
notent. des progrès . . Si les cou
vons ne sont pas augmentés 
constamment, c'est que les di
rigeants préfèrent parer aux 
mauvais jours en accumulant 
des réserves et 'en faisant ùes 
prévisions. Ceci est d'ailleurs 
à l'avantage des actionnaires 
qui peuvent compter sur de 
substantiels coupons pendant 
plusieurs annéès .encore, alors 
qu'une politique moins pru
dente aurait pu amener cle 
maigres lendemains. 

Le bilan· de l·a Banque 
M.isr 

QN est dans l'attente de ln. 
publication du bilan d -~ la 

Banque Misr qui, nous Jit -on. 
réservera d'heureuses surpri~ 
ses. D'ailleurs, la période de 
l'après-guerre est profitablü à 
la Banque qÙi reprend une 

activité essentiellement ban
caire qui lui avait fait' déiaut 
durant la guerPe, lorsque les 
communications avec les au
tres pays étaient difficiles on 
ine~istantes. 

Optimisme 
--OUS terminerons tette 

N chronique par une note 
d'optimisme. Nous sommes 
certains que dès que le capi
tal qui dort aétuellement dans 
les banques se rendra comp
te de notre situation économi
que, il se réveillera en . sur
saut. Ce jour là nous mettrons 
les bouchées doubles. Et à no
tre avis cè jour là n'est pas 
aussi éloigné que d'aucuns le 
pensent. · 

- -;é:~&·:;~~;... ~1 
--- .. 

17.3.47: Ass. Gén. Ord. Crown-' 
Egypt Cy. 1 

17.3.47: Ass. Gén. Ord. Ang1o
. Egn. Allotment Cy. · 

18.3.47: Ass. Gén. Ord. Sté.! 
Ciment Siegwart. 

18.3:47: Ass. Gén. Ord. Sté. 
Immobilière de Zamalek. 4 

19.3.47: Ass. Gén. Ord • . Egn. t 
Enterprise & Dev. Cy. f 

20.3.47: Ass. Gén. Ord. Che
. mins de Fer Kén·eh-As-! 

souan. 
20.3.47: Ass. Gén. Ord. Im

meubles de l'Est. 
20.3.47: Ass. Gén. Ord. Cie. 

Frigorifique d'Egypte. 
21.3.47: Ass. Gén. Ord. Ma

nure Cy. of Egypt. 
21.3.47: Ass. Gén. Ord. Cairo 

Suburban ·Building Land. 
21.3.47: Ass. Gén. Ord. Egyp

tian Land . & Building. · 
22.3.47: Ass. Gén. Ord. C.E.B. 

& Héliopolis Cases Cy. 
22.3.47: Ass. Gén. Ord. Afri

can Enterprise & Dev. 
Cy. 

y 22.3.47: Ass. Gén. Ord. Sté. 
} d'Avances Commerciales. 
, COUPONS DETACHES 

Le 10.3.47: Jce. Electric Light 
P.T. 123.- n·et. 

Le 11.3.47: Financière et Im· 

1 mobilière P.T. 22,88 net. 
A DIVERS 

Les Obligations à lots Crédit 
Foncier 1903 et 1911 se 
traitent "Ex-Tirage" du 
15.3.47 à partir du 12 crt. 

La Kom Ombo annoncè un 
coupon de P.T. 10.. brut 
pour l'action. 

·La Sté. Siegwart proposera 
un coupon de P.T. 45.· 

1 net f~ par action. 
••••••••••~•••••~au~ 
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LES -FLUCTUATIONS DE ·LA ·. BOUR)SE 'DES VALEURS· D.u·- CAIRE
' . . ' 

DU 7 AU 

14 MarsDESIGNATION '1 Mars 
1 

1947. _1947DES '!A.LEURS 

FONDS D'ETAT . 

Emprunt National 3 1 /4~ o(o P.T., _· 10740 
Emprunt National Coup. Fr. " 10750 
_Erilprunt National 2 1/4 o;o " 10080 
~prunt National 2 3/4 o(o 10215 

10740 L 

10750 
10800 
10285 

. s~ANQUES fT SOCIETES DE CREDIT 

B!lnque d'Athènes ... V " 

Banque de Commerce ... 
Banque Misr;.. ,.. .. . .. . . .. 
.Commercial Bank ·of E!g_ 
Crédit AgficQle act. ord. 
Orêdit Foncier act. ... ... 
Q'rédit Fonci~r fond.... .:. 
Orédit Foncier 1903... 
Crédit Foncier 1911. .. 
Land Bank . act.... .. . 
Land Bang fond. . .. ... 
National' Bank act. .. . .. . 
~~dit Alexan~rln... .. . 
Arab E>ank ................. . 

97,5 
750 

'.- 2230 
.. 425 

820 
2940 

. 5644 . 
2500 
1866 

•. '925
7848 
4200 
632 

1040 

EAU X · 

Alex. Water Co. act. .. . .. . " 
Eaux .du Caire act.... .. . .. . " 
l!:a.ux 
Eaux 

du 
du 

Caire jo.uiss:.. .. . 
Caire , fond. . .. ... , 

Eaux du Caire obl. 4 o; o S.I " 

TRANSPORTS. 

Alex and Ramleh. Rly. ' act. \ " 
.Arngio~Amer: Nile and Tour " 
canal de Suez obl. 3 o/o s.II " 
canal de suez ob 3 o;o s.III " 
Delta Light Ry. priv. 5 1/2ot, " 
Delta Light Ry, fond .... 
Egyptian Shipping ... ... 
Fayoum Light RY. act.... 
Fayoum Light Ry. fond 
La Fluviale . .. .. . ... . .. 
Menzaleh Canal act. ... 
Menzaléh Canal fond. .. . .. . 
New-Egypt, & Lev. Ship act. " 
Tram d'Alex. div. ... ... ... " 
Tram d'Alex. jouiss.... ... ... " 
Trams du Caire; part soc. .. . " 
Sté Misr Transp, and Nav. " 
United Egypt ·Nne Trans. 
Keneh-Assouan Oblig, le. at 

2e. 3 l/2 o/o 

Egypt Hotels ord. .. . 
Egypt. Hotels nom. .. . . .. 
Egypt. Hotels prlv. . .. ... 
Grands Hotels ord.... 
Palestine Hotels nom... . 
Palestine Hotels port. · .. . 
Upper Egypt Rotels ... ,.. . .. 

1730 
500 

1794 
12206 

' 10505 

ET CANAUX 

325 
800 

3770 
3900 
854 
912 
400 
339 
210 

1000 
536 
76 

15(1 
2186 

226 
379 

1600 
1440 

9600 ·exc. 

383 
352 
1076 
4400 

221 
239 
553 

.. 
' 97,5 
740 

2240, 
425 
820' 

2940 
5644 
2460 
1866 ' 
934 

7848 
4280 

632 
960 

-1730 
500 

1796 
12226 
10505 

325 
800 

. 3800 
3800 

852 
912 
400 
339 
210 . 

1000 
536 

76 
158 

2186 
226 
379 

1600 
1460 

9609 exc. 

378 
351 

Hl76 
4350 

221 
239 
553 

.J4 MARS 194~ 

-:------ - 

DESIGNATION 

DES VALEURS 
~ . 

Aboukir Co. act.... .:-. 
Ang:o-Belgian Co. .. . ... . .. 
Anglo-Egypt. Land Alot.... .. . 
Cairo Ag.ricultural Co. ord. " 
Oairo Agricultural Co. priv. " 
Egypt. Enter. & Dev. Co. act " 
Gharbieh and Co. ... ... 

, Gharbieh, Land Co. fond ... .. 
N~w Egyptian Co......... '. _, 
Sidi Salem Co. .. . ... .. . ..·:·- " 
S.A. Wadi Kom-Ombo .. . .. . " 
S.A. Wadi Kom-Ombo fond " 
S.A. Behera act. ord. ... ... " 
Sté Domaine Cheikh Fadl... " 
Union Foncière d'Egypte ..-. " 
Uniq:.n Fonc. d'Eg:YPte fond... / ' 
Agricole et Industrielle act. " 

---.-.-.-- --~--- -

14 Mars ·7 Mars 

FONCIERES 

1947 

_::D225 
359 

" 1160 
780 
500 

1540 
494 
142,5 

''169,5 
338 
600 

4800 
1294 
525 
·900 
600 

1350 

IMMOBILIERES 

2650Cairo-Heliopolis Act... 
Cairo-Heliopolis fond .. . .. . 6200 
Delta Land and Invest. Co. " 329

448Gabbari Land èo.......· ... " 
250"Le Fayoum" ... - ... .. . ... " 

Immobilia d'Egypte au port " R90 
Immeubles d'Egypte 1550 
Dom de Siout· .. . . .. 836 

1NDUSTRIELLES 

~ Alex. Pressing ... ... 
Anglo-Egypt. Oilf~elds 
Ass. Cotton Ginners...... 
Cairo Sand Bricks . .. ... 
Camp, Frigorifique ...... 
Delta TradinJ Co. .. . .. . .. . 
Egypt. Salt and Soda port... " 
Eg. Salt and Soda nom. 
Filature Nationale ... ... 
Filature M~sr .. . .. . .. . 
Fibres Textiles .. . .. . . .. 
Port-Said Salt Assoc. ... 
Bomonti et Pyramides ... 
Bolanachi · .. . . .. ...' . .. .. . 
Ciment Portland-Tourah 
Tissage et Tricotage... ... 
Emballages Economiques ... 
Sté Financ et Inqus. d'Eg. " 
Sté. Gle. Pressage ·~t Dépôts
Suer. et Raffin.. d'Eg. ord... " 
Suer. et Raffin. d'Eg, priv. " 
Suer. et Raffin. d'Eg, fond. " 
Suer. et Ra~fin. d'Eg. 5 o;o ;:
Egrenage Mtsr ... .. . .. . .. . 
Ste. Nationale du Papier .. . " 
Sté. Viticole et Vinicale act. " 
Tractor & Engineering Co, " 
Cicurel. ... ....... . ..... . 
Kafr el Dawar nom... . ... 
Kafr el Dawar port..... . 
Presses Libres .. . .. . .. . 
Tiss.-soie Misr ... ... ... 
Eg. Bonded Warehouse... 
Gerco ................. . 
National Plastics Cy. 
Simon Artz ..... . 
Siegwart ........ . 
Impr, Misr ........ . 
N'ile Textille ... ... 
United Enterprtse 
Clothl:~'l' ........... . 

1426 
480 
123 

1000 
1900 

975 
323 
290 

!!1130 
2040 
879 
572 

1800 
400 

2400 
1066 

400 
891 

2100 
1000 
544 

1520 
2066 
1032 
1000 
790 

' 1382 
1200 
2250 
2460 
1406' 
2268 
1900 
600 . 
475 

2200 
1390 
925 
370 
500 

. ·.· 'r, "', ., -

1947 

226 

1Ï~5 
780 
500 

1500 
494 
142,5 
169,5 
338 
6.00 . 

4800 
.i.294 
525 
900 
600 

1350 

2710 
•.' 6260 

329 
·, ... ~4 

'\ 250 
890 

.. !550 
836 

'; 

1430 
480 
123 

l030 
1900 

' 955 
323 
29{) 

2152 
2040 

879 
578 

1800 
400 

2400 
1100 
400 
891 

2100 
1000 
540 

1520 
2066 
1032 
1000 
790 

1382 
1200 
2250 
2460 
1406 
2268 
1900 

600 
475 

1350 
2050 
944 
360 
485 
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LES BO~SES .E':fRANGERES 
Les valeurs égyptiennes 

Clôture du 13 mars 
A LA BOURSE DE LONDRES 

Achet . Vend. 

Sudan Plantatioos Synddcate .... .. $ 52/3 52/9 
Greek 5 0/ 0 Lo.an 1914 .. . . . . ~ 10 1/2 1'2 1/2 
Greek 7 1/ 2 0/ 0 1924 (Ref,uge.e) ;€, 20 1/2 22 1/2 
N-ational Bank of Egypt ;€, 43 3/4 44 1/4 

Egy.ptian Delta iLight iRaJilways (Pr€f.) $ 105/. - 115/ -
Egyptian Markets ... ... ... .. $ 11 / - 12/ 

Egypti:an Sa lt & Soda. $ 53/9 58/9 

Egy~ptian Delta Land $ 65/ - 75/ -

New Egy;ptian Company .. . ... ... .. . $ 27/ - '2/Jl -

Abukir Company $ 33/ - 35/ -

Anglo-Egyptian Oilfields "B" $ 66/3 68/9 

A LA BOURSE D.E PARIS 

Actions: 
' SUEZ Capital 51.100 

Jouissance .. . 42.500 
Part de fondateur .. . 37.600 
Civile ..... . ... ... .. . . .. 13.925 

CREDIT FONCIER EGYPTIE~ 12.000 
SUCRERIES D'EGYPTE 

Capital. ....... .. .. . 4.450 
Privilégiée . . . . . . . .. 2.000 
Part de fondateur .. . 6.250 

LAND BANK (unité ) ..... . 4.050 (offre ) 

Obligations: 
SUEZ 3% 2me série 15.500 
· 3% 3me série 15.500 

5% .. ... . ' " 19.000 
DETTE UNIFIEE 

L.E. 20 .. ... . 10.175 
Privilégiée .. . 10.075 

TRIBUT D'EGYPTE 
4% L.E. 20 .... .... . 10.000 
3 1/ 2 % 18~4 L.E. 20 9.000 

··cREDIT FONCIER EGYPTIEN . 
3 1/ 2 % ": . " ". ". 9.475 

3 % ... .. : .. : 9.365 
EST EGYPTIEN 31/ 2 % .. . 9.400 

, SUCRERIES D'EGYPTE 5% 10.150 

Bourse des Va·leurs de Paris 

Cours du 13' mars 
Francs Francs 

Rente 3 0 / 0 84 Turquie 1933 566Rente 5 0/0 1920 138,50 Banque des Règlements 
Ren ~e 3 o/o 1945 86,65 Intern. 26110Banque de Paris 

'· 
1400 Central Mining 9495Union Parisienne 12.25 Geduld 2700Crédit Lyonnais ,1840 Rio Tinto 7600 . Socîété Généra~e 1920 .Nestlé 43200

Chemins de fer Damas- Tabacs de Turquie 106 
Hamah 6000 Franco Wyoming 2510

Forges du Nord-Est 738 Mexican , Eagle 357
Creusot 2195 Shell 2D75
Courrières 606 Anglo-American 
Lens 762 Corp. 2865
Air Liquide 1850 Charte red 839
Pechiney 1656 De Beers 7525 
Rhone-Poulenc 1850 Go;Jd FieLdS 1MO 
Sa.:nt-Gobain 42ü0 Rand Mines 2740 
Port de Salonique (de- Tran(>vaal 1415 

mandé) 3200 Roan Antilope · 34'6 
Transat:antique 355 GuCa 484 
Orosd~-Baèk 1275 Sennah 385 
Emprunt Dawes 12500 British-American 
Bmprunt Young 317 Tobaœo 3030 

FILATURE NATIONALE D'ÉGYPTE (S.A.E.) 
(Suite de la page 7) 

COMPTES DE PROFITS ET PERTES AVEC REPARTITION 
DES BENEFICES COMPARES AU 30 S·EPTEMBRE. 

1943 1944 1945 1946 
{en Unes égyptiennes) 

Bénéfice brut .. .. .... · 446.916 347.965 356.148 401.583 
Frais généraux · · · ·· · 
Bénéfice net ... ... ... 

102 
446.814 

568 
347.397 

238 
355.910 

114 
401.469 

Report de l'exercice 
précédent .. .. ..... 1.302 3.784 3.690 4.986 

Solde diS!IOnible .. . 448.116 351.181 359.600 406.455 

REPARTITION : 
5% RéoJrve 

statutaire .. · .... .. 20'.663 i5.9Q8 15.985 17.519 
5% au Conseil 

d'Administ. ..... . 20.663 15.908 15.985 17.519 
Divid. 5% aux 

actions ord. . · .... 39.000 39.000 39.000 39.000 
Arrîortissem.ants 33.557 29.240 36.209 51.085 
Fonds de réserve · · · 50.000 
Réserve Spéciale · .. 25.000 
Solde distribua'ble .. · 259.233 251.125 252.421 281.332 
'Aux actions 

ordinaires ' 255.449 247.435 247.435 278.389 
Report à nm!ve:m ... 3,.784 3.690 4.986 2.943 

N.D.L.R.: Les éléments da cett•! étude sont puisés d'une étude 
faite par les services financiers· de la Banque Belge et in· 
ternational.a en Egypt. · 

STATISTIQUES DES COTON-· EGRENES 
DEPUIS LE COMMENCEMENT DE LA SAISON 1946-1947 

JUSQU'A FIN FEVRIER 1947 

Le Ministère de l'Agriculture annonce que le coton égrené 
dans toutes les usines d'égrenage en Egypte depuis le com· 
mencement de la saison actuelle jusqu'à la fin du mois de 
février 1947 est comme suit: 

Kant ars 

Amon ... 6.458 
Karnak . 2.401.958 
Ménoufi . 293.243 
Giza 23 .. 4.052 
Giza 7 ... 105.881 
Giza 30 . 25.643 
Zagora ... 12.265 
Achmouni . . . . .. 1.420.332 
Autres variétés 9l0 
Scarto . .. ..... . 99~598 . 

TOTAL ... .. . 4.310.340 

···················· ~ 

SUPPLEMENT FISCAL 

Le Supplément fi scal de la Revue d'Egypte Econo· 
mique et Financière, dont la parution a été retardée çour 
des raisons techniques, sera mis en ven'te dans toutes les 
librairies à partir de mardi prochain 18 mars, au prix de 
P.T. 12. 

~- • • :e~::e~ •v•o:r: • :x~~~~a~:e• ::P:~s. ~: ::~: :~b~:i:e~ • •·1 
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M A·RC H·ES DE. GROS 
(Cotationset st~cks) 

- - .~ ~ 

DU 4 AU Il MARS 1947 

\'i~trchés ·Ptodl1ibr · 

Lentilles c. Moy. 

Prix P.T. 
par ardeb 

440 

Vendu 
Ardebs 

30 Blé 

Stocks dans lés Chounas 
{en ardêbs) 

100413. Helba · 2494 
Lentilles· C. Zaw. 450 50 Fèves 807 ' Lup_ins · . 3o · 
Fèves Adi. Moy,. 478 100 Lentilles 6073 Pois--cfiiéhes- 100 ' 
Helba Zaw. 370 50 Orge 10616 ,; Sésames - · ' 2123 " 

Maïs N el Garn , 2543: Arachides- 1805" 
Maïs Oweiga 36622 Riz .Glacé·· -·_ 8o ·· 

.... 
~-
<z 
-1 
[;rJ 

" ~--. 

Fèves Adi Zaw. 
Orge Moy. 
Maïs Sh. Nab. Zaw. 
Maïs Oweiga BI. Moy. 
Maïs Mabr. Zaw. 
Sésames R. Zaw. 

405 
170 
235 
220 
830 
830 

150 
100 
330 
300 
40 
40 

Blé 
Fèves 
Lentilles 
Orge 
Maïs N el Garn 
Maïs Oweiga 
Helba 

. 72244 
1405 
1480"' 
4196' 
4123 

20267 
1502 

Blé 
Lupins 
Bersim 
Sésames 
Petit Pois Sec 
Lubia Sec 
Ferik 

30 ' 
170 

2272 
190 
110 
110. 
15 

~ <. 

J:r;'l 
~ 

~ 
~ -z 
< 
~ 
< 

w 
r 
t-c 
~ -
'(/) ' 

0 
~ 

Fè·ves Conc. Zaw. 
Orge Zaw. 

1 Riz Glacé en sac 
J (80 okes No. 1) 

Riz Blanchi au G 
1 (Ardebs 200)
! . 

500 
103 

306.5.309.5 

613-619 

87 
90 

1 Fèves 
1 Lentilles 
Orge 

1 Maïs N el Garn 
1 Maïs Oweiga 

1 

1 
1 

1 

1881 
3118 
5465 
4252 

549 

1 

/ Riz Non Décort. Usines de 

1Riz Glacé Décort. 

Helba 
Sesames 
Rîz ·Non·, Dé'cort' 
mz·Gracé · 1 

t:upin's ' 5 
1 

19552 
1 

1300 

1 

642· 
SOR 

188014 ·. 
94601 

·Lotions 
Parfums 

Eaux de Cologne 

, les) mieux ~ préparés -les plus appréciés 

N. SEDNAOUI· 

P01JR. V@S LIVRES ~ · 

UNE SEULE-.ADRE:SSe: 

20, RUE ABOU EL ,SEBAA - LE .CAillE 
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En -commandite simple 

Raison sociale: Jacques M. 
Cohen and Co. 

Associés: Jacques M. Cohen 
r.t trois commanditaires. 

Capital: L.E. 5.000. 

Objet: l'achat. la vente et ia 
fourniture des matériaux de 
construction de toutes :::;ortes, 
les opérations s'y rattachant, 
l'acquisition et l'exploitation de 
carrières. les opérations de 
transports des matériaux de 
construction et des produits 
des carrières, ainsi que tous 
autres transports de marchan
dises. et toutes autres opéra
tions se rattachant aux buts 
ci-dessus. 

Signature et gérance: Jac
ques M. Cohen seul. 

Date et durée: un an à par· 
tir du 'ter février 1947. 

Siège: Le Caire, 48 rue Kasr 
el Eini. 

Raison sociale: E.H. Guyot 
and Co. 

Associés: Emin G.H. Guyot, 
Casimir Philip et quatre com
manditaires. 

Capital: L.E. 10.000. 

Objeti le commerce en Réné
ral, notamment l'importation 
et l'exportation de tout maté
riel électrique, mécanique e1 
métallurgique, études et ex<'
cutions des projets techniques 
pour ·comptê des Arlmini:::~tra
tions Gouvernementales ou pri
vees représentations, agences. 
commlssions, fabricatio s, ré
parations, achats et VP.ntes. de 
matériel électrique, mécaniqur 
et metallurRique, le tout en 
gros, demi-gros et détail, e· 
toutes opérations r:ouvant s'y 
rattacher direr,tement ou 'ndi
rectement p~r l'exportation des 
produit:; industriels et agrico
les egyptiens. . 

Signature et gérance: les 
deux associés séparément·. 

Date •3t durée: deux ans a 
partir du 1er janvier 1947. 

Siège: Le Caire, 16 rue 
Cheikh Hamza. 

FOR EXECUTIVES 

Years ago it may have been ali right 
for a man to stan as office boy and 
work his way up to be president of 
his organization. The process took 

1enrs, but there was no better wa y. 
Now there is a better way. 

The design for a successful execu
tive bas been "blueprinted." A 
straight-Iine production plan has been 
l~id out for q~~J~Iity production. The 
new method lits into today's fast mo v· 
ing conditions, and accomplishes in 
months what once took years. 

The New Way 
Through its Modern Business Cours.e 
and Service, the Alexander Hamilcon 
lnstitute prepares men for executive 
positions quickly and scientifically. 
Institute training is basic and broad. 
lt provides the knowledge that en
ables men to direct the activities of 
ethers-not in one department or one 
kind of business-but in ttli depart
menu of ·any business. lt covers 
Accounting, Marketing, Finance and 
Production. 

Training of this ki nd is particularly 
valuable to technical men who arc 
often denied ' responsible, high sala
ried positions because of their lack of 
business knowledge. The Modern 
Business Course and Service supple
• 

~------:;~~~-;~;;;~~~~~~~~~~--
: P. 0. Box 2S4 ! 

.ïmply fill in and mail ~ CAIRO , EGH'T . ~ 
! Plcas~ m;;.il mc, wi lhout r.o~l. a copy lthis coupon, and a 1 oflh~ 6lpa;.;r. Book-<FORGING AI:!EAO 1 

:ree copy of "Foruina ! :~~l~~1S1r:~~~~·l~ '~,~~h\~~tx.:onder Ha- ! 
Ahead in Business" : 'Namc : 

will be mailed to you, : Busine~s Addrc~s ... : 
: Positioll l 
1t________________ H.ome Addre~s .. ________________________ j 1 

ments their technical education, and 
qualifies them for rapid advancement. 

Prominent Contributors 
Among the contributors to the Insti· 
tute's training program are such busi
ness a·nd industrial executives as 
HermanSteinkraus,President,Bridgc· 
port Brass Company; Thomas ]. 
Watson, President, International Busi
ness 1\hchines Corp. and Clifton 
Slusser, Vice President, Goodyear 
Tire & Rubber Company. 

Forging Ahead in Business 
The manncr in whicb the Institute's 
Modern Business Course and Service 
is brought to subscrihcrs is intcrest
ingly·told in the fast-reading pages of 
"Forging Ahead in Business." The 
booklet also contains a great deal of 

· informadon about the probl~ms fac
ing ambitious men who are looking 
ahead-and who want to move ahead. 

-: 

En nom collectif 

Raison sociale: O. and C. 
Boulgarian. 

Associés: Onnig Boulga'rian 
et Chacé Boulgarian: 

Capital: L.E. 1.000. 

Objet: l'exploitation de deux 
ateliers mécaniques. ~.· · 

Signature ·~t gérance: Onnig 
Bm,1lgarian seul. 

Date et durée.: deux ans et 
10 mois à vartir du lor mars 
1947. 

Raison so.;iale: Jean ~·rancis 
and Co_ 

Associés: Jean Francis, U70 

Ebey<~r et Hanafi Mahmouri 
Azab. 

Capital: L.E. 450. 

Objet: J'industrie du L:üL eL 

_tons ses; dérivés en général. 

Signature et gérance: Jcan 
Francis seul. 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er janvier 1947. 

Sièg.e: Alexandrie. 

Raison social.!: Edward H. 
Buccianti and Co. 

Associés: Edward H. Buc
cianti et Arrigo Vatmucci. 

Capital: L.E. 7.500. 

Objet: toutes affaires d'im
portation, d'exportation, de 
commission, de représentation 
et le commerce en général, et 
toutes opérations pouvant s'y 

rattacher directement ou indi
rectement, et ce tant en .Egyp

te qu'à l'étranger. 

Signature et gérance: les 
deux associés conjointement. 

Date .~t durée: un an et 10 
mois à partir du': 1er mars 
1947. 

Siège: Alexandrie. 
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